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[bookmark: _Hlk37685361][bookmark: _Hlk42087058]AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N° 022     /AONO/DG/DTEC/SDPEST/SST/SCDP/2024 DU 08 NOVEMBRE 2024 RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN (01) BÂTIMENT ADMINISTRATIF AU DEPOT SCDP DE NGAOUNDERE
FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT SCDP 

1. Objet de l’appel d’offres 
[bookmark: _Hlk95985708]
Dans le cadre de l’amélioration des conditions de travail de son personnel, le Directeur Général de la Société Camerounaise des Dépôts Pétroliers (SCDP) lance, pour le compte de cet organisme, un Appel d’Offres National Ouvert (AONO) relatif aux travaux de construction d'un (01) nouveau bâtiment administratif au dépôt SCDP de Ngaoundéré.
2. Consistance des travaux
[bookmark: _Hlk95985802]
Les travaux à exécuter dans le cadre du présent Appel d’Offres comprennent les tâches décrites conformément au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ci-joint.

3. Délai d’exécution

Le délai maximum d’exécution prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux est de douze (12) mois. 
4. Allotissement 

Les travaux objet du présent Marché sont exécutés en un seul (01) lot. 

5. Coût prévisionnel

[bookmark: _Hlk95985965][bookmark: _Hlk178769800]Le coût prévisionnel des travaux à l’issue des études préalables est de FCFA 228 115 352 (deux cent vingt-huit millions cent quinze mille trois cent cinquante deux) francs Toutes Taxes Comprises (TTC).
6. Participation et origine

[bookmark: _Hlk95986101]La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à toutes les entreprises nationales ou groupements d’entreprises nationales, justifiant des compétences dans les domaines des travaux publics et ouvrage d'art.
7. Financement

[bookmark: _Hlk95986129]Les travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par le budget d’investissement de la SCDP de l’exercice 2024 sur les lignes d’imputation budgétaires INANG0001 et INSAU0049.
8. Cautionnement provisoire



[bookmark: _Hlk95986179][bookmark: _Hlk70503690][bookmark: _Hlk69027824]Sous peine de rejet, chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres, d’un montant de quatre millions cinq cent mille (4 500 000) Francs CFA.
Les autres pièces administratives requises devront être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative (Préfet, Sous-préfet, …), conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.
Elle devra comporter une mention manuscrite engageant solidairement ledit établissement conformément à l’article 14 de l’Acte Uniforme OHADA révisé portant organisation des sûretés. 
S’agissant des PME à capitaux et dirigeants nationaux, la caution de soumission peut être remplacée par une hypothèque légale.
9. Consultation du Dossier d’Appel d’Offres

Le Dossier d’Appel d’Offres peut être consulté aux heures ouvrables dans les bureaux de la Cellule des Marchés sise au premier étage du Centre Médico-social de la SCDP, Tel : (+237)233 40 54 45, Poste 12060 ou +(237) 696 85 40 15/ 670 11 24 83, dès publication du présent Avis d’Appel d’Offres.
Ledit Dossier d’Appel d’Offres peut également être consulté sur le site internet de l’ARMP : www.armp.cm, au niveau de la plateforme COLEPS du MINMAP.

10. [bookmark: _Hlk95986247]Acquisition du Dossier d’Appel d’Offres

[bookmark: _Hlk43626044]Le Dossier d’Appel d’Offres peut être obtenu auprès de la Direction Générale de la SCDP/Cellule des Marchés sise au-dessus du Centre Médico-Social B.P : 2271 Tél (+237) 233 40 54 45, Poste 12062  ou (+237) 696 85 40 15/670 11 24 83/ Fax (+237) 233 40 47 96 dès publication du présent Avis d’Appel d’Offres, contre présentation d’un reçu de versement d’une somme non remboursable de cent cinquante  mille francs  (150 000) FCFA payable dans le compte   N° 33598800001-89   intitulé « Compte Spécial CAS-ARMP » ouvert dans les Agences BICEC des chefs-lieux de Régions et des villes de Limbe et  Dschang.
11. Recevabilité des offres

Sous peine de rejet, les différentes pièces du dossier administratif requises doivent être impérativement produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative, conformément au Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO).
Elles devront obligatoirement être datées de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.
Tout dossier administratif incomplet, conformément aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres, sera déclaré non-conforme et un délai de quarante-huit (48) heures sera accordé au(x) soumissionnaire (s) à l’effet de produire la (les) pièce (s) concernée(s). 
L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme agréé par le Ministère en charge des Finances entrainera un rejet pur et simple de l’offre.
En cas de groupement d’entreprises, celui exigé dans le cadre du présent Appel d’Offres est de type solidaire. Chaque membre du groupement devra produire son dossier administratif complet. Toutefois, l’attestation de domiciliation bancaire, la caution de soumission, le reçu d’achat du DAO seront produits uniquement par le mandataire du groupement.
12. Remise des offres

[bookmark: _Hlk178926708]Chaque offre, rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies, marquées comme telles et conformes aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres, devra être déposée sous pli fermé ne comportant aucune indication sur l’identité du soumissionnaire contre décharge au plus tard le  03 decembre 2024 à  11h00 , heure locale à la Cellule des Marchés au Siège de la SCDP sise au premier étage du centre médico-social de la SCDP)  B.P : 2271 Tél (+237) 233 40 54 45 Poste 12062 ou +(237) 696 85 40 15/ 670 11 24 83 avec la mention: 	

« AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT 
[bookmark: _Hlk95987070]N°   022        /AONO/DG/DTEC/SDPEST/SST/SCDP/2024 DU  08 NOVEMBRE 2024                            RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN (01) BÂTIMENT ADMINISTRATIF AU DEPOT SCDP DE NGAOUNDERE ».
« À N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT. »
13. Ouverture des plis

[bookmark: _Hlk181969366]L’ouverture des plis se fera en un (01) seul temps et aura lieu le 03 decembre 2024                       à,    12h00 heure locale par la Commission Interne de Passation des Marchés (CIPM) au Siège de la SCDP en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants dûment mandatés.
14. Critères d’évaluation 

1. Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation suivant les critères essentiels.
Il s’agit notamment : 
· Dossier administratif 
1. Document falsifié ou fausse déclaration ;
1. Absence de la Caution de soumission dans les plis à l’ouverture des offres ;
1. Pièce administrative absente ou non conforme à l’ouverture des Offres et non régularisée dans le délai accordé par la Commission à cet effet ;
1. Autorisation spécifique ou agrément (le cas échéant) ;
1. Soumissionnaire non assujetti au Régime d’Imposition du Réel.
· Offre technique
1. Non-obtention de 80 % des critères essentiels, soit la non-validation de quatre (04) critères essentiels sur cinq (05) sur la base d’une évaluation binaire ;
1. Absence de preuve de la capacité financière.
· Offre financière
· Non-conformité de chacune des pièces suivantes aux modèles prescrits par le DAO :
- Cadre du Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ;
- Devis Quantitatif et Estimatif (DQE).
1. Absence de la lettre de soumission financière signée et timbrée ;
1. Absence d’un prix unitaire quantifié.

1. Critères essentiels
L’évaluation des offres sera binaire (oui/non) et se fera sur la base des critères suivants :

	N°
	Critères
	OUI/NON

	I
	REFERENCES DU SOUMISSIONNAIRE
	OUI

	II
	MOYENS MATERIELS
	OUI

	III
	MOYENS HUMAINS 
	OUI

	IV
	METHODOLOGIE ET PLANNING D’EXECUTION DES TRAVAUX
	OUI

	V
	PREUVE DE LA CAPACITE FINANCIERE ET D’ACCEPTATION DES CONDITONS DU MARCHE
	OUI

	
	TOTAL 
	OUI/NON


          
15.   Attribution

L’attribution du Marché se fera au soumissionnaire présentant l’offre évaluée la mieux-disante et remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères dits essentiels ou de ceux éliminatoires conformément à l’article 50 al 1(a) du Décret N°2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux Marchés des entreprises publiques.

16.    Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de remise des offres.

17.    Visite de site

Une (01) visite du site est nécessaire à chaque candidat dès la publication du présent Appel d’Offres. A la diligence de l’Ingénieur du Marché, celle-ci fera l’objet d’une délivrance d’une attestation de visite de site signée par le Responsable du site concerné.

18.    Renseignements complémentaires

[bookmark: _Hlk139896379]Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures et jours ouvrables à la Cellule des Marchés, sise au premier étage du centre médico-social de la SCDP à Douala : Téléphone (+237) 233 40 54 45 (poste 12060) ou +(237) 696 85 40 15/ 670 11 24 83.
Les documents techniques et toute autre information à caractère technique peuvent être obtenus au siège de la SCDP à Douala, à la Direction Technique, Sous-Direction Projets, Etudes, Suivi des travaux (SDPEST) : Tél (+237) 679 51 88 84 ou 678 21 57 32.
19.   Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques

Pour toute dénonciation de pratiques, faits ou actes de corruption, bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité des Marchés (MINMAP) (SMS ou appel) au numéro : (+237) 673 20 57 25/ (+237) 699 37 07 48, l’ARMP au numéro (+237) 694 20 67 89 ou la Commission de Lutte Contre la Corruption (CLCC) de la SCDP au numéro gratuit : (+237) 677 00 02 22/ (+237) 677 53 77 53.

AMPLIATIONS :
· ARMP ;
· Président CIPM-SCDP ;
· Affichage.

Fait à Douala, le 08 novembre 2024
                           Le Directeur Général,



MANZOUA VÉRONIQUE EPSE MOAMPEA MBIO
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Règlement Général de l'Appel d'Offres
[bookmark: _Toc96420224][bookmark: _Toc43562428]A. Généralités
[bookmark: _Toc96420225]Article 1 : Portée de la soumission
1.1. Le Maître d’Ouvrage, définit dans le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO), les Travaux décrits dans le Dossier d’Appel d’Offres et brièvement, le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres figurant dans le RPAO.
1.2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.
1.3. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, le terme “jour” désigne un jour calendaire.
[bookmark: _Toc96420226]Article 2 : Financement
La source de financement des travaux objet du présent appel d’offres est précisé dans le RPAO.
[bookmark: _Toc96420227]Article 3 : Fraude et corruption
3.1. Les soumissionnaires et les entrepreneurs, sont tenus au respect des règles d’éthique professionnelle les plus strictes durant la passation et l’exécution des marchés. En vertu de ce principe :
a. Les définitions ci-après sont admises :
i. Est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché,
ii. Se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ;
iii. « Pratiques collusoires » désignent toute forme d’entente entre deux ou plusieurs soumissionnaires (que l’Autorité Contractante en ait connaissance ou non) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ;
iv. « Pratiques coercitives » désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché.
v. « Pratiques coercitives » désignent toute forme d’atteinte aux personnes ou à leurs biens ou de menaces à leur encontre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché.
b. Toute proposition d’attribution est rejetée, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption ou s’est livré à des manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires ou coercitives pour l’attribution de ce marché.

3.2. Le Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics, peut à titre conservatoire, prendre une décision d’interdiction de soumissionner pendant une période n’excédant pas deux (2) ans, à l’encontre de tout soumissionnaire reconnu coupable de trafic d’influence, de conflits d’intérêts, de délit d’initiés, de fraude, de corruption ou de production de documents non authentiques dans la soumission, sans préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.
[bookmark: _Toc96420228]Article 4 : Candidats admis à concourir
4.1. Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la procédure de pré qualification.
4.2. En règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les entrepreneurs, sous réserve des dispositions ci-après :
a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention de financement ;
b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de disqualification. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit d’intérêt.
i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ; 
ii. Présente plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres, à l’exception des offres variantes autorisées selon la clause 17, le cas échéant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle à la participation de sous- traitants dans plus d’une offre.
iii. L’autorité contractante ou le maître d’ouvrage possèdent des intérêts financiers dans sa géographie du capital de nature à compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics
c. Le soumissionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d’exclusion.
d. Une entreprise publique camerounaise peut participer à la consultation si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement et financièrement autonome, (ii) administrée selon les règles du droit commercial et (iii) n’est pas sous l’autorité directe de l’Autorité Contractante ou du Maître d’Ouvrage.
[bookmark: _Toc96420229]Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5.1. Les matériaux, les matériels de l’Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO, et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures, équipements et services.
5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme « provenir » désigne le lieu où les biens sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués et d’où proviennent les services.
[bookmark: _Toc96420230]Article 6 : Qualification du Soumissionnaire
6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :
a. Soumettre un pouvoir habilitant le signataire de la soumission à engager le Soumissionnaire ;
b. Fournir toutes les informations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de pré qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une pré- qualification) demandées aux soumissionnaires, dans le RPAO, afin d’établir leur qualification pour exécuter le marché.
Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :
i. La production des bilans certifiés et chiffres d’affaires récents ;
ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres ressources financières ;
iii. Les commandes acquises et les marchés attribués ;
iv. Les litiges en cours ;
v. La disponibilité du matériel indispensable.
6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent satisfaire aux conditions suivantes :
a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’Article 6.1 ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque membre du groupement ;
b. L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;
c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;
d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble des entreprises vis à vis du Maître d’Ouvrage et de l’Autorité Contractante pour l’exécution du marché ;
e. En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répartissent les payements qui sont effectués par le Maître d’Ouvrage dans un compte unique ; en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dans son propre compte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint.
6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le RPAO.
6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous les renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’article 33 du RGAO.
[bookmark: _Toc96420231]Article 7 : Visite du site des travaux
7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.
7.2. Le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaire qui en fait la demande et ses employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si  nécessaire,  et  qu’il  demeure responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.
7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO.
N.B : En cas de divergence entre les dispositions du RPAO et celles du RGAO, les dispositions du RPAO prévalent.
[bookmark: _Toc43562429][bookmark: _Toc96420232]B. Dossier d’Appel d’Offres
[bookmark: _Toc96420233]Article 8 : Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de consultation des entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre-le(s) additif(s) publié(s) conformément à l’article 10 du RGAO, il comprend aussi les principaux documents énumérés ci-après :
· Pièce N°1 : La lettre d’invitation à soumissionner (pour les Appels d’Offres Restreints) 
· Pièce N°2 : L’Avis d’Appel d’Offres (AAO) 
· Pièce N°3 : Le Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) 
· Pièce N°4 : Le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) 
· Pièce N°5 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) 
· Pièce N°6 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 
· Pièce N°7 : Le cadre du Bordereau des Prix unitaires 
· Pièce N°8 : Le cadre du Détail quantitatif et estimatif 
· Pièce N°9 : Le cadre du Sous-Détail des Prix unitaires 
· Pièce N°10 : Le modèles de marché
a. Le cadre du planning d’exécution 
b. Modèles de fiches de présentation du matériel, personnel et références 
c. Modèle de lettre de soumission 
d. Modèle de caution de soumission 
e. Modèle de cautionnement définitif 
f. Modèle de caution d’avance de démarrage 
g. Modèle de caution de retenue de garantie en remplacement de la retenue de garantie 
· Pièce N°11 : Modèles à utiliser par les Soumissionnaires  
· Pièce N°12 : Justificatifs des études préalables ; à remplir par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
· Pièce N°13 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers de 1er rang agréés par le ministre en charge des finances autorisés à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics, à insérer par l’Autorité Contractante
8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier.
[bookmark: _Toc96420234]Article 9 : Éclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours
9.1. [bookmark: _Hlk93916132]Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou courriel) à l’adresse de l’Autorité Contractante indiquée dans le RPAO avec copie au Maître d’Ouvrage. Cependant, l’Autorité Contractante répondra par écrit à toute demande d’éclaircissement reçue au moins quatorze (14) jours pour les (AON) Vingt-et-un (21) jours pour les (AOI) avant la date limite de dépôt des offres.
Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.
9.2. [bookmark: _Hlk93916173]Entre la publication de l’Avis d’Appel d’Offres, y compris la phase de pré qualification des candidats et l’ouverture des plis, tout soumissionnaire potentiel qui s’estime lésé dans la procédure de passation des marchés publics peut introduire une requête auprès du Ministre chargé des Marchés publics.
9.3. Le requérant adresse une copie de ladite requête à l’Autorité Contractante et à l’Organisme chargé de la Régulation et au Président de la Commission.
9.4. L’Autorité Contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir. La copie de la réaction est transmise au MINMAP et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics 
[bookmark: _Toc96420235]Article 10 : Modification du Dossier d’Appel d’Offres
10.1. L’Autorité Contractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un soumissionnaire modifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres.
10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif dans la préparation de leurs offres, l’Autorité Contractante pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.
[bookmark: _Toc96420236][bookmark: _Toc43562430]C. Préparation des offres
[bookmark: _Toc96420237]Article 11 : Frais de soumission
Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. L’Autorité Contractante et le Maître d’Ouvrage ne sont en aucun cas responsables de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’appel d’offres.
[bookmark: _Toc96420238]Article 12 : Langue de l’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et l’Autorité Contractante seront rédigés en français ou en anglais. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en anglais ; auquel cas et aux fins d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi.
[bookmark: _Toc96420239]Article 13 : Documents constituant l’offre
13.1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis et regroupés en trois volumes :
a. Volume 1 : Dossier administratif
Il comprend :
a.1. Tous les documents attestant que le soumissionnaire :
· A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;
· A acquitter les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque nature que ce soit ;
· N’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;
· N’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par la législation en vigueur.
a.2. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l’article 17 du RGAO ;
a.3. La confirmation écrite habilitant le signataire de l’offre à engager le Soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO.
b. Volume 2 : Offre technique
b.1. Les renseignements sur les qualifications
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de qualification mentionnés à l’article 6.1 du RPAO.
b.2. Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment : une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.).
b.3. Les preuves d’acceptations des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées des documents à caractères administratif et technique régissant le marché, à savoir :
i. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
ii. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).
b.4. Commentaires (facultatifs)
Un commentaire des choix techniques du projet et d’éventuelles propositions.
c. Volume 3 : Offre financière
Le RPAO précise les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :
1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle joint, timbrée au tarif en vigueur, signée et datée ;
2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli ;
3. Le détail estimatif dûment rempli ;
4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;
5. L’échéancier prévisionnel de paiements le cas échéant.
Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles prévus dans le Dossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’Article 17.2 du RGAO concernant les autres formes possibles de Caution de Soumission.
13.2. Si, conformément aux dispositions du RPAO, les soumissionnaires présentent des offres pour plusieurs lots du même Appel d’offres, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attribution de plus d’un lot.
[bookmark: _Toc96420240]Article 14 : Montant de l’offre
14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché couvrira l’ensemble des travaux décrits dans l’Article 1.1 du RGAO, sur la base du Bordereau des Prix et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés présentés par le soumissionnaire.
14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du Détail quantitatif et estimatif.
14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et au CCAP, tous les droits, impôts et taxes payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.
14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date d’établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées. Étant entendu que tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (1) an ne peut faire l’objet de révision de prix.
14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis conformément au cadre proposé à la pièce N°8 du DAO.
[bookmark: _Toc96420241]Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement
15.1. En cas d’Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les dispositions soit de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous ; l’option applicable étant celle retenue dans le RPAO.
15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale
Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante :
a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale.  Le soumissionnaire qui compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de l’institution de financement du marché.
b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie nationale seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément aux précisions du RPAO. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’aucun risque de change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu.
15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère aux taux fixés dans le RPAO.
Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif de la manière suivante :
a. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays de l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays de l’Autorité Contractante spécifiée aux RPAO et dénommée « monnaie nationale ».
b. Les prix des intrants nécessaires aux Travaux que le soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays de l’Autorité Contractante seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce international.
15.4. L’Autorité Contractante peut demander aux soumissionnaires d’exprimer leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.
15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du marché peut être révisée d’un commun accord par l’Autorité Contractante et l’entrepreneur de façon à tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du marché.
[bookmark: _Toc96420242]Article 16 : Validité des offres
16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres à compter de la date de remise des offres fixée par l’Autorité Contractante, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte sera rejetée par l’Autorité Contractante comme non conforme.
16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, l’Autorité Contractante peut solliciter le consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité de la caution de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre sa caution de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire.
16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogation que l’Autorité Contractante adressera au(x) soumissionnaire(s).
16.4. La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation des offres.
[bookmark: _Toc96420243]Article 17 : Caution de soumission
17.1. En application de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira une caution de soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, laquelle fera partie intégrante de son offre.
17.2. La caution de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres ; d’autres modèles peuvent être autorisés, sous réserve de l’approbation préalable de l’Autorité Contractante. La Caution de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par l’Autorité Contractante et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’Article 16.2 du RGAO.
17.3. Toute offre non accompagnée d’une Caution de Soumission acceptable sera rejetée par la Commission de Passation des Marchés comme non conforme. La Caution de soumission d’un groupement d’entreprises doit être établie au nom du mandataire soumettant l’offre et mentionner chacun des membres du groupement.
17.4. Les cautions de soumission et les offres des soumissionnaires non retenus seront restituées dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de publication des résultats.
17.5. La caution de soumission de l’attributaire du Marché sera libérée dès que ce dernier aura signé le marché et fourni le Cautionnement définitif requis.
17.6. La caution de soumission peut être saisie :
a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;
b. Si, le soumissionnaire retenu :
i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du RGAO, 
ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 du RGAO.
iii. Refuse de recevoir notification du marché ou de l’ordre de service de démarrage des prestations.
[bookmark: _Toc96420244]Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires
18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais d’exécution variables, le RPAO précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le soumissionnaire à l’intérieur des délais spécifiés.  Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non conformes.
18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques doivent d’abord chiffrer  la  solution  de  base    de l’Autorité Contractante telle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres,  et fournir  en  outre  tous les renseignements dont l’Autorité Contractante a besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes  de  calcul,  spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. L’Autorité Contractante n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins-disant.
18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les Spécifications techniques. De telles variantes seront évaluées suivant leur mérite propre en accord avec les dispositions de l’Article 32.2(g) du RGAO.
[bookmark: _Toc96420245]Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres
19.1. À moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une réunion préparatoire qui se tiendra aux lieux et date indiqués dans le RPAO.
19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui pourrait être soulevée à ce stade.
19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon qu’elle parvienne à l’Autorité Contractante au moins une semaine avant la réunion préparatoire. Il se peut que le Maître d’Ouvrage ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les modalités de l’Article 19.4 ci-dessous.
19.4. Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d’appel d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par l’Autorité Contractante en publiant un additif conformément aux dispositions de l’Article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.
19.5. Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera pas un motif de disqualification.
[bookmark: _Toc96420246]Article 20 : Forme et signature de l’offre
20.1. Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs de l’offre décrits à l’Article 13 du RGAO, en un volume portant clairement l’indication « ORIGINAL ». De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de copies requis dans les RPAO, portant l’indication « COPIE ». En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi.
20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être dactylographiés ou écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies, des photocopies sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l’Article 6.1 (a) ou 6.2 (c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements seront paraphées par le ou les signataires de l’offre.
20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.
[bookmark: _Toc43562431][bookmark: _Toc96420247]D. Dépôt des offres
[bookmark: _Toc96420248]Article 21 : Cachetage et marquage des offres
21.1. Le Soumissionnaire placera l’original et les copies des documents constitutifs de l’offre dans deux enveloppes séparées et scellées portant la mention « ORIGINAL » et « COPIE », selon le cas. Ces enveloppes seront ensuite placées dans une enveloppe extérieure qui devra également être scellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du Soumissionnaire.
21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées à l’Autorité Contractante à l’adresse indiquée dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres ;
b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le RPAO, et la mention « À N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT ».
21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumissionnaire de façon à permettre à l’Autorité Contractante de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.
21.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21.2 Susvisés, l’Autorité Contractante ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ouverte prématurément.
[bookmark: _Toc96420249]Article 22 : Date et heure limites de dépôt des offres
22.1. Les offres doivent être reçues par l’Autorité Contractante à l’adresse spécifiée à l'article 21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres.
22.2. L’Autorité Contractante peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le dépôt des offres en publiant un additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas, tous les droits et obligations de l’Autorité Contractante et des Soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.
[bookmark: _Toc96420250]Article 23 : Offres hors délai
Toute offre parvenue à l’Autorité Contractante après les dates et heure limites fixées pour le dépôt des offres conformément à l’Article 22 du RGAO sera déclarée hors délai et, par conséquent, rejetée.
[bookmark: _Toc96420251]Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres
24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposée, à condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par l’Autorité Contractante avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite.  Les enveloppes doivent porter clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION ».
24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifié par télécopie, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.
24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l’article 24.1 leur seront retournées sans avoir été ouvertes.
24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation de la caution de soumission conformément aux dispositions de l'article 17.6 du RGAO.
[bookmark: _Toc43562432][bookmark: _Toc96420252]E. Ouverture des plis et évaluation des offres
[bookmark: _Toc96420253]Article 25 : Ouverture des plis et recours
25.1. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, toutefois pour les projets complexes notamment ceux ayant fait l’objet d’une procédure de pré qualification, l’ouverture peut se faire en deux temps.
La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un ou deux temps et en présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date, heure et adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.
25.2. Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée au Soumissionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre ne sera autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. La modification d’offre ne sera autorisée que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les offres qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite évaluées.
25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais [en cas d’ouverture des offres financières] et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que l’Autorité Contractante peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et variantes de l’offre annoncés à haute voix lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.
25.4. Les offres (et les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RGAO) qui n’ont pas été ouvertes et lues à haute voix durant la séance d’ouverture des plis, quelle qu’en soit la raison, ne seront pas soumises à évaluation.
25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous- commission d’analyse. Une copie dudit procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence est remise à tous les participants à la fin de la séance.
25.6. À la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le président de la commission met immédiatement à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics, une copie paraphée des offres des soumissionnaires.
25.7. En cas de recours, tel que prévu par le Code des Marchés Publics, il doit être adressé au Ministre Délégué à la Présidence chargée des Marchés Publics avec copies à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et au Chef de structure auprès de laquelle est placée la commission concernée.
Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme d’une lettre à laquelle est obligatoirement joint un feuillet de la fiche de recours dûment signée par le requérant et, éventuellement, par le Président de la Commission de Passation des marchés.
L’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet qui lui a été remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.
[bookmark: _Toc96420254]Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure
26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution  du  Marché  ne  sera  donnée  aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l’attribution du Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.
26.2. Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Commission de Passation des Marchés ou la Sous-commission d’Analyse dans l’évaluation des offres ou l’Autorité Contractante dans la décision d’attribution peut entraîner le rejet de son offre.
26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec l’Autorité Contractante pour des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit.
[bookmark: _Toc96420255]Article 27 : Éclaircissements sur les offres et contacts avec l’Autorité Contractante
27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, la Commission de Passation des Marchés peut, si elle le désire, demander à tout soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre. La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par écrit, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par la sous-commission d’analyse lors de l’évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l’Article 30 du RGAO.
27.2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les membres de la commission des marchés et de la sous-commission pour des questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.
[bookmark: _Toc96420256]Article 28 : Détermination de la conformité des offres
28.1. La Sous-commission d’analyse procèdera à un examen détaillé des offres pour déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en bon ordre.
28.2. La Sous-commission d’analyse déterminera si l’offre est conforme pour l’essentiel aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de preuve extrinsèques.
28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une divergence ou réserve importante est celle qui :
i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;
ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les droits de l’Autorité Contractante ou ses obligations au titre du Marché ;
iii. Est telle que sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres.
28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel, elle sera écartée par la Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.
28.5. L’Autorité Contractante se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergence ou réserve.  Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.
[bookmark: _Toc96420257]Article 29 : Qualification du soumissionnaire
La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critères de qualification stipulés à l’article 6 du RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans la détermination de la qualification.
[bookmark: _Toc96420258]Article 30 : Correction des erreurs
30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d’analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :
a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous- commission d’analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;
b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera corrigé ;
c. S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.
30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit montant sera réputé l’engager.
30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disant, n’accepte pas les corrections apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.
[bookmark: _Toc96420259]Article 31 : Conversion en une seule monnaie
31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse convertira les prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en Francs CFA.
31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des États de l’Afrique Centrale (BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.
[bookmark: _Toc96420260]Article 32 : Évaluation et comparaison des offres au plan financier
32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l’article 28 du RGAO, seront évaluées et comparées par la Sous- commission d’analyse.
32.2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en rectifiant son montant comme suit :
a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ;
b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ;
c. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus, conformément aux dispositions de l’article 31.2 du RGAO ;
d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence ou réserve quantifiable ;
e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le RPAO ;
f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les remises offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs lots.
g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques, les variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et indépendamment du fait que le Soumissionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par l’Autorité Contractante dans le RPAO.
32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres.
32.4. Si l’offre évaluée la moins-disant est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par rapport à l’estimation du Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la commission peut à partir du sous-détail de prix fournis par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés par le soumissionnaire ne lui semblent pas satisfaisants, l’Autorité Contractante peut rejeter ladite offre après l’avis technique de l’Agence de Régulation des Marchés Publics.
[bookmark: _Toc96420261]Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
Les entrepreneurs nationaux bénéficient d’une marge de préférence nationale telle que prévue par le Code des Marchés Publics aux fins d’évaluation des offres.
[bookmark: _Toc96420262]Article 34 : Attribution
34.1. L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la moins-disant en incluant le cas échéant les remises proposées.
34.2. Si, selon l’Article 13.2 du RGAO, l’appel d’offres porte sur plusieurs lots, l’offre la moins-disant sera déterminée en évaluant ce marché en liaison avec les autres lots à attribuer concurremment, en prenant en compte les remises offertes par les soumissionnaires en cas d’attribution de plus d’un lot.
34.3. Toute attribution des marchés de Travaux se fait au Soumissionnaire remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères d’évaluation et présentant l’offre évaluée la moins-disant.
[bookmark: _Toc96420263]Article 35 : Droit de l’Autorité Contractante de déclarer un Appel d’Offres infructueux ou d’annuler une procédure
[bookmark: _Hlk93916756]L’Autorité Contractante se réserve le droit d’annuler une procédure d’Appel d’Offres après autorisation de Ministre Délégué à la Présidence chargé des Marchés Publics lorsque les offres ont été ouvertes ou de déclarer un Appel d’Offres infructueux après avis de la commission des marchés compétente, sans qu’il y ait lieu à réclamation.
[bookmark: _Toc96420264]Article 36 : Notification de l’attribution du marché
Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, l’Autorité Contractante notifiera à l’attributaire du Marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’ouvrage paiera à l’Entrepreneur au titre de l’exécution des travaux et le délai d’exécution.
[bookmark: _Toc96420265]Article 37 : Publication des résultats d’attribution du marché et recours
37.1. Le Maître d’Ouvrage communique à tout soumissionnaire ou administration concernée, sur requête à lui adressée dans un délai maximal de cinq (5) jours après la publication des résultats d’attribution, le rapport de l’observateur indépendant ainsi que le procès-verbal de la séance d’attribution du marché y relatif auquel est annexé le rapport d’analyse des offres.
37.2. L’Autorité Contractante est tenue de communiquer les motifs de rejet des offres des soumissionnaires concernés qui en font la demande.
37.3. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.
37.4. En cas de recours, il doit être adressé à l’Autorité chargée des Marchés publics, avec copies à l’Agence de Régulation des Marchés Publics, à l’Autorité Contractante et au Président de ladite Commission.
Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.
[bookmark: _Toc96420266]Article 38 : Signature du marché
38.1. Après publication des résultats, le projet de marché souscrit par l’attributaire est soumis à la Commission de Passation des Marchés compétente pour examen et avis, et le cas échéant, au visa préalable du Ministre en charge des Marchés publics.
38.2. L’Autorité Contractante dispose d’un délai de sept (07) jours pour la signature du marché à compter de la date de réception du projet de marché examiné par la commission des marchés compétente et souscrit par l’attributaire et le cas échéant après le visa du Ministre en charge des Marchés publics.
38.3. Le marché doit être notifié à son titulaire dans les cinq (5) jours qui suivent la date de sa signature.
[bookmark: _Toc96420267]Article 39 : Cautionnement définitif
39.1. Dans les vingt (20) jours suivant la notification du marché par l’Autorité Contractante, l’entrepreneur fournira au Maître d’Ouvrage un cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux.
39.2. Le cautionnement dont le taux varie entre 2 et 5% du montant TTC   du marché, peut être remplacé par la garantie d’une caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du Maître d’ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.
39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux peuvent produire à la place du cautionnement, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé de premier rang conformément aux textes en vigueur.
39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG.
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REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES
	[bookmark: _Hlk95988143]Références du RGAO
	Généralités

	1.1
	[bookmark: _Toc43560969]Définition des travaux : Travaux de construction d'un bâtiment Administratif au dépôt SCDP de Ngaoundéré
Nom et adresse de l’Autorité Contractante : Société Camerounaise des Dépôts Pétroliers (SCDP) B.P 2271 Tél : (237) 233 40 54 45(+237) 650 21 02 64/ Fax : (237) 233 40 47 96.

	1.2.
	Délai d’exécution : douze (12) mois.

	2.1
	Source(s) de financement : Budget d’investissement exercice 2024 sur les lignes INANG0001 et INSAU0049

	5.1
	Provenance des matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services : Cameroun ou Etranger

	6
	A. Critères d’évaluation
A.1 Critères éliminatoires

Les critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l’évaluation suivant les critères essentiels. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.

Il s'agit notamment :

Dossier Administratif

1. Document falsifié ou fausse déclaration ;
1. Absence de la Caution de soumission dans les plis à l’ouverture des offres ;
1. Pièce administrative absente ou non conforme à l’ouverture des Offres et non régularisée dans le délai accordé par la Commission à cet effet ;
1. Autorisation spécifique ou agrément (le cas échéant) ;
1. Soumissionnaire non assujetti au Régime d’Imposition du Réel.
Offre technique
1. Non-obtention de 80 % des critères essentiels, soit la non-validation de quatre (04) critères essentiels sur cinq (05) sur la base d’une évaluation binaire ;
1. Absence de preuve de la capacité financière.
Offre financière
· Non-conformité de chacune des pièces suivantes aux modèles prescrits par le DAO :
- Cadre du Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ;
- Devis Quantitatif et Estimatif (DQE).
1. Absence de la lettre de soumission financière signée et timbrée ;
1. Absence d’un prix unitaire quantifié.

A.2 Critères essentiels

L’évaluation des offres se fera sur la base des critères suivants :

	N°
	Critères
	OUI/NON

	I
	REFERENCES DU SOUMISSIONNAIRE
	OUI

	II
	MOYENS MATERIELS
	OUI

	III
	MOYENS HUMAINS 
	OUI

	IV
	METHODOLOGIE ET PLANNING D’EXECUTION DES TRAVAUX
	OUI

	V
	PREUVE DE LA CAPACITE FINANCIERE ET D’ACCEPTATION DES CONDITONS DU MARCHE
	OUI

	
	TOTAL 
	OUI/NON




	7
	Langue(s) de l’offre : Français ou Anglais

	8
	Gestion des recours

	

9
	Définition du Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours :
Instance instituée au sein de la SCDP chargée de connaître des cas de contestations et dénonciations introduits par le soumissionnaire à la phase de la passation des marchés et de toute autre affaire dont il est saisi par le Conseil d’Administration

	9.1
	Tout candidat qui s’estime lésé dans la procédure d’attribution d’un marché peut introduire un recours ainsi qu’il suit :
· Entre la publication de l’Avis de consultation y compris la phase de préqualification des candidats et l’ouverture des plis :
a) Le recours doit être adressé au Directeur Général avec copie au Président du Conseil d’Administration.
b) Il doit parvenir au Directeur Général de la SCDP au plus tard sept (07) jours avant l’ouverture des plis.
c) Le Directeur Général dispose d’un délai de trois (03) jours pour faire connaître sa réponse. Copie de cette réponse est transmise au Président du Conseil d’Administration. 
d) Si le recourant n’est pas satisfait il peut porter le différend devant le Président du Conseil d’Administration. Le recours n’a pas d’effet suspensif.

	9.2
	· À l’ouverture des plis, le recours ne porte que sur le déroulement de cette étape, notamment le respect des procédures et la régularité des pièces vérifiées :
       a) Le recours doit être adressé au Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours avec copie au Conseil d’Administration et au Directeur Général. 
        b) il doit parvenir dans un délai de maximum de trois (03) jours ouvrables après ouverture des plis ; il n’a pas d’effet suspensif.
       c) En cas d’ouverture des offres en deux temps, les dénonciations et les recours sont valablement introduits dans un délai de cinq (05) jours à compter de la date d’ouverture des plis financiers.

	9.3
	· Entre la publication des résultats et la notification de l’attribution, les recours ne peuvent porter que sur l’attribution :
a) Le recours doit être adressé au Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours avec copie au Conseil d’Administration et au Directeur Général ;
b) Il doit parvenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats ;
c) Ce recours donne lieu à la suspension de la procédure.

	9.4
	· Dès réception du recours, le Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours formule son avis dans un délai maximum de sept (07) jours ouvrables.
· Les avis du Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours, dûment entérinés par le Conseil d’Administration, s’imposent à toutes les Parties concernées.
· En tout état de cause, le Conseil d’administration dispose d’un délai de quinze (15) jours, y compris le délai d’instruction du recours du Comité d’Arbitrage, pour vider sa saisine.

	9.5
	La saisine du Président du Conseil d’Administration, du Directeur Général ou le cas échéant, du Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours se fera aux adresses suivantes :
· Lorsque le recours est adressé au Président du Conseil d’Administration pour le cas stipulé au point 9.1 (d) indiqué plus haut :
À l’attention de Monsieur le Président du Conseil d’Administration de la SCDP s/c de Madame le Directeur Général de la SCDP, B.P. 2271 - DOUALA Fax. (+237) 233-40-47-96
· Lorsque le recours est adressé au Directeur Général pour les cas visés au point 9.1 (a), (b), (c) ci-dessus :
À l’attention de Mme le Directeur Général de la SCDP, B.P : 2271-DOUALA Fax (+237) 233-40-47-96
· Lorsque le recours est adressé au Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours les cas visés aux points respectifs 9.2 ; 9.3 et 9.4 ci-dessus :
À l’attention de M. le Président du Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours s/c. de Mme le Directeur Général de la SCDP.
Une (01) copie de la requête dûment déchargée par le Service courrier de la SCDP, devra systématiquement être remise par le requérant au Rapporteur dudit Comité d’Arbitrage et d’Examen des Recours, en service à la Cellule des Marchés au Siège de la SCDP, sise au 1er étage du bâtiment centre médico-social pour éviter tout malentendu sur les délais de saisine. 


[bookmark: _Hlk95988496]En cas de groupement, celui exigé dans le présent Appel d’Offres est de type solidaire.
Chaque membre du groupement devra produire son dossier administratif. Toutefois, l’attestation de domiciliation bancaire, la caution de soumission, le reçu d’achat du DAO seront produits uniquement par le mandataire du groupement.
Les documents sur la qualification devront être regroupés en trois volumes insérés dans une enveloppe extérieure, comportant respectivement trois (03) enveloppes intérieures.
Ladite enveloppe extérieure portera uniquement l’objet et le numéro de l’Appel d’Offres avec la mention :  
[bookmark: _Hlk67569123] « À N’OUVRIR QU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT »
Les trois (03) enveloppes intérieures seront réparties ainsi qu’il suit :
Enveloppe A- dossier administratif ;
Enveloppe B-offre technique ;
Enveloppe C- offre financière.
Enveloppe A –dossier administratif
L’enveloppe A comprendra notamment :
1. Une (01) déclaration d’intention de soumissionner datée, timbrée et signée ;  
2.  L’accord de groupement sous la forme d’un acte notarié, le cas échéant ;
3.  Le pouvoir de signature du mandataire du groupement, le cas échéant ; 
4. Une (01) attestation de non-faillite établie et signée par le Greffier en Chef du Tribunal de Première Instance du lieu de résidence du soumissionnaire ;
5. Une (01) attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de 1er ordre agréée par le Ministre en charge des Finances ;
6. La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’un montant de Cent cinquante mille francs (150 000) FCFA ;
7. Une (01) caution de soumission établie par une banque de premier ordre ou un organisme financier agréés par le Ministère chargé des finances dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres, d’un montant de quatre millions cinq cent mille (4 500 000) FCFA ;
8. Une (01) attestation de non-exclusion des marchés publics dûment cachetée, délivrée par le Directeur Général de l’ARMP ou son représentant ;
9. Une (01) attestation pour soumission à la CNPS signée du Directeur Général de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale ou son représentant (Chef de Centre ou gestionnaire de compte) certifiant que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations sociales vis-à-vis de ladite caisse datant de moins de trois (03) mois ;
10. Une (01) attestation de conformité fiscale délivrée par le responsable de la structure fiscale de rattachement certifiant la souscription des obligations fiscales déclaratives et d’acquittement des impôts dus pour l’exercice en cours, datant de moins de trois mois. A défaut dudit Chef de Centre, un acte administratif habilitant le signataire devra accompagner ladite pièce ; 
11. Une (01) photocopie timbrée de l’attestation d’immatriculation, délivrée par le Chef de Centre de la structure fiscale de rattachement ;
12. Une (01) expédition certifiée conforme du Registre de Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) établie par le Greffier en Chef du Tribunal de Première Instance ou par la Chambre d'Industrie et du Commerce du lieu de résidence du soumissionnaire datant de moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offres ;

N.B : Les pièces administratives devront être produites en original ou en copies certifiées conformes par l’Autorité qui les a délivrées. Elles devront datées de moins de trois (03) mois précédant la date de remise des Offres.
Enveloppe B – Offre technique
La sous-commission d’analyse évaluera les offres techniques suivant les critères ci-dessous :
[bookmark: _Hlk95988506]Grille d’évaluation
	DESIGNATION
	POINTS
	OBSERVATIONS

	I. REFERENCES DU SOUMISSIONNAIRE
	OUI/NON
	

	Le soumissionnaire doit produire tous les documents attestant qu’il a au moins trois (03) références au cours des cinq (05) dernières années, de construction de bâtiments d’une valeur d’au moins cent millions ; 
Le soumissionnaire doit produire tous les documents attestant qu’il a au moins deux (02) références au cours des cinq (05) dernières années, dans les travaux de réhabilitation, d’aménagement ou de finition de bâtiments. 
NB : Le soumissionnaire joindra à l’appui de ces références les copies des Marchés ou Commandes (1ere et dernière pages) et des PV de réception ou tout autre document y tenant lieu, faute de quoi la référence ne sera pas considérée. 

Pour valider ce critère, le soumissionnaire doit valider les 2/2 oui
	

OUI/NON




OUI/NON
	

	II.  MOYENS MATERIELS 
	OUI/NON
	

	
Le soumissionnaire doit posséder en propre ou en location tout le matériel nécessaire à l’exécution des prestations. Il est tenu de fournir une copie de la facture d’acquisition ou une copie du contrat de location, ou tout document comptable justifiant de la présence de ces actifs dans son patrimoine.
Le matériel concerné pour l’évaluation, en bon état de fonctionnement est le suivant :

2.1. Lots de gros matériel 
· 1 Niveleuse ; 
· 1 Tractopelle ; 
· 1 Pelle chargeuse ; 
· 1 Compacteur ; 
· 2 Camions benne ; 
· 1 Bétonnière automotrice ;
· Aiguille vibrante ; 
· Théodolite ou drone de topographie.

Pour valider ce sous critère, il faut valider au moins 7/8 oui
2.2. Lot petit matériel 
· Petit outillage (pelles, brouettes, râteaux, scies, arrosoirs, pioches) (3 unité minimum par type) ; 
· Petit matériel de signalisation du chantier (balises, cônes, panneaux) (3 unités minimums par type) ; 
· Petit matériel de sécurité du personnel (casques, combinaisons gants, chaussures, cache nez) (10 unités de chaque espèce) ; 
· Boite à pharmacie (minimum 1). 

Pour valider ce sous-critère, il faut valider au moins 3/4 oui

	







      
 
      
      oui/non
      oui/non
oui/non
oui/non
oui/non
oui/non
oui/non
oui/non




oui/non

oui/non

oui/non

oui/non













	

	III. MOYENS HUMAINS
	OUI/NON
	

	
Le soumissionnaire doit mettre à disposition tout le personnel nécessaire pour l’exécution des prestations.

Un Chef de Mission
· Avoir au minimum un diplôme de bac+5 en Génie civil ou équivalent ; 
· Avoir au moins 07 ans d’expérience générale ; 
· Avoir au moins trois (03) références en tant que chef de projet dans la conduite de projets similaires; 
· Avoir une Attestation d’inscription à L’ONIGC ou toute autre association professionnelle équivalente.

Pour valider ce sous-critère, il faut valider tous les 4/4 oui

Un Conducteur des travaux
· Avoir au minimum un diplôme de bac+3 en Génie Civil ; 
· Avoir au moins cinq (05) ans d’expérience générale ; 
· Avoir au moins deux (02) références dans la conduite de projets similaires ;

Pour valider ce sous-critère, il faut valider tous les 3/3 sous-critères.

Un Chef chantier
· Avoir au minimum un bac F4 ou équivalent ; 
· Avoir au moins cinq (05) ans d’expérience générale ; 
· Avoir au moins 02 références dans la conduite de projets similaires au même poste. 
Pour valider ce sous-critère, il faut valider tous les 3/3 oui

Un Responsable des fluides
· Avoir au minimum un bac+2 en électricité, mécanique ou plomberie ; 
· Avoir au moins 05 ans d’expérience générale ; 
· Avoir au moins 03 références dans la conduite de projets similaires. 
Pour valider ce sous-critère, il faut valider tous les 3/3 oui

 Un Responsable QHSE
· Ayant au minimum un bac+3 en Hygiène, Sécurité et Environnement ;
· Ayant au moins cinq (05) ans d’expérience générale ;
· Ayant au moins trois (03) références dans le suivi ou le contrôle de travaux similaires en milieu industriel ;
· Ayant un Certificat ou une Attestation de Formation en HSE 
Pour valider ce sous-critère, le soumissionnaire devra valider tous les 4/4
NB : Pour être évalué, chaque dossier du personnel minimal exigé ci-dessus devra comporter les pièces suivantes :
· Un CV daté de moins de 3 mois et dûment signé ;
· Une (01) attestation de disponibilité ; 
· Une (01) copie légalisée de la CNI ;
· Une (01) copie légalisée du diplôme requis.

Une (01) copie légalisée de chaque attestation, certification ou homologation requise.
	


Oui/non

oui/non
oui/non

oui/non

oui/non


      
     Oui/non
oui/non

oui/non

oui/non

     
     Oui/non
oui/non
oui/non
oui/non

     
      Oui/non
oui/non
oui/non
oui/non




Oui/non
Oui/non
Oui/non



Oui/non

Oui/non




	

	IV. METHODOLOGIE ET PLANNING D’EXECUTION DES TRAVAUX
	OUI/NON
	

	1. Le soumissionnaire doit fournir une méthodologie détaillée des travaux conformément aux prescriptions du CCTP tout en précisant les méthodes d’exécutions. 

2. Le soumissionnaire devra avoir pris connaissance des conditions et du lieu d’exécution des prestations. Il fournira l’attestation de visite de site signée par le responsable du site ; 

3. Le soumissionnaire fournira le planning détaillé avec les jalons d’arrêt et indiquera son délai d’exécution des prestations qui devra être inférieur ou égal au délai prescrit dans le DAO. 

Pour valider ce critère, le soumissionnaire devra valider tous les trois (03) sous-critères 
	Oui/non

       Oui/non


  
 Oui/non
	

	V. PREUVE DE LA CAPACITE FINANCIERE ET DES CONDITIONS D’ACCEPTATION DU MARCHE
	OUI/NON
	

	  Le soumissionnaire devra fournir une preuve de financement d’un montant supérieur ou égal à soixante-dix millions (70 000 000) de FCFA établie par une banque de premier ordre, agréée par le Ministre en charge des Finances ;

 Le soumissionnaire devra joindre à son offre technique   les copies dûment paraphées du CCAP et du CCTP.
Pour valider ce critère, le soumissionnaire devra valider les deux (02) sous-critères.
	Oui/non


Oui/non
	

	TOTAL
	5 OUI/NON
	


Les candidats devront réaliser un score d’au moins 4 OUI sur 5 pour être éligibles.

[bookmark: _Hlk95989545]Enveloppe C – Offre financière
	
	c.1. La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbré au tarif en vigueur, signée et datée ;
c.2. Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli ;
c.3. Le Détail quantitatif et estimatif dûment rempli ;
c.4. Le Sous-Détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires.
NB : 
Les différentes parties d’un même dossier doivent obligatoirement être séparées par les intercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter son examen.

	
	Prix et monnaie de l’offre

	14.4.
	Les prix du marché sont fermes et non révisables.

	
	Préparation et dépôt des offres

	16.1.
	Période de validité des offres :
La période de validité des offres est de quatre-vingt (90) jours à partir de la date limite de dépôt des offres.

	17.1.
	Montant de la caution de soumission : quatre millions cinq cent mille (4 500 000) Francs CFA

	20.1.
	Nombre de copies de l’offre qui doivent être remplies et envoyées : sept (07) exemplaires dont une (01) originale et six (06) copies.

	21.2.
	Numéro de l’Appel d’Offres : N°       /AONO/DG/DTEC/SDPEST/SST/SCDP/2024

	22.1.
	Date et heure limites de dépôt des offres : ______________ à    ____h00min.

	25.1
	Lieu, date et heure de l’ouverture des plis : _______________ à    ____h00min.

	
	Évaluation et comparaison des offres

	31.2.
	Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie : Le franc CFA
Source du taux de change : La Banque des États de l’Afrique Centrale (BEAC) 

	33.1.
	Les soumissionnaires nationaux bénéficient d’une marge de préférence nationale au cours de l’évaluation.

	
	Attribution du marché

	34.1 et 34.2
	L’attribution du marché se fera au soumissionnaire présentant l’offre évaluée la mieux-disante et remplissant les capacités techniques et financières requises résultant des critères dits essentiels ou de ceux éliminatoires conformément à l’article 50 al 1(a) du Décret N°2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux marchés des entreprises publiques.



	Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO)
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CHAPITRE I : GENERALITES
[bookmark: _Toc96421780]Article 1 : Objet du Marché
[bookmark: _Hlk95989630]Le présent Marché a pour objet l’exécution des Travaux de construction d'un bâtiment Administratif au dépôt SCDP de Ngaoundéré

[bookmark: _Toc96421781]Article 2 : Procédure de passation du Marché
[bookmark: _Hlk95989653][bookmark: _Hlk67579818]Le présent Marché est passé après Appel d’Offres National Ouvert                                                                        N° _______________/AONO/DG/DTEC/ SDPEST/SST/SCDP/2024 du ______________
[bookmark: _Toc96421782]Article 3 : Définitions et attributions 
3.1 Définitions générales 
· [bookmark: _Hlk93918859][bookmark: _Hlk95989684]Le Maître d’Ouvrage est le Directeur Général la Société Camerounaise des Dépôts            Pétroliers (SCDP). À ce titre, il est signataire du Marché et en assure la bonne exécution notamment, sa réalisation effective conformément au Cahier de Charges, par la signature des Procès-Verbaux de réception. Il veille à la conservation des originaux des documents du Marché et la transmission des copies aux administrations concernées
· Le Chef de Service du Marché est le Directeur Technique (DTEC) de la SCDP. Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels ;
· L’Ingénieur du Marché est le Sous-Directeur Projets Etudes et Suivi des Travaux (SDPEST) de la SCDP. Il apprécie, décide et donne toutes les instructions n’entraînant aucune incidence financière et rend compte au Chef de Service du Marché ;

· Le Maître d’œuvre est _______________________
· L’Entrepreneur est : _________________________
1. 
2. 
3. 
3.2 Nantissement
[bookmark: _Hlk93918920][bookmark: _Hlk67581497]Le présent Marché peut être donné en nantissement institué par l’Article 96 du Décret N°2018/355 du décret du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux Marchés des entreprises publiques, sous réserve de toute forme de cession de créance. Dans ce cas :
· Le Responsable chargé de l’ordonnancement des dépenses est le Directeur Général de la Société Camerounaise des Dépôts Pétroliers ;
· [bookmark: _Hlk67581573]Le Responsable chargé du paiement est le Directeur des Opérations Financières et de la Comptabilité de la SCDP ;
· Le responsable compétent pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent Marché est l’Ingénieur du Marché.
[bookmark: _Toc96421783][bookmark: _Hlk95989774]Article 4 : Langue, lois et règlements applicables
4.1. La langue utilisée est le français ou l’anglais.
4.2. L’Entrepreneur s’engage à observer les lois, règlements en vigueur en République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du marché.
Si au Cameroun, ces règlements, lois et dispositions administratives et fiscales en vigueur à la date de signature du présent Marché venaient à être modifiés après la signature du Marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.
[bookmark: _Toc92956458][bookmark: _Toc96421784][bookmark: _Hlk93647383]Article 5 : Normes
1. Les travaux objet du présent Marché seront exécutés conformément aux normes fixées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) et quand aucune norme applicable n’est mentionnée, la norme faisant autorité en la matière est celle applicable au Cameroun. Cette norme sera la norme approuvée par l’Autorité compétente.
1. L’Entrepreneur étudiera, exécutera et garantira les travaux objet du présent Marché en prenant en considération la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie similaire.
[bookmark: _Toc96421785]Article 6 : Pièces constitutives du Marché
[bookmark: _Hlk93919006]Les pièces contractuelles constitutives du présent Marché sont par ordre de priorité : [A adapter en fonction de la nature des travaux].
1. La lettre de soumission ou l’acte d’engagement ;
2. La soumission de l’entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des Clauses Administratives Particulières et au Cahier des Clauses Techniques Particulières ci-dessous visés ;
3. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
5. Les éléments propres à la détermination du montant du marché, tels que, par ordre de priorité :
· les bordereaux des prix unitaires ; 
· le détail ou le devis quantitatif et estimatif ; 
· la décomposition des prix forfaitaires et/ou le sous-détail des prix unitaires ;
6. Plans, notes de calcul, cahiers de sondage et dossiers géotechniques 
7. [bookmark: _Hlk67592727]Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux Marchés Publics de travaux mis en vigueur par arrêté N° 033/CAB/PM du 13 février 2007 ;
[bookmark: _Toc96421786]Article 7 : Textes généraux applicables
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après : 
1. [bookmark: _Hlk67594333]la Constitution ;
2. la loi n° 92/007 du 14 août 1992 portant Code du travail ;
3. la loi cadre n°096/12 du 05 août 1996 portant Loi-Cadre relative à la gestion de l’Environnement ;
4. la loi n°2007/006 du 26 décembre 2007 portant Régime Financier de l’État ;
5. la loi N°2017/011 du 12 juillet 2017 portant statut Général des Entreprises Publiques ;
6. la loi N°2020/018 du 17 Décembre 2020 portant loi des Finances de la République du Cameroun pour l’Exercice 2021 ;
7. le décret N°2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence de Régulation des Marchés Publics complété par le décret n°2012/076 du 08 mars 2012 ;
8. le décret 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics ;
9. le décret N°2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux Marchés des entreprises publiques ;
10. le décret N°2018/355 du 12 juin 2018 fixant les règles communes applicables aux Marchés des entreprises publiques ;
11. le décret N° 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime fiscal et douanier des Marchés Publics ;
12. l’arrêté N° 093/CAB/PM du 5 novembre 2002 fixant le montant de caution de soumission et des frais d’achat des Dossiers d’Appel d’Offres ;
13. [bookmark: _Hlk67652927]la circulaire N° 003/CAB/PM du 18 avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation, l’exécution et le contrôle des Marchés publics ;
14. La Circulaire N°0000242/C/MINFI du 30 Décembre 2020 portant instructions relatives à          l’exécution des Lois de Finances, au suivi et au contrôle de l’exécution du Budget de l’État et des autres Entités Publiques pour l’exercice 2020 ;
15. les textes régissant les corps de métiers ;
16. Les normes en vigueur au Cameroun ;
17. les normes techniques en vigueur dans le secteur pétrolier ;
18. les procédures de l’organisme payeur.
[bookmark: _Toc96421787]Article 8 : Communication
[bookmark: _Hlk95989857]8.1. Toutes les notifications et communications écrites dans le cadre du présent Marché devront être faites aux adresses suivantes : 
Pour le Maître d’Ouvrage :
[bookmark: _Hlk93919097][bookmark: _Hlk34647900]Dans le cas où le Maître d’Ouvrage est le destinataire : A Madame le Directeur Général de la SCDP, BP 2271/2272, sis à Rue de la Cite-chardy Douala - Cameroun, tel : 233 40 54 45/ (+237)233 40 38 32 ;

Pour l’Entrepreneur :
[bookmark: _Hlk93919135]Dans le cas où l’Entrepreneur est destinataire : 
À ……………………………………………………………
BP : …………………………………………………………
Fax : ………………………………………………………
8.2. L’Entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d’Ouvrage, avec copie au Chef de Service du Marché.
[bookmark: _Toc96421788]Article 9 : Ordres de service 
[bookmark: _Hlk95989884]Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :
9.1. [bookmark: _Hlk93648461]L’Ordre de Service de commencer les travaux est signé par le Maître d’Ouvrage et notifié à l’Entrepreneur par Chef de Service du Marché ;
9.2. Les Ordres de Service ayant une incidence sur l’objectif, le montant ou le délai d’exécution du Marché sont signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par le Chef de Service du Marché à l’Entrepreneur ;
9.3. Les Ordres de Service à caractère technique liés au déroulement normal des travaux sont directement signés par le Chef de Service du Marché et notifiés à l’Entrepreneur par l’Ingénieur du Marché ;
9.4. Les Ordres de Service valant mise en demeure sont signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés à l’Entrepreneur par le Chef de Service du Marché ;
9.5. Les Ordres de Service de suspension et de reprise des travaux pour cause de cas de force majeure, sont signés par le Chef de Service du Marché sur proposition de l’Ingénieur du Marché et notifiés à l’Entrepreneur par celui-ci.
[bookmark: _Toc96421789]Article 10 : Matériel et Personnel de l’Entrepreneur
10.1. [bookmark: _Hlk93648502][bookmark: _Hlk93647544]Toute modification unilatérale apportée aux propositions en matériel de l’offre     technique, avant et pendant l’exécution des travaux constitue un motif de résiliation du Marché tel que visé à l’article 37 ci-dessous ou d’application de pénalités.
10.2. Toute modification même partielle apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra qu’après accord écrit du Chef de Service du Marché. En cas de modification de l’offre technique, l’Entrepreneur fera remplacer par un personnel de compétence au moins égale.
[bookmark: _Toc96421790]CHAPITRE II : CLAUSES FINANCIERES
[bookmark: _Toc96421791]Article 11 : Cautionnement définitif et Retenue de garantie
[bookmark: _Hlk95989984]11.1.	Cautionnement définitif
Le cautionnement définitif est fixé à 2% du montant TTC du Marché.
Le cautionnement   sera   restitué dans un délai d’un (01) mois suivant la date de réception provisoire des travaux, à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage à la demande de l’Entrepreneur.
11.2. Retenue de garantie
La retenue de garantie est fixée à 5% du montant TTC du Marché.
La restitution de la retenue de garantie sera effectuée dans un délai d’un mois après la réception définitive sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage à la demande de l’Entrepreneur.
[bookmark: _Toc96421792]Article 12 : Montant du Marché
[bookmark: _Hlk93647658]Le montant du présent Marché est de ______________ francs (F CFA _________), Toutes Taxes Comprises (TTC) ; détaillé ainsi qu’il suit :
	
	
	Montant en chiffre
F CFA
	Montant en lettre
F CFA

	Montant TTC
	
	

	Montant HTVA
	
	

	TVA (19,25 %)
	
	

	AIR (2,2% ou 5,5 %)
	
	

	Net à Mandater
	
	


[bookmark: _Toc96421793]Article 13 : Lieu et mode de paiement
[bookmark: _Toc4261879]13.1. Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues en francs __________________ (F CFA _______________________), par virement au compte ci-après :
	CODE SWIFT 
	CODE BANQUE
	CODE GUICHET
	N° DE COMPTE
	CLE

	
	
	
	
	


[bookmark: _Hlk93647715][bookmark: _Hlk93648648]13.2. Facturation 		
Les factures seront libellées en FCFA au nom de la SCDP, et les paiements effectués au prorata de la réalisation des Travaux sanctionnées par la production des décomptes mensuels suivant l’exécution totale du planning prescrit par les termes de références et ce, jusqu’à l’expiration du délai contractuel.
[bookmark: _Toc8373000][bookmark: _Toc10061911]Article 14 : Variation des prix
Les prix du présent Marché sont fermes et non révisables
[bookmark: _Toc96421794]Article 15 : Avance de démarrage
[bookmark: _Hlk93647880]15.1. Le Maître d’Ouvrage peut accorder une avance de démarrage n’excédant pas 20% du montant TTC du Marché, à la demande de l’Entrepreneur dès notification du marché. Cette avance sera cautionnée à 100% par une banque de premier ordre ou un organisme financier agréé par le Ministre en charge des Finances en République du Cameroun.

15.2. Cette avance de démarrage sera remboursée par des prélèvements opérés sur les acomptes à verser à l’Entrepreneur par déduction de cinquante pour cent (50%) du montant de chaque décompte dès lors que le montant cumulé des travaux aura atteint quarante pour cent (40%) du montant du marché. Elle devra être totalement remboursée lorsque le paiement des acomptes aura atteint le taux de 80% de la valeur HTVA du Marché.
[bookmark: _Toc96421795]Article 16 : Présentation des décomptes et attachements
[bookmark: _Toc43637207][bookmark: _Hlk93647952]16.1. Conformément au planning validé et à la fin de chaque jalon, l’Entrepreneur, le chef de service du suivi des travaux et l’ingénieur du marché établissent un attachement contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau des prix et pouvant donner droit au paiement.
16.2. Sur la base de l’attachement contradictoire établi, l’Entrepreneur présentera au Maître d’Ouvrage en sept (07) exemplaires et dans les cinq (05) jours, le décompte préalablement approuvé par l’Ingénieur du Marché, puis validé par le Chef de Service du Marché.
16.3. Les constats des travaux seront effectués sur le site d’exécution entre l’entrepreneur, la mission de contrôle (le cas échéant), un superviseur des travaux et l’ingénieur de suivi. Ces derniers devront être accompagnés des métrés et des photos des ouvrages et/ou installations concernés.
[bookmark: _Toc96421796]Article 17 : Intérêts moratoires  
Lorsqu’il est imputable au Maître d’ouvrage, le défaut de paiements dans les délais fixés dans le cahier des clauses administratives particulières ouvre et fait courir de plein droit au bénéfice du titulaire du marché des intérêts moratoires.
Le montant des intérêts moratoires est calculé par application de la formule :
I = M x (n/360) x (i)
· M = montant toutes taxes comprises (TTC) des sommes dues au titulaire
· n = nombre de jours calendaires de retard.
· I = taux d’intervention sur les appels d’offres de la BEAC majoré d’un point ou taux d’escompte pratiqué par la Banque d’émission de la monnaie considérée majoré au plus d’un (1) point, selon le cas
[bookmark: _Toc96421797]Article 18 : Pénalités 
A. Pénalités de retard !
Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :
a. Un deux millième (1/2000ème) du montant TTC du Marché de base par jour calendaire de retard du premier au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;
b. Un millième (1/1000ème) du montant TTC du Marché de base par jour calendaire de retard au-delà du trentième jour.
Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du Marché de base avec ses avenants. 
B. Pénalités spécifiques
[bookmark: _Hlk95990382]Indépendamment des pénalités de retard, l’Entrepreneur est passible des pénalités spécifiques suivantes pour inobservation des dispositions du Marché, notamment :
· Remise tardive du cautionnement définitif : 10 000 Francs CFA par jour de retard ;
· [bookmark: _Hlk67655608]Remise tardive de la preuve de la disponibilité de la police d’assurance Tous Risques Chantier (TRC): 20 000 Francs CFA par jour de retard au-delà de quinze (15) jours à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage des travaux ;
· Liste du personnel et du matériel : 20 000 Francs CFA par jour de retard au-delà de quinze (15) jours à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage des travaux ;
· Remise tardive du dossier d’exécution pour autant que le retard soit de son fait : 30 000 Francs CFA par jour de retard au-delà de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de service de démarrage des travaux ; 
En tout état de cause, le montant cumulé des pénalités spécifiques sera plafonné à 2% du montant TTC du Marché.
[bookmark: _Toc96421798]Article 19 : Décompte final
[bookmark: _Hlk93648006]Après achèvement des travaux et dans un délai maximum de cinq (05) jours, l’Entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du Marché dans son ensemble. Ce décompte final est remis à l’Ingénieur du Marché dans un délai d’un (01) mois à compter de la date de réception provisoire. 
Si le projet de décompte final est validé par le Maître D’œuvre (le cas échéant), vérifié par le chef de service suivi des travaux et accepté par l’ingénieur du Marché et le Chef de Service du Marché, il devient alors le décompte final et est notifié à l’Entrepreneur dans un délai de quinze (15) jours. L’Entrepreneur doit alors, suivant la date de cette notification et dans un délai de quinze (15) jours, renvoyer le décompte final revêtu de sa signature au Maître d’Ouvrage.
[bookmark: _Toc96421799]Article 20 : Décompte général et définitif
[bookmark: _Hlk95990506]À la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le chef de service du marché dresse un décompte général et définitif du Marché qu’il fait signer contradictoirement par l’Entrepreneur et le Maître d’Ouvrage. Ce décompte comprend :
· Le décompte final ;
· Le solde ;
· La récapitulation des décomptes.
La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur lie définitivement les parties et met fin au Marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.
[bookmark: _Toc96421800]Article 21 : Régime fiscal et douanier
[bookmark: _Hlk95990548]Le présent Marché est soumis à tous les droits et taxes en vigueur au Cameroun.
[bookmark: _Toc96421801]Article 22 : Timbre et enregistrement
Sept (07) exemplaires originaux du Marché sont timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de l’Entrepreneur, conformément à la réglementation en vigueur.

[bookmark: _Toc96421802]CHAPITRE III : EXECUTION DES TRAVAUX
[bookmark: _Toc96421803]Article 23 : Délai d’exécution
[bookmark: _Hlk95990643]L’ensemble des travaux faisant l’objet du présent Marché devra être terminé dans un délai de douze (12) mois calendaires à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer les travaux.
[bookmark: _Toc96421804]Article 24 : Obligations et responsabilités des Parties
[bookmark: _Hlk95990783][bookmark: _Hlk95990693]24.1 A la charge de l’Entrepreneur
[bookmark: _Hlk93648845]Le Prestataire est garant vis-à-vis du Maître d’Ouvrage des documents d’exécution, de préparation, de l’organisation et de la conduite du chantier, de la qualité des moyens matériels employés par lui, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier et de la bonne exécution des Travaux.
Aussi, le prestataire reste responsable de la totalité du chantier, y compris des interventions des sous-traitants agréés. Il lui appartient en outre de s’assurer des conditions d’intervention des fournisseurs, des sous-traitants dont le concours lui est nécessaire ; l’Entrepreneur est garant de leur intervention en temps utile et de la bonne exécution des ordres donnés par l’Ingénieur du Marché.
Le Prestataire devra tenir constamment à jour un planning d’avancement des travaux, et en communiquer trois (03) exemplaires à l’Ingénieur du Marché chaque début de mois. En outre, l’Entrepreneur a pour obligation d’assurer :
· L’exécution des travaux tels que définis au présent cahier des charges et suivant les règles de l’art en la matière ;
· La transmission de toute la documentation technique du matériel fourni ;
· La mise à la disposition de l’outillage et de l’appareillage nécessaires à la réalisation des travaux ;
· La mise à la disposition du personnel prescrit ;
· Les équipements de protection individuelle du personnel (tenues en coton, casques, gants et chaussures de sécurité) ;
· Le nettoyage et la propreté en fin de chantier ;
· Assister ou se faire représenter à toutes les réunions relatives aux travaux sur site ;
· Le paiement des factures de consommation d’énergie hydraulique et électrique.
[bookmark: _Hlk95990954]24.2. A la charge du Maître d’Ouvrage
Le Maître d’Ouvrage s’engage à effectuer les opérations suivantes :
· [bookmark: _Hlk93648916]La fourniture des documents administratifs (autorisation administrative et les différents permis) ;
· La mise à disposition des agents de sécurité et du personnel de suivi ;
· Le paiement des décomptes dûment approuvés ;
· La réception des travaux exécutés conformément au cahier de charges ;
· La mise à disposition du site ;
· La fourniture et refacturation de l’énergie hydraulique et électrique sur les sites pendant la durée des Travaux.
[bookmark: _Toc96421805]Article 25 : Mise à disposition des documents et du site
L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le dossier d’Appel d’Offres sera remis par le Chef de Service du Marché et la mise à disposition du site sera assurée par le Maître d’Ouvrage à travers les différentes autorisations administratives
[bookmark: _Toc96421806]Article 26 : Assurances
[bookmark: _Hlk93648958]Avant tout commencement d’exécution des travaux et sans pour autant diminuer ses obligations, l’Entrepreneur devra contracter toutes les polices d’Assurance requises et notamment une Assurance Tous Risques Chantier (TRC) auprès d’une Compagnie d’Assurance locale, agréée par le Ministre en charge des Finances.
Cette Assurance aura pour but de couvrir notamment, les risques afférents :
· Aux dommages matériels pouvant être causés par les manœuvres des ouvrages électriques ;
· Aux désordres causés, le cas échéant, aux constructions et ouvrages voisins des travaux objet du présent Marché ;
· Aux dommages corporels du personnel d’intervention.
Le Prestataire est tenu de fournir au Maître d’Ouvrage une copie des différentes Polices d’Assurance contractées pour les travaux objet du présent Marché.
[bookmark: _Toc96421807][bookmark: _Hlk95991066]Article 27 : Consistance des travaux
Les travaux à exécuter sont décrits dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP). 
[bookmark: _Toc96421808]Article 28 : Pièces à fournir par l’Entrepreneur
[bookmark: _Hlk93919586][bookmark: _Hlk93649006]Le Prestataire s’engage à soumettre à l’agrément de l’Ingénieur du Marché dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification de l’Ordre de Service de commencer les travaux, une liste du personnel (ouvriers qualifiés et cadres) qu’il emploiera sur le chantier. Cette liste indiquera outre les noms des agents, leurs qualifications et références. Elle sera accompagnée du curriculum vitae de ces agents.
Bien plus, il soumettra le dossier d’exécution des travaux, son calendrier d’approvisionnement, son projet de plan d’assurance qualité et son plan de gestion environnemental selon les normes en la matière en vigueur au Cameroun.
Deux exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de huit (08) à quinze (15) jours à partir de leur réception avec :
· Soit la mention d’approbation « BON POUR EXECUTION »
· Soit la mention de leur rejet accompagnée de motifs du rejet.
Le Prestataire disposera alors de sept (07) jours pour présenter un nouveau. Le Chef de Service du Marché disposera alors d’un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d’éventuelles remarques. Dans ce cas, la procédure est relancée sans que cela ne puisse modifier le délai contractuel.
L'approbation donnée par le Chef de Service du Marché n'atténuera en rien la responsabilité du Prestataire. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni rémunérés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.
Le Prestataire tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de l'avancement réel des travaux. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Chef de Service du Marché.
[bookmark: _Toc96421809]Article 29: Organisation et sécurité du chantier
[bookmark: _Hlk93649040]Avant le début des travaux, le chantier doit être balisé conformément au règlement en vigueur à la SCDP et l’Entrepreneur doit prendre toutes les mesures de sécurité nécessaires pour assurer la sécurité du chantier. 
Le Prestataire a visité et examiné l’emplacement des travaux et des environs et a pris connaissance avant la remise de son Offre des caractéristiques, de l’emprise, de la nature des travaux à exécuter, de l’importance des matériaux à fournir, des voies et moyens d’accès au chantier, des installations nécessaires, et aussi :
· des conditions générales d’exécution des travaux, en particulier, des préparations nécessitées par ceux-ci ;
· des conditions physiques propres à l’emplacement des travaux ;
· des circonstances météorologiques et sismiques locales, normales et exceptionnelles et leurs conséquences ;
· de se conformer à toutes les prescriptions légales, réglementaires et techniques de sécurité en vigueur dans les dépôts d’hydrocarbures, et en particulier sur les installations qui seront en activité permanente ;
· de se conformer au plan d’hygiène, sécurité et règlement de chantier pour la discipline et la sécurité du personnel ;
· des conditions locales, particulièrement des conditions de fourniture et de stockage des matériaux ;
· des moyens de communication, de transport, des possibilités de fourniture en électricité ;
· de la disponibilité en main-d’œuvre suffisamment qualifiée,
· de toutes les contraintes résultant de la législation sociale, du régime fiscal et douanier qui lui sont applicables ;
· de l’éventuelle présence à proximité, d’autres entreprises travaillant également, par Marchés distincts, à la réalisation d’autres travaux.
Et d’une manière générale, il s’est procuré toutes les informations concernant les risques, aléas et circonstances susceptibles d’influencer les conditions d’exécution des travaux ou leurs prix et sera rémunérée dans le cadre de l’exécution de ces travaux.
L’Entrepreneur sera seul et pleinement responsable des accidents et dommages de toute nature qui adviendraient, à l’occasion des travaux, à son personnel, à des tiers et à son matériel, au cours de l’exécution du présent Marché.
À ce titre, il ne pourra se prévaloir d’aucune erreur, omission ou imprécision des documents contractuels. Il réglera le cas échéant, les dommages sans intervention du Maître d’Ouvrage.
[bookmark: _Toc43560970][bookmark: _Toc96421810]Article 30 : Sous-traitance
[bookmark: _Hlk93649088]L’Entrepreneur pourra confier à des sous-traitants l’exécution d’une partie des travaux (30% maximum) faisant l’objet du présent Marché, sous réserve que ces sous-traitants éventuels aient été au préalable agréé par le Maitre d’Ouvrage. Cette autorisation n’affranchira l’Entrepreneur d’aucune de ses obligations contractuelles.
Les sous-traitants devront satisfaire aux mêmes conditions que le titulaire du présent Marché. Ils bénéficieront des mêmes avantages et exécuteront leur partie des travaux sous la seule et pleine responsabilité de l’Entrepreneur.
Les éventuels sous-traitants qui seraient agréés ne pourront pas obtenir directement de la SCDP le règlement des travaux, fournitures ou services dont ils ont assuré l’exécution sans une autorisation de l’Entrepreneur.
[bookmark: _Toc96421811]Article 31 : Journal de chantier
[bookmark: _Hlk93649110][bookmark: _Hlk92890670]Le journal de chantier sera tenu par l’Entrepreneur et mis à la disposition du Maitre d’œuvre (le cas échéant). Il sera signé de manière contradictoire au jour le jour par le Maitre d’œuvre (le cas échéant), les représentants dûment mandatés du Maitre d’Ouvrage et de l’Entrepreneur. C’est un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.  
[bookmark: _Toc96421812]Article 32 : Variation dans la masse des travaux
[bookmark: _Hlk93649139]Dans la limite de vingt pour cent (20%) en plus ou moins des quantités relatives à l’ensemble des prix du bordereau ainsi que de la masse totale des travaux prévus dans le présent Marché, le Maître d’Ouvrage a toute latitude pour apporter les modifications jugées nécessaires à tout ou partie d’ouvrage sans que l’Entrepreneur puisse prétendre à une quelconque indemnisation ou une modification des prix du bordereau des prix unitaires.
Aucun travail supplémentaire ne pourra être exécuté par l’Entrepreneur s’il n’a pas fait l’objet d’un Ordre de Service signé par le Chef de Service du Marché le prescrivant explicitement. Il sera fait application des prix unitaires du bordereau en annexe.
[bookmark: _Toc96421813]Article 33 : Remplacement du personnel d’encadrement
Si pour convenance propre, l’Entrepreneur doit remplacer un agent, l’agent en cause ne devra en aucun cas interrompre la continuité des travaux. Tous les frais en découlant seront à la charge entière de l’Entrepreneur.
En cas de maladie ou d’accident, l’Entrepreneur devra remplacer sans délai tout agent qui se trouverait empêché d’exécuter les tâches qui lui seront confiées normalement dans le cadre du présent Marché.
Si le Maître d’Ouvrage demande le remplacement d’un agent pour faute grave de ce dernier dûment constaté par les deux parties, l’Entrepreneur devra pourvoir à ses frais à son remplacement immédiat.
Dans les cas de remplacement exposés ci-dessus, la procédure d’agrément par le Maitre d’Ouvrage reste valable pour l’agent désigné par l’Entrepreneur pour succéder à l’agent remplacé.
[bookmark: _Toc96421814]Article 34 : Planning des travaux
[bookmark: _Hlk93919921][bookmark: _Hlk93649178][bookmark: _Hlk93644648]Dans un délai de cinq (05) jours à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de commencer les travaux, l’Entrepreneur soumettra pour validation au Maitre d’œuvre (le cas échéant), à l’Ingénieur du Marché et au Chef de Service du Marché, le dossier d’exécution des travaux en six (06) exemplaires. Ce dossier comportera outre les éléments du sommaire fournis par l’Ingénieur du Marché, les documents suivants :
a. Installation générale du chantier ;
b. État détaillé du matériel à amener sur le chantier ;
· Matériel déjà en possession de l’Entrepreneur ;
· Matériel à commander et délai de livraison, leur origine et leur provenance ;
c. État détaillé des matériaux à commander, indiquant leur origine et leur provenance ;
d. Prévisions quantitatives d’emploi de la main d’œuvre ;
e. planning graphique des prévisions d’avancement des travaux faisant ressortir leur achèvement dans le délai contractuel et permettant au cours de leur exécution, de comparer l’avancement réel par rapport aux prévisions ;
f. Dossiers annexes si l’Entrepreneur le juge nécessaires.
L’Ingénieur du Marché devra alors, dans un délai de deux (02) jours après avis du Maitre d’Œuvre (le cas échéant), de faire connaitre son approbation ou ses observations à l’Entrepreneur notamment sur le dossier d’exécution des travaux. l’Entrepreneur devra apporter à ce dossier les modifications qui seront éventuellement prescrites.
En cas de non-approbation, l’Entrepreneur disposera d’un délai de sept (07) jours pour présenter un nouveau dossier, sans que cela puisse modifier le délai contractuel du présent Marché.
L’approbation donnée par l’Ingénieur du Marché n’atténuera en rien la responsabilité de l’Entrepreneur.
L’Entrepreneur tiendra constamment à jour le planning des travaux relatif à l’avancement du chantier. Les modifications importantes apportées à ce dossier ne pourront être appliquées qu’après avoir reçu l’accord préalable de l’Ingénieur du Marché. 
Il sera établi chaque fin de mois, à la diligence de l’Entrepreneur et à ses frais, un rapport mensuel qui comprendra l’ensemble des travaux exécutés, les difficultés rencontrés, l’évaluation de l’état d’avancement des travaux, le bilan de la consommation des délais et toute autre information pertinente à soumettre au Maître d’Ouvrage en six (06) exemplaires papier et une copie numérique, qui sera également transmise par courriel à toute l’équipe de suivi et d’encadrement du projet.
Les réunions de chantier se tiennent hebdomadaires sur site entre les responsables désignés de l’entrepreneur, de la mission de contrôle (le cas échéant) et le Maitre d’Ouvrage. 

[bookmark: _Toc96421815]CHAPITRE IV : DE LA RECEPTION
[bookmark: _Toc96421816][bookmark: _Toc22111316][bookmark: _Toc19793513]Article 35 : Réception provisoire 
[bookmark: _Hlk22884631]35.1. Opérations préalables
[bookmark: _Hlk93649268][bookmark: _Hlk93919998]Après l’achèvement des travaux objet du présent Marché, l’Entrepreneur demande par écrit au Maître d’Ouvrage, l’organisation d’une réception technique préalable à la réception provisoire technique qui devra marquée la suspension des délais d’exécution. 
La Commission de réception Technique vérifie et constate la conformité des travaux réalisés conformément au Cahier des Clauses Techniques particulières (CCTP), elle évalue la consommation des délais et l’avancement des travaux. Cette réception permet la suspension des délais d’exécution si et seulement si la qualité des travaux est jugée satisfaisante 
La réception technique fera l’objet en plus d’un Procès-Verbal dressé et signé séance tenante par tous les membres de la Commission. Elle sera constituée ainsi qu’il suit :
	Membres :
	Le Chef Service du Marché ;
L’Ingénieur du Marché ;
Un Représentant de la DQSE
Le Chef de dépôt de Ngaoundéré

	Rapporteur :
	Le Chef de service suivi des travaux

	Invité :
	Le Prestataire ou son représentant.


Y toute autre personne ayant une expertise avérée dans le domaine relatif à la commande désignée par l’Ingénieur ou le Chef de Service du Marché.
Il est Annoter que les frais de déplacement et d’hébergement de l’équipe du Maître d’ouvrage missionner pour la levée des réserves après la réception technique (achèvement des travaux y compris), ne seront pris en charge par la SCDP que pour une seule séance de levée des réserves. Si celle-ci est non concluante, toutes les autres qui suivront seront entièrement à la charge de l’entrepreneur.
Le Prestataire disposera alors d’un délai maximum de trente (30) jours après la réception technique pour lever la totalité des réserves avant la réception provisoire, auquel cas, le Maître d’Ouvrage, pourra procéder, par tout moyen qu’il jugera convenable, aux réparations, corrections ou achèvement des travaux, aux frais de l’entrepreneur. Les sommes engagées seront déduites du décompte de l’Entrepreneur. Ces réparations bien que engagées par le Maître d’ouvrage ne dispenseront en rien la responsabilité totale de l’Entrepreneur sur les travaux exécutés, notamment en ce qui concerne les effets de la garantie.
35.2. [bookmark: _Hlk93649334]Commission de Réception provisoire
[bookmark: _Hlk93642528]Après la signature du procès-verbal de la réception technique, l’Entrepreneur demande par écrit au Maître d’Ouvrage, l’organisation de la réception provisoire, qui devra se tenir trente (30) jours maximums après cette demande. 
À cette demande, il joindra les pièces suivantes : 
· Une copie du marché et tous ses avenants enregistrés le cas échéant ;
· Une copie de tous les ordres de service émis dans le cadre de ce marché ;
· Une copie de toutes les cautions fournies ;
· Une copie de tous les calages de quantités s’il y a lieu ;
· Une copie du procès-verbal de la réception technique ;
· Une copie du(des) procès-verbal(aux) de levé de réserve s’il y a lieu ;
La Commission de réception provisoire objet du présent Marché, sera constituée ainsi qu’il suit :
	[bookmark: _Toc19793514][bookmark: _Toc22111317]Président :
	Le Maître d’Ouvrage ou son Représentant ;

	Membres :
	Le Chef Service du Marché ;
Le Directeur de l’exploitation ou son représentant ;
Le Directeur de l’Administration et des Ressources Humaines ou son représentant ;
Le Directeur de la Qualité Sécurité et Environnement ou son représentant ;
Le Chef de la Cellule des Marchés de la SCDP ;

	Rapporteur :
	L’Ingénieur du Marché; 

	Invité :
	Le Prestataire ou son représentant.


Y compris toute autre personne ayant une expertise avérée dans le domaine relatif à la commande désignée par le Maître d’Ouvrage.
L’entrepreneur est convoqué à la réception par courrier au moins dix (07) jours avant la date de la réception planifiée. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter).
Il assiste à la réception en qualité d’observateur. Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la commission de réception.
La réception provisoire fera l’objet d’un Procès-Verbal dressé et signé séance tenante par tous les membres de la Commission de réception.
Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d’achèvement des travaux.
[bookmark: _Toc96421817]Article 36 : Documents à fournir après exécution des travaux
[bookmark: _Hlk93649407]Le Prestataire devra absolument fournir tout le dossier fin d’affaire dans un délai maximum d’un (01) mois après la réception provisoire.
[bookmark: _Hlk93646118]Le Prestataire remettra à l’Ingénieur du Marché sur support informatique (CD – ROM ; clé USB ou/et disque dur externe), six (06) exemplaires des plans des ouvrages réellement exécutés ainsi que les notes techniques relatives à l’exploitation et à la maintenance des ouvrages. Ces dernières devront notamment préconiser un chronogramme de l’entretien périodique.
[bookmark: _Toc19793515][bookmark: _Toc96421818][bookmark: _Toc22111318]Article 37 : Délai de garantie
[bookmark: _Hlk93649430]Le délai de garantie prévu dans le cadre du présent Marché est de douze (12) mois, à compter de la date de la réception provisoire. Si la réception provisoire est organisée pour une quelconque raison, plus de trente (30) jours après la demande de réception provisoire, la garantie prendra effet à la date correspondant au trentième jour après cette demande de réception provisoire.
Ce délai sera prolongé jusqu’à ce que les travaux aient été mis en état de réception définitive. Jusqu’au moment de cette réception, l’Entrepreneur devra exécuter à ses frais et à temps, tous les travaux nécessaires pour remédier aux insuffisances constatées dans la réalisation des ouvrages et qui sont attribuables à l’utilisation des mauvais matériaux ou d’une mauvaise mise en œuvre.
[bookmark: _Toc19793516][bookmark: _Toc96421819][bookmark: _Toc22111319]Article 38 : Réception définitive
[bookmark: _Hlk93649478]38.1 La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de (30) trente jours à    compter de l’expiration du délai de garantie à la demande écrite de l’Entrepreneur et adressée au Maître d’Ouvrage.
38.2. Les membres et la procédure de Réception définitive sont les mêmes que ceux de la réception provisoire.
Une réception technique définitive sera effectuée avant la tenue de cette réception définitive. Elle sera composée des membres de la réception technique.
38.3. [bookmark: _Hlk92892884]La réception définitive marque la fin du Marché et libère l’Entrepreneur de toutes ses obligations. La signature contradictoire du décompte général et définitif par le Maître d’Ouvrage et l’Entrepreneur clôt définitivement le Marché.

[bookmark: _Toc96421820]CHAPITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES
[bookmark: _Toc19793517][bookmark: _Toc22111320][bookmark: _Toc96421821][bookmark: _Hlk95991525]Article 39 : Résiliation du Marché
[bookmark: _Toc96421822][bookmark: _Hlk93649530][bookmark: _Toc22111321][bookmark: _Toc19793518]Outre les causes de résiliation prévues par les textes en vigueur, le présent Marché peut être résilié dans les conditions et formes contenues dans le présent CCAP. 
[bookmark: _Toc96421823]Article 40: Force majeure
[bookmark: _Toc19793519][bookmark: _Toc22111322]Par force majeure, les Parties entendent tout acte ou évènement imprévisible, irrésistible, hors du contrôle des Parties et indépendamment de leur volonté, qui empêche l’une ou l’autre des Parties d’exécuter ses obligations découlant du présent Marché.
Si par suite d’un cas de force majeure, l’une ou l’autre des parties ne peut exécuter tout ou partie de ses obligations, elle ne saurait être tenue pour responsable de cette inexécution.
Dans ce cas, la Partie affectée doit en informer l’autre Partie par écrit dans un délai maximum de dix (10) jours à compter du jour de sa survenance.
La force majeure a pour effet de suspendre l’exécution des obligations qui en sont affectées jusqu’à la disparition des causes de sa survenance.
En cas de destruction ou de dommages provoqués par un cas de force majeure survenant aux Prestations et s’il a été reconnu que toutes les précautions avaient été prises par l’Entrepreneur, celui-ci aura droit aux paiements des travaux réalisés ou des équipements endommagés avant le cas de force majeure et au remboursement des dépenses de remise en état et de remplacement, ce remboursement étant fait sur la base des prix du bordereau ou des dépenses réelles de l’Entrepreneur.
Ces cas de force majeure devront être signalés au Maître d’Ouvrage dans un délai maximum de dix (10) jours. Passé ce délai, aucune réclamation ne sera admise.
Dans tous les cas, il appartient au Maître d’Ouvrage d’apprécier les cas de force majeure évoqués et les preuves fournies par l’Entrepreneur.
[bookmark: _Toc96421824][bookmark: _Hlk95991580]Article 41 : Différends et litiges
[bookmark: _Hlk93649565][bookmark: _Toc19793520][bookmark: _Toc22111323]Tout litige survenant entre les parties contractantes fera l’objet d’une tentative de conciliation par entente directe.
A défaut de règlement à l’amiable, tout différend découlant de l’exécution du présent Marché sera définitivement tranché par la juridiction camerounaise compétente.
[bookmark: _Toc96421825]Article 42 : Edition et diffusion du Marché
[bookmark: _Hlk93649589][bookmark: _Toc22111324][bookmark: _Toc19793521]Sept (07) exemplaires du présent Marché seront édités et diffusés par les soins du Maître d’Ouvrage.
[bookmark: _Toc96421826]Article 43 et dernier : Entrée en vigueur du Marché
[bookmark: _Hlk92893141]Le présent Marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par les Parties et entrera en vigueur dès sa notification à l’Entrepreneur par le Maître d’Ouvrage. /-
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Chapitre 1 [bookmark: _Toc81109618]NOTE TECHNIQUE PRELIMINAIRE
1. GENERALITES
1.1. [bookmark: _Toc81109620]OBJET
L’objet du présent cahier de clauses techniques particulières concerne les Travaux de construction d'un bâtiment Administratif au dépôt SCDP de Ngaoundéré.
Pour le compte de la SOCIETE CAMEROUNAISE DE DEPOT PETROLIER (SCDP).
Les prestations comprennent tous les travaux tels que définis dans le présent document y compris tous les ouvrages décrits dans les plans et documents et fiches techniques annexés, destinés à la finition complète et parfaite de l’œuvre dans le cadre des pièces contractuelles et de la Réglementation en vigueur.
L’Entrepreneur est chargé de la réalisation des ouvrages décrits dans le descriptif, de façon complète y compris les travaux nécessaires découlant des études détaillées, mêmes si ces derniers ne figurent pas explicitement sur les plans et les documents.
1.2. [bookmark: _Toc81109621]OBLIGATIONS DU ENTREPRENEUR
L’Entrepreneur devra se conformer strictement aux directives qui lui seront données par le Maître d'Ouvrage par l'intermédiaire du Maître d'Œuvre. De même, il devra respecter les prescriptions de chantier définies dans les documents contractuels dans sa globalité.
L’Entrepreneur est réputé avoir pris connaissance de l'ensemble des CCTP et plans des autres lots, ainsi que de toutes les pièces mentionnées dans les différents documents du marché.
Note complémentaire :
Le CCTP, aussi complet soit-il, ne peut prétendre à la description absolument détaillée de toutes les opérations à effectuer, L’Entrepreneur devra étudier avec soin les pièces remises, se renseigner sur tout ce qui peut lui paraître douteux, visiter les lieux où doivent s'effectuer les travaux afin d'apprécier l'étendue de son intervention.
Bien que divisé par lots, le présent CCTP constitue un ensemble homogène. L’Entrepreneur est tenu de prendre parfaite connaissance de tous les lots qui forment un tout inséparable.
1.3. [bookmark: _Toc81109622]NATURE DES PRIX
Les prix unitaires du marché sont forfaitaires. Ils comprennent également tous les frais de chantier et autres dans les conditions définies aux pièces écrites. En résumé, le montant final des travaux est réputé comprendre tous les travaux et autres sujétions nécessaires à la réalisation complète et parfaite des ouvrages objet du présent marché. Les prix forfaitaires comprennent sans que cette énumération soit limitative :
· Toutes les sujétions d'exécution quelles qu'elles soient compte tenu des conditions particulières du site d'une part et du projet d'autre part, que L’Entrepreneur est réputé parfaitement connaître ;
· Le maintien en état d'utilisation des réseaux divers et d'assainissement existant dans le site ou à proximité, tant en leurs tracés actuels qu'en leurs dévoiements provisoires ou définitifs ;
· Les sujétions pour travaux en recouvrement avec ceux des autres lots.
· L'évacuation des eaux de surface et d'infiltration.
1.4. [bookmark: _Toc81109623]VISITE DES LIEUX
Dès sa soumission, l’Entrepreneur consulté est réputé avoir pleine connaissance des lieux et des accès. Il doit intégrer dans son offre le coût de tous les travaux, dispositifs et moyens nécessaires pour accéder en tout point du site pour la réalisation des prestations objet du présent marché.
1.5. [bookmark: page66][bookmark: _Toc81109624]INCIDENCES SI RETARD
L’Entrepreneur prend également à sa charge et sous sa responsabilité les incidences financières du retard causé de son fait sur l'ensemble des autres corps d'état.
2. [bookmark: _Toc81109625]ETENDUE ET NATURE DES TRAVAUX
Les prestations et travaux faisant l'objet du présent projet comprendront toutes les fournitures et les mises en œuvre nécessaires à l'achèvement complet des ouvrages. Les prestations concernent les lots suivants et sont repris en détail dans le chapitre « Etendue des travaux » de chaque lot :
· Travaux préliminaires (installations de chantier amené et repli du matériel ;
· Etudes d’exécution et dossier de recollement 
· Terrassements complémentaires ;
· Travaux de béton et de béton armé ; 
· Travaux d’elevation ;
· Etanchéité ;
· Charpente – couverture – faux plafond ;
· Revêtements murs ;
· Plomberie sanitaire – 
· Electricité  - courants faibles – 
· Climatisation;
· Menuiserie métallique ;
· Menuiseries aluminium et bois ;
· Peinture, vernis et signalétique ;
· Aménagements extérieurs – VRD.
Note
L'énumération faite ci-dessus des différentes natures d'ouvrages n'est donnée qu'à titre indicatif et ne présente en aucun cas un caractère limitatif ou restrictif.
L’Entrepreneur du présent marché devra le parfait et complet achèvement des travaux de sa spécialité nécessaires à la réalisation de l'ouvrage exécutés dans les Règles de l'Art, de la réglementation, des Normes et D.T.U en vigueur. Il est implicitement prévu dans son offre toutes les sujétions
· D’étayage, échafaudage, plateforme ;
· Des moyens de manutention et de levage, de protections, blindage captage et épuisement d'eau si nécessaire ;
· De maintien et confortement provisoire de toutes natures ; 
· D’enlèvement des gravois et nettoyage journalier avec tri sélectif ; 
· De remise en état des lieux.
Avant tout début des travaux L’Entrepreneur proposera pour validation au Maître d'Œuvre le calendrier détaillé et le mode opératoire de l'ensemble de son intervention.
Il en sera de même du plan d'installation de chantier et aucun travail ne commencera tant que ces documents n'auront pas reçu ses approbations.
3. [bookmark: _Toc81109626]REGLES, NORMES ET DOCUMENTS TECHNIQUES
La réalisation des ouvrages est astreinte au respect des textes législatifs, administratifs, réglementaires, techniques et technologiques, en vigueur en République du Cameroun, ainsi qu’à ceux publiés ailleurs et rendus applicables au Cameroun. Il est spécifié que les textes visés émanant du Cameroun sont prioritaires. L’Entrepreneur, en application des dispositions de cet article, est contractuellement réputé connaître tous les documents techniques concernant les travaux qui lui incombent.
Dans l'exécution de ses prestations, l’Entrepreneur devra se conformer strictement aux clauses, conditions et prescriptions de ces documents techniques et plus particulièrement à ceux énumérés, pour chaque lot, dans les chapitres "Documents de référence" du cahier de prescriptions techniques générales sans pour autant que ces listes puissent être considérées comme exhaustives et limitatives.
L’ensemble de ces documents n’est pas joint au marché, mais réputé connu et suivi par L’Entrepreneur pour l’exécution des travaux. La date de référence de ces documents sera celle de l’offre.
4. [bookmark: _Toc81109627]ETUDE D'EXECUTION
Les plans figurant dans les documents du Marché ne sont pas des plans d'exécution. Les dimensions sont fournies à titre indicatif, sous réserve des impératifs architecturaux.
[bookmark: page67]Les plans d'exécution feront l'objet de notes de calculs prenant explicitement en compte les hypothèses de charges et surcharges ainsi que toutes charges provisoires si nécessaire.
Les documents devront tenir compte de tous les paramètres et modifications susceptibles d'être apportées au tout dernier moment précédant l'exécution.
L'exécution des ouvrages devra être subordonnée à leur approbation par le Maître d'Œuvre et avis éventuel du Bureau de Contrôle.
L’Entrepreneur devra lui-même définir ces détails et les soumettre à l'accord du Maître d'Œuvre avant début d'exécution.
Il est bien entendu que dans tous les cas, l'exécution de ces ouvrages reste comprise dans l'offre forfaitaire de l’Entrepreneur du présent marché.
L’Entrepreneur est tenu de fournir ses plans en nombre d'exemplaires suffisant pour tous les intervenants dont en particulier, un exemplaire pour les destinataires ci-après :
· Maître d'Ouvrage ;
· Le Chef Service du Marché
· L’Ingénieur du marché ;
· L’Entrepreneur ; 
· L’équipe de suivi ;
· Un exemplaire au minimum pour la salle de réunion.
Dès le démarrage du chantier l’Entrepreneur fournira une liste des plans à fournir et le calendrier de remise des documents. Ce dernier sera obligatoirement compatible avec le planning des travaux et tiendra compte des délais de mise au point, d'approbation, et de livraison.
En cas d'utilisation de moyens de calculs automatiques (par logiciels informatiques) l’Entrepreneur joindra une notice explicative indiquant :
· Les logiciels utilisés ;
· Les hypothèses de base et les processus de calcul ;
· Les formules et les méthodes employées ainsi que les notations.
Les "sorties" ou résultats devront comporter tous les résultats intermédiaires utiles à la compréhension. Le Maître d'Œuvre et le bureau de contrôle pourront demander la fourniture de tous calculs intermédiaires si les documents remis sont incomplets. Pour les notes volumineuses L’Entrepreneur fournira des extraits faisant apparaître les résultats principaux et déterminants. Les résultats devront être complétés suivant nécessité par des notes manuelles explicatives
Le Maître d'Œuvre pourra faire compléter manuellement toutes natures de documents issus de calculs ou dessins informatiques qui seront jugés incomplets.
5. [bookmark: _Toc81109628]PLANS DE RECOLEMENT DES OUVRAGES
Pour la réception des différents ouvrages, l’Entrepreneur du présent lot aura à établir les plans de ses ouvrages "tels que réalisés".
Le dossier de récolement pour les POE (Plans des Ouvrages Exécutés), sera fourni en plusieurs exemplaires en tirage papier et en un disque CDROM contenant :
· Les fichiers des plans au format suivants : PDF, DWG (AUTOCAD 2000 ou ultérieur) ou DXF (AUTOCAD 2000 ou ultérieur) ;
· La liste de tous les plans et documents émis au format Excel (type .XLS) ;
· Les autres documents ;
· Tableur format .XLS ;
· Note Word, format .DOC ;
· Divers manuscrit ou autres scanner format .DPF
Le nombre d'exemplaires à fournir figure dans les autres pièces du marché. A défaut ce nombre est au moins de 5 exemplaires.
6. [bookmark: _Toc81109629]CONNAISSANCE DES LIEUX ET PRISE DE POSSESSION
L’Entrepreneur est censé s'être engagé dans son marché en toute connaissance de cause.
Son offre a pris en compte toutes les sujétions propres en particulier celles découlant :
· De l'arrêté du permis de construire ;
· Des bâtiments existants et de leur configuration ;
· Des contraintes relatives aux constructions voisines ou à la configuration du sol ;
· Des contraintes de stationnement et circulations ;
· Des contraintes de phasage pour livraison de certaines parties avant d'autres ;
· [bookmark: page68]Des accès et dessertes du chantier ;
· Des règlements administratifs en vigueur (sécurité, circulation, bruit, nuisances).
L’Entrepreneur prendra possession des lieux dans l'état ou ils se trouvent et ce à la notification de l'ordre de service de démarrage du marché.
Après vérification de l'ensemble des documents en sa possession il devra signaler à l'Architecte toutes les erreurs, discordances ou omissions qu'il aura pu constater.
Il procédera à la prise en charge du chantier et ne pourra réclamer aucun supplément du fait de sa mauvaise appréciation des diverses sujétions énumérées ci-avant et celles éventuellement non précisées au présent descriptif.
7. [bookmark: _Toc81109630]INSTALLATION, ORGANISATION ET HYGIENE DU CHANTIER
7.1. [bookmark: _Toc81109631]PLAN D'INSTALLATION DE CHANTIER
L’Entrepreneur du présent lot établira et soumettra son plan d'installation de chantier, étudié sur fond d'aménagement de sols.
Devront y figurer les installations énumérées ci-après notamment :
· Toutes les installations fixes et mobiles ;
· Transformateur de chantier (s'il en faut un) ;
· Mini Centrales à béton ou bétonnière ;
· Branchements eau, électricité....
· Aires de stockage (agrégats, armatures), matériels divers, préfabrication éventuelle ;
· Ateliers suivant nécessiter ;
· Grues ou autre moyen de levage ;
· Circulations de chantier ;
· Installations d'hygiène des personnels de chantier, (vestiaires, réfectoires, sanitaires) ;
· Réseaux d'eau du chantier avec tracé et implantation des postes de puisage et incendie,
· Implantation d'extincteurs ;
· Dispositifs de sécurité nécessaires aux circulations communes (garde-corps), etc...
· Protection provisoire des existants mitoyens contre la pluie, bâchage etc.… et pour prévention de tous travaux à proximité ;
· Mise en place et entretien de la clôture de protection et de son déplacement évolutif en fonction du site des travaux.
La liste ci-dessus est donnée à titre indicatif et est non limitative. Tous les travaux préparatoires nécessaires à la mise en place de l'organisation du chantier (grues, bétonnières, etc. ...) seront réalisés par L’Entrepreneur, étant entendu que l’Entrepreneur remettra les lieux dans l'état où il les a trouvés, après enlèvement de ses installations. 
7.2. [bookmark: _Toc81109632]SECURITE ET HYGIENE DE CHANTIER
La sécurité et les installations d'hygiène communes, seront sous la responsabilité de l’Entrepreneur, il sera établi et affiché un règlement de sécurité intérieure :
· Port du casque obligatoire ;
· Maintien des protections (garde-corps ...) ;
· Tenue des effectifs (mini/maxi) ;
· Mise en place de panneaux de sécurité ;
· Sanitaires, réfectoires, vestiaires ... ;
· Descriptif des matériels utilisés et leurs dispositifs de sécurité (protection électrique) ;
· Plan des échafaudages et étaiements ;
· Dispositions particulières pour travaux spécifiques (soudures, utilisation de produits toxiques).
7.3. [bookmark: _Toc81109633]PERIODE DE PREPARATION
La période de préparation sera fixée en accord avec le Maître d'Ouvrage et le Maître d'Œuvre à partir de la signature du Marché. Dans ce délai, l’Entrepreneur devra fournir :
· Les échantillons et prototypes ;
· [bookmark: page69]Les fiches techniques des matériaux et matériels ;
· Le calendrier de remise des documents d'exécution ;
· Le plan d'installation de chantier ;
· Le calendrier détaillé des travaux et les éléments s'y attachant, notamment :
· Définition des tâches ; 
· Temps élémentaires ; 
· Livraison des matériels ;
· Courbe de main d'œuvre ;
· Charge des grues et engins de levage éventuellement.
7.4. [bookmark: _Toc81109634]RESPECT DES REGLEMENTS DES VOIRIES ET DES VOIES D'ACCES
Nettoyage des salissures sur voies :
L’Entrepreneur est tenu d'installer en nombre suffisant des appareils de nettoyage des roues des véhicules, de les maintenir en bon état de fonctionnement et d'obliger tous les véhicules sortant du chantier ou des voies de dessertes sur la voirie publique, à se servir de ce dispositif.
Les eaux de lavage passeront par une fosse de décantation des boues à prévoir au présent marché, avant rejet dans le réseau public,
En cas de non-respect de cette prescription le nettoyage pourrait être demandé directement par le Maître d'Œuvre aux frais de l’Entrepreneur du présent marché.
Aucun arrêt de travaux qui serait imposé par les services administratifs pour cause de nuisance ne donnera lieu à prolongation des délais.
Protection et prévention d’accident :
Bien que la responsabilité du Maître d'Œuvre ne puisse en aucun cas être mise en cause à ce titre, l’Entrepreneur ne pourra se refuser à compléter ou améliorer les mesures de protection déjà prises si celles-ci sont jugées insuffisantes, et dans ce cas il ne pourra prétendre à aucune indemnité supplémentaire pour une protection parfaite et efficace.
L’Entrepreneur se conformera au règlement de sécurité en vigueur (Règlement français) et en particulier :
· Loi du 6/12/76 et décrets d’application du 9/6/77 ;
· Au texte « mesure de prévention des accidents » du 11/06/80 approuvé par le C.T.N des industries du B.T.P ;
· Aux mesures réglementaires du décret du 8/01/65 modifié par le décret du 6/5/95.
Si des véhicules de chantier viennent à manœuvrer sur la voie publique, l’Entrepreneur mettra en place les panneaux réglementaires et affectera le personnel éventuellement nécessaire au contrôle de la circulation. L’Entrepreneur sera responsable des dégâts occasionnés par ses véhicules ou appareils sur les voies publiques, trottoirs, bordures. Il devra en outre :
· Se soumettre aux charges et prescriptions de police en vigueur ;
· Installer à ses frais les panneaux et l'éclairage imposés par lesdites prescriptions ;
· Respecter le plan d'installation de chantier.
Remettre les lieux en état après tous dégâts occasionnés par ses véhicules ou appareils sur la voie publique. En cas d'occupation de la voie publique les droits découlant sont à la charge de l’Entrepreneur jusqu'à réception sans réserve des travaux.
Protection des plantations et ouvrages divers existants :
· Sont à protéger, les arbres, l'éclairage public et les tampons d'égouts situés sur les voies de desserte du chantier ou à proximité ;
· Pour les arbres en particulier, en cas de racines détériorées, elles seront proprement coupées et traitées avec un produit cicatrisant par un spécialiste.
Pour les réseaux en place, l’Entrepreneur ne pourra déposer aucune canalisation de quelle que sorte que ce soit sans s'être assuré de leur nature, leur destinataire et leur neutralisation. Il devra s'assurer, avant intervention, que les branchements ont été désactivés. En cas de réseaux actifs desservant les propriétés voisines, ces derniers devront être obligatoirement maintenus en service.
7.5. [bookmark: page70][bookmark: _Toc81109635]AUTRES TRAVAUX COMPRIS IMPLICITEMENT DANS LE MARCHÉ
7.5.1. [bookmark: _Toc81109636]coordination avec les sous-traitants
L’Entrepreneur devra assurer une parfaite coordination entre les sous-traitants, en s'appuyant sur la planification mise en œuvre. Cette coordination devra répondre aux critères suivants :
· Reflet de l'avancement des travaux ;
· Mise en évidence des points critiques ;
· Mise en place des processus de communication ;
· Coordination de l'action de tous les intervenants.
En particulier, il doit gérer de façon efficace l'interface des ouvrages exécutés par ses soins avec les ouvrages à exécuter par d'autres sous-traitants lors des réunions de synthèse organisées pour le chantier. Les réservations demandées en temps utile devront figurer sur les PEO. En aucun cas, le Maître d'Œuvre ou le bureau de contrôle n'interviendra pour régler des problèmes d'interfaces entre les différents intervenants.
7.5.2. [bookmark: _Toc81109637]nettoyage
L’Entrepreneur du présent marché devra :
· Assurer la parfaite maintenance des lieux dans un état de propreté irréprochable ;
· Goulottes et bennes à gravats en nombre suffisant (implantation à soumettre à l'approbation du maître d'œuvre). Avec pour les démolitions et/ou des matériaux spécifique, le passage obligatoire en tri sélectif ;
· Le nettoyage et l'évacuation des gravas à la décharge publique, afférents à ses travaux suivant l'avancement du chantier.
7.5.3. [bookmark: _Toc81109638]canalisations et câbles rencontrés
Lors de l'exécution des travaux, l’Entrepreneur devra prendre toutes précautions afin de ne pas endommager ni détruire les canalisations et câbles rencontrés.
Si c'est le cas, l’Entrepreneur devra immédiatement, et dès localisation d'un de ces ouvrages, avertir le Maître d'Œuvre et les Services compétents pour obtenir toutes instructions utiles.
L’Entrepreneur devra dans le cadre du prix de son marché, garantir le maintien, la protection, la bonne conservation et le fonctionnement parfait de ces canalisations et câbles éventuellement rencontrés, et cependant toute la durée des travaux du présent marché.
Dans le même esprit, la protection des ouvrages au voisinage des travaux sera obligatoirement assurée pendant toute la durée du chantier. L’Entrepreneur prendra toutes les précautions utiles de protection.
7.6. [bookmark: _Toc81109639]IMPLANTATION ET NIVEAUX
Les cotes altimétriques à respecter figurent sur les différents plans joints au présent dossier.
A noter que les documents architectes donnent les cotes des niveaux finis et de même pour toutes les autres dimensions (nus intérieurs, longueur des façades etc.…), les documents de structure fournissent les cotes brutes sauf mentions spéciales.
Lors de l'exécution des travaux, l’Entrepreneur sera tenu de vérifier et signaler toute discordance entre l'implantation à respecter et les discordances pouvant intervenir sur le site.
Les traits de niveau et les repères mis en place devront faire l'objet d'un plan de récolement à remettre à la Maîtrise d'Œuvre avant l'intervention des autres corps d'état.
7.7. [bookmark: _Toc81109640]RESPONSABILITE ENTREPRENEUR
Pour le cas où des dommages, désordres ou dégradations si minimes soient-ils aux existants étaient constatés, le titulaire du présent marché devra prendre toutes les dispositions utiles pour remettre en l'état les éléments dégradés. En aucun cas, le Maître d'Ouvrage ou le Maître d'Œuvre ne pourra être tenu pour responsable des dommages ou dégradations aux existants.
Il faut entendre par existants les ouvrages situés à l'intérieur comme à l'extérieur de l'enceinte du chantier, connus et présumés comme tels.
A ce sujet, l’Entrepreneur devra, avant tout commencement d'exécution et sous son entière responsabilité, effectuer toute enquête préalable.
Il ne sera toléré aucun désordre. Dans le cas d'apparition de fissures capillaires l’Entrepreneur devra prendre toutes dispositions utiles pour y remédier en changeant si nécessaire sa méthodologie d'exécution. La remise en états des désordres sera à sa charge.
7.8. [bookmark: page71][bookmark: _Toc81109641]RECOMMANDATIONS POUR NUISANCES
Toutes les dispositions seront prises pour causer un minimum de gêne et de perturbations au voisinage du chantier.
Une attention particulière sera portée :
· sur les bruits de vibrations de chantier ;
· sur les poussières et fumées de chantier.
7.9. [bookmark: _Toc81109642]PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES HYPOTHESES DE CALCUL
Les différentes charges à prendre en compte, figurent dans le paragraphe qui suit.
7.9.1. [bookmark: _Toc81109643]charges et surcharges
7.9.1.1. [bookmark: _Toc81109644]Charges permanentes
Conforme à la norme NF P 06-004
Il y a lieu de considérer le poids propre des structures, les charges permanentes d'accompagnement, comme celles dues aux revêtements de sol, cloisons, faux plafonds, équipements fixes, isolations, étanchéité, formes diverses et protections...
Suivant calculs, les matériaux seront pris avec leur densité réelle.
· Terre suivant épaisseur avec densité sèche 1,80 t/m3 (18 KN/m3), et densité humide 2,00 t/m3 (20 KN/m3) ;
· Cloisons de distribution cas général 50 Kg/m2, ou en cas de densité de cloison importante à calculer et à voir au cas par cas ;
· Charges suspendues (faux plafond courant) 15 Kg/m2 (0,15 KN/m2) ;
· Cloison lourde à calculer suivant nature, épaisseur, hauteur et matériaux ;
· Ravoirage lourd (tel béton de rattrapage) suivant épaisseur (densité 2,40 t/m3) ;
· Ravoirage de revêtement de sol 20 Kg (200 N) par cm d'épaisseur ;
· Surcharges de matériel lourd à prendre en compte au cas par cas (dans locaux techniques et cuisine) ;
· Charges des appareillages en toiture (souche, gaine, etc... 
7.9.1.2. [bookmark: _Toc81109645]Charges d'exploitation
Suivant NF P 06-001
· Salles modelables : 350 Kg/m2 (3,5 KPa) ;
· Sanitaires, vestiaire, douche : 150 Kg/m2 (1,5 KPa) ;
· Bureaux : (3) 250 Kg/m2 (2,5 KPa) ;
· Salles polyvalentes : 400 Kg/m2 (4,0 KPa) ;
· Circulations, hall : 400 Kg/m2 (4,0 KPa) ;
· Escaliers : 400 Kg/m2 (4,0 KPa) ;
· Locaux techniques : 500 Kg/m2 (5,0 KPa).
Prendre en compte les surcharges pour entretien spécifique pour nettoyage des façades etc....
On prendra en compte en plus la masse du matériel lourd.
7.9.2. [bookmark: _Toc81109646]tenue au feu
Il s'agit d'un établissement recevant du public, type, catégorie et classe selon notice de sécurité.
Nota : en ce qui concerne les indications de tenue au feu :
· Dans le cas ou des discordances entre les valeurs données ci-avant et les indications portées sur la notice de sécurité apparaissent, on gardera pour bonnes celles figurant dans la notice de sécurité ;
· Pour les conduits et gaines le même degré de tenue et de CF que les locaux traversés sera pris en compte ;
· Pour des locaux mitoyens la valeur maximum retenue sera celle qui est la plus défavorable.
7.10. [bookmark: _Toc81109647]ESSAIS ET CONTRÔLE
7.10.1. [bookmark: _Toc81109648]généralités et base du contrôle et des essais
En plus des contrôles effectués par le Maître d'Œuvre et éventuellement le Bureau de Contrôle, il est rappelé à l’Entrepreneur qu'il lui incombe d'exercer un contrôle interne des ouvrages qu'il réalise.
Sous la responsabilité d'une personne nommément désignée, ce contrôle interne sera réalisé à différents niveaux :
· [bookmark: page72]au niveau des fournitures ;
· au niveau du stockage ;
· au niveau de l'interface entre différentes techniques ;
· au niveau des essais préalables sur échantillons, sur le site, en cours de travaux, etc...
S'ajouteront à ce contrôle interne, les essais et contrôles demandés au titre du présent CCTP susceptibles d'être complétés à la demande du Maître d'Œuvre en cas d'insuffisance de résultats.
Dans le cas d'essais complémentaires demandés sur des ouvrages dont les résultats laisseraient subsister un doute sur la qualité, les frais de ces essais exceptionnels seront à la charge du Maître d'Ouvrage si leur résultat est favorable ou à la charge de l’Entrepreneur si leur résultat lui est défavorable.
Les essais sans être limitatifs porteront principalement sur :
· analyse des eaux ;
· analyse des eaux de gâchage ;
· essais des bétons;
· essais de résistance ;
· essais de compacité ;
· essais de plasticité ;
· essais des scellements d'aciers dans ouvrages exécutés, etc...
7.10.2. [bookmark: _Toc81109649]compléments et détails d'information pour le contrôle
7.10.2.1. [bookmark: _Toc81109650]Contrôle interne de l’Entrepreneur
L’Entrepreneur est tenu de mettre en place, sur le chantier, un service "contrôle interne" dont la mission est d'assurer la vérification des prescriptions du présent marché et notamment, toutes les prescriptions nécessitées par les opérations suivantes :
· Contrôle de l'implantation des ouvrages ;
· Contrôle des matériaux et de leur mise en œuvre ;
· Auscultation des ouvrages et interprétation des mesures ;
· Contrôle relatif à la protection de l'environnement ;
· Contrôle relatif à l'hygiène et à la sécurité.
Sauf stipulation contraire, les frais relatifs aux opérations ci-dessus sont réputés inclus dans les charges à répartir et ne font donc pas l'objet de rémunération spécifique.
7.10.2.2. [bookmark: _Toc81109651]Organigramme
Le contrôle interne à l’Entrepreneur doit être assuré sous la responsabilité d'un groupe de spécialistes sous la responsabilité composé d’un ingénieur, responsable du contrôle interne. Sa mission générale est de coordonner l'ensemble des opérations de contrôle, et de dégager les interprétations des mesures d’auscultation. Il a aussi la charge des mesures particulières. La présence du responsable de contrôle interne est exigée à chaque réunion de chantier.
7.10.2.3. [bookmark: _Toc81109652]Plan de contrôle
La mission du contrôle interne doit s'effectuer conformément à un plan de contrôle établi par l'Ingénieur responsable du contrôle interne et soumis à l'accord de l'Architecte, des Ingénieurs et Bureau de Contrôle avant le début des travaux.
Ce plan doit comporter :
· L'organigramme du service de contrôle interne avec les attributions de chacun nommément désigné ;
· Le plan d'organisations de contrôles. Ce document est un recueil indiquant tous les éléments devant faire l'objet de contrôles. Il définit, pour chacun d'eux, les prescriptions suivantes :
· Consistance du contrôle (Définition précise des points à contrôler, interprétation éventuelle...) ;
· Résultats à obtenir.
· Mode opératoire utilisé par l’Entrepreneur (matériel, précision...) ;
· Fréquence du contrôle ;
· Responsable du contrôle ;
· Les modèles de documents à fournir par l’Entrepreneur, matérialisant les contrôles (fiches, relevés,) ;
· Le modèle des fiches "préavis" dont le but est d'aviser à temps le Maître d'Œuvre de la date d'exécution de certaines tâches (travaux ou contrôles) ;
· Le plan schématique de l'ouvrage avec l'indication des désignations symboliques et conventionnellement adoptées pour distinguer, sans ambiguïté, les parties d'ouvrages à construire.
Le traitement des non-conformités :
· non-conformités de produit
· non-conformités de plans d'exécution
· [bookmark: page73]non-conformités d'implantation 
· non-conformités d'exécution 
· non-conformités de qualité
· etc…
7.10.2.4. [bookmark: _Toc81109653]Contrôle externe à l’Entrepreneur
· Contrôle réalisé par des laboratoires spécialisés : L’Entrepreneur est tenu de faciliter la réalisation de ces contrôles et devra assistance à ces laboratoires dans l'exécution de leur mission ;
· Autres contrôles externes à l’Entrepreneur : Le Maître d'Œuvre procédera à toutes les vérifications qu'il jugera utiles, tant sur le chantier qu'en usine, entrepôts ou carrières. Il interviendra lui-même ou par l'intermédiaire d'un organisme de son choix. L’Entrepreneur est tenu de faciliter l'exécution de ces vérifications. Il est tenu à ses frais de fournir les échantillons nécessaires et de mettre à la disposition du personnel chargé de ces opérations, les engins et leurs conducteurs, ainsi que le matériel nécessaire. La gêne apportée par ces vérifications est supportée sans rémunération par l’Entrepreneur.
7.11. [bookmark: _Toc81109654]PRESCRIPTIONS PARTICULIERES
7.11.1. [bookmark: _Toc81109655]approbations
Il est rappelé à l’Entrepreneur que toute intervention ou travail devra avoir reçu l'approbation du Maître d'Œuvre complété de celui du Maître d'Ouvrage, lorsqu'il y aura engagement financier.
De plus, tous les plans, notes techniques et de calcul devront aussi avoir reçu l'avis du Maitre d’œuvre et l’approbation de l’Ingénieur du Marché.
7.11.2. [bookmark: _Toc81109656]photographies
L’Entrepreneur remettra au Maître d'Œuvre un rapport photographique couleur, conformément aux prescriptions des pièces générales du marché. Les photographies seront réalisées au fur et à mesure l'avancement pendant la phase d'exécution des travaux.
7.11.3. [bookmark: _Toc81109657]note concernant la qualité
L’Entrepreneur disposera au sein de son établissement de l'existence d'un PAQ (Plan d'Assurance Qualité) conforme à la norme ISO 9001, et devra justifier à tout moment de la réalité de la mise en œuvre du PAQ établi pour l'exécution du présent Marché et approuvé préalablement à sa mise en vigueur.
Ce plan d'assurance qualité, qui sera soumis au Maître d'œuvre pendant la période de préparation contiendra notamment :
· L'organisation du contrôle interne ;
· La description des méthodes de mise en œuvre des matériaux et des matériels utilisés ;
· La description des contrôles particuliers et de l'organisation générale ;
· L'organigramme détaillé et nominatif du chantier ;
· Les points critiques et les points d'arrêt ;
· Le traitement des non-conformités.
7.12. [bookmark: _Toc81109658]VARIANTES
Si l’Entrepreneur propose des modifications, celles-ci doivent recevoir l'accord du Maître d'œuvre et du contrôleur technique. Implicitement, cette solution variante inclut le coût des incidences éventuelles sur les autres corps d'état ainsi que sur les frais d'études consécutifs.


Chapitre 2  : CAHIER DE CLAUSES TECHNIQUES

1.1.1.1. [bookmark: page80][bookmark: page77][bookmark: page81][bookmark: page79][bookmark: page82][bookmark: page83]Tableau des bétons
	Type de béton
	Type d'ouvrage
	Dosages indicatifs en ciment kg/m3
	Résistance approximative à 28 jours en MPa
	Symbole du ciment
	Adjuvants proposés si nécessaire
	Contrôle

	B0
	Béton de propreté
	150
	
	CPA 42.5 DECIMENCAM, OUSIMILAIRE
	Néant
	Néant

	B1
	Gros béton en fondation
	250
	16
	CPA 42.5 DECIMENCAM, OUSIMILAIRE
	Néant
	Néant

	B2
	Béton non armée contact avec la terre (puits, massifs, calages)
	250
	16
	CPA 42.5 DECIMENCAM, OUSIMILAIRE
	Hydrofuge
	Atténué

	B3
	Béton armé en contact avec la terre (Voile, semelles, longrines, etc.)
	350
	20
	CPA 42.5 DECIMENCAM, OUSIMILAIRE
	Hydrofuge et plastifiant
	Atténué

	B4
	Béton armé en élévation(pour parement lisse cas courant)
	350
	20
	CPA 42.5 DECIMENCAM, OUSIMILAIRE
	Néant
	Atténué

	B5
	Béton armé pour éléments très sollicités
	400
	25
	CPA 42.5 DECIMENCAM, OUSIMILAIRE
	Plastifiant et entrée d’air
	Strict

	B6
	Béton pour forme et recharge
	200
	16
	CPA 42.5 DECIMENCAM, OUSIMILAIRE
	Néant
	néant


Remarque:
Les indications ci-avant pour les bétons B0 à B5 sont indicatives. En cas de remplacement de ciment (par exemple ciments de provenance étrangère), L’Entrepreneur soumettra à l'agrément de l'Architecte, du BET, et du bureau de contrôle un tableau récapitulatif des différents bétons qu'il compte utiliser. Seront indiqués, les classes, les destinations et les résistances à 28jours (compression, traction, cisaillement). La qualité et les caractéristiques requises devront être au moins équivalentes à celles définies et décrites dans le présent CCTP
Suivant le type d'ouvrage les bétons seront notés Bx(yyMPa) où x désigne le type 0, 1, 2, 3... et entre parenthèse y désigne la résistance requis à 28j en MPa tel 25MPa, 30MPa etc...
Exemple : béton indiqué comme B3 (25MPa), signifie qu'il s'agit d'un béton type 3 avec une résistance minimum de 25MPa à 28 jours.
L’Entrepreneur, dans le cadre de son marché, fournira les caractéristiques suivantes:
· Rapport C/E ;
· Densité ;
· Viscosité au cône ;
· Décantation ;
· Temps de prise ;
· Résistance à la compression simple à 2 et 7 jours.
Remarque:
Les bétons devront être strictement contrôlés. Dans ce but, L’Entrepreneur fera exécuter des éprouvettes par un laboratoire agréé. Ces éprouvettes seront destinées au contrôle des résistances du béton à la compression et à la traction à 7 jours et 28 jours.
· [bookmark: page96][bookmark: page85][bookmark: page92][bookmark: page107][bookmark: page106][bookmark: page95][bookmark: page123][bookmark: page118][bookmark: page97][bookmark: page91][bookmark: page94][bookmark: page101][bookmark: page108][bookmark: page120][bookmark: page109][bookmark: page103][bookmark: page102][bookmark: page89][bookmark: page114][bookmark: page98][bookmark: page88][bookmark: page110][bookmark: page119][bookmark: page122][bookmark: page90][bookmark: page93][bookmark: page116][bookmark: page87][bookmark: page124][bookmark: page121][bookmark: page99][bookmark: page104][bookmark: page115][bookmark: page117]débit des appareils
· Alimentation
	[bookmark: _Toc81109895]APPAREILS
	DEBITS (l/s)
	DIAMETRES (mm)

	Évier 
	0.2
	12

	Lavabo
	0.2
	10

	Douche
	0.2
	12

	Poste d'eau, robinet 1/2
	0.33
	12

	W-C avec réservoir de chasse
	0.12
	10

	Urinoir robinet
	0.15
	10

	Lave-mains
	0.10
	10



· Evacuation
	APPAREILS
	DEBITS (l/s)
	DIAMETRES (mm)

	WC avec réservoir de chasse 6 litres                            
	2.00
	100

	Poste d'eau, bac         
	0.20
	40

	Evier         	 
	0.80
	40

	Douche                       
	0.50
	40

	Urinoir avec chasse d’eau                       
	0.40
	32

	Lavabo
	0.30
	32


· Acoustique :
Les installations de plomberie et les appareils annexes seront calculés et mis en œuvre de sorte que le niveau sonore n'excède pas 30 dB(A) dans les chambres et 35 dB(A) dans les pièces techniques.
1.1.2. Plans d'installation et réservations
L’Entrepreneur devra remettre avant le début des travaux, les plans de réservations des scellements et trémies ou ouvertures qui lui sont nécessaires. Faute d'avoir fourni ces documents dans ces délais, les travaux correspondants seront effectués pendant la phase de gros œuvre et à la charge de l’Entrepreneur. Les plans et schémas d'exécution ainsi que les notes de calculs correspondantes devront être remis dans un délai de 15 jours pour approbation par le Maître d'Œuvre et l’Ingénieur du marché.
1.2. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX MATERIAUX
1.2.1. Généralités
L’Entrepreneur indiquera dans son offre la provenance, caractéristiques et les qualités de tous les matériaux, appareils et produits qu’il compte utiliser. Ceux-ci resteront soumis à l’agrément du Maître d’œuvre et de l’Ingénieur du marché . Ils devront répondre aux prescriptions du marché, provenir de fabricants reconnus présentant toute garantie et avoir obtenu les agréments, avis techniques et labels de qualité voulus. A défaut, ces fournitures devront avoir fait et devront faire l’objet, aux frais de l’Entrepreneur, d’essais montrant qu’elles rentrent dans les normes, et figurent sur des certificats de référence portant sur des réalisations d’au moins les cinq dernières années prouvant qu’elles ont satisfait à des conditions de service analogues à celles du présent Marché.
L’Entrepreneur fournira à l’appui de ses demandes d’approbation au Maître d’œuvre les échantillons de tous les équipements sanitaires, robinetterie, vannes, etc. ces échantillons seront repérés, étiquetés et conservés par le Maître d’œuvre et l’Ingénieur du marché, à titre de pièces témoins. Tout le matériel mis en œuvre devra être de première qualité.
1.2.2. Tuyauterie
· Canalisation en cuivre
Les canalisations seront réalisées par emploi de tubes en cuivre rouge écroui demi dur série standard pression de marche 10 bars conformes à la norme NF A51-120. Tubes étirés à froid sans soudure, épaisseur absolument régulière de 0,80 mm minimum et de surface intérieure bien lisse. Les tubes genre "SUDO" pourront être proposés.
En distribution d’eau chaude : la distribution d’eau chaude sera assurée par des tubes PER sous fourreau encastrés dans la chape.
Encastrement : A ‘exception des tubes PER l’encastrement des autres canalisations est à proscrire.
· Canalisation en PVC
Pour la mise en œuvre de ce matériau, l’Entrepreneur devra se conformer aux prescriptions et recommandations définies par DTU n° 60-33, notamment en ce qui concerne le support, l’assemblage et les précautions nécessaires en rapport avec les efforts mécaniques et les effets de dilatation.
Lorsque ces canalisations sont utilisées pour les chutes EU-EV, elles seront obligatoirement prolongées en ventilation primaire par un tube PVC de même diamètre que la chute ou ces tubes seront prolongés hors toiture et seront surmontés d’une lanterne de ventilation.
Les tuyauteries susceptibles d’évacuer des eaux chaudes seront réalisées en PVC sur chloré résistant sans déformation à une température minimale de 100°.
[bookmark: page125]Les raccords seront réalisés en PVC moulé.
L’emploi de pièces façonnées et soudées à partir de tubes est interdit, en particulier pour les siphons.
· Raccords et pièces spéciales
Tubes cuivre :
· Assemblages par brasure à l’argent ;
· raccords à souder par capillarité.
Les raccords pour tubes cuivre seront en bronze et sablés qualité 2 UE6 suivant spécifications du 13 avril 1975 du centre technique des industries de la fonderie.
Les raccords destinés à être soudés par capillarité ou braisés par capillarité seront calibrés et lisses.
Nota : Les tubes destinés à être soudés par capillarité devront être légèrement écrouis (X601) comme il est dit ci-dessus et avoir une section parfaitement circulaire. b - Jonction tubes cuivre et fer galvanisé
Les tubes cuivre sont nécessairement en aval des tubes fer galvanisés. Raccords d’appareils. Cette jonction se fera par raccord démontable. c - Tuyaux PVC – EU – EV
· Raccords moulés en chlorure de polyvinyle
Les raccords sont conformes aux prescriptions des normes NFT 54-028, NFT 54-030, T 54-031, T 54-032 de la couleur gris clair, ils doivent être titulaires de la marque de conformité NF –PF.
· Adhésifs
Ils sont de deux sortes :
· [bookmark: _Toc81109901]Joint préformé pour assemblage simple, destiné à assurer l’étanchéité de l’assemblage, mais non le coulissement des éléments entre eux ;
· [bookmark: _Toc81109902]Joints préformés pour assemblage coulissant, destiné à assurer à la fois l’étanchéité de l’assemblage et les coulissements dus aux dilatations et retraits dans les assemblages.
Les joints préformés sont en élastomère ou en caoutchouc.
En l’absence de norme, se conformer aux instructions du fabricant.
· Fixation ou guidage
[bookmark: _Toc81109903]Colliers métalliques : à contrepartie démontable à large surface de contact.
[bookmark: _Toc81109904]Colliers en matière plastique : ils seront soit à contre partie
La liaison entre la queue (ou patte) et l’embase du collier est réalisée par auto-taraudage ou, de préférence, par l’intermédiaire d’une douille taraudée
1.2.3. Appareils sanitaires
1.2.3.1. Appareils
Les appareils sanitaires correspondront aux prescriptions des DTU et des normes françaises ; ils seront de choix A. ce choix devra correspondre aux critères du DTU n° 60. Leurs marques et types seront conformes aux indications du descriptif.
Lorsque ce dernier impose des modèles déterminés, L’Entrepreneur aura la latitude de proposer en variante à la solution de base pour laquelle il doit obligatoirement soumissionner, des marques de remplacement. Il devra alors à l’appui de ses demandes, fournir tous les renseignements (caractéristiques, extraits de catalogue, dessins prospectus) et justifications (certificat d’homologation et d’essais) permettant de juger la qualité et l’aspect ainsi que l’incidence qu’aurait l’emploi des appareils sur le projet.
Les appareils devront porter de façon indéniable les inscriptions attestant leur origine, leur marque, type et leur choix.
	

APPAREILS SANITAIRES – FICHE TECHNIQUE N° 1

8.2.3.1.1. WC SUR PIED SORTIE VERTICALE-- REP : WC 

WC SUR PIEDS
 ensemble WC type 1
Marque JACOB DELAFON, modèle PATIO OLA ou techniquement équivalent
- WC Sur pieds sortie verticale
- Cuvette à chasse directe, avec pipe de raccordement à évacuation verticale
- Réservoir attenant avec bouton poussoir double touche 3/6 litres
- Abattant double en résine thermodure. 
inoxydable
- Robinet flotteur silencieux NF ‘appareils sanitaires’
- Alimentation latérale avec robinet d’arrêt chromé ¼ de tour
- alimentation en tube PER enrobé dans la dalle et y compris
raccord mural à sertir
RESERVOIR : 
Réservoir attenant avec bouton poussoir double touche 3/6 litres En porcelaine vitrifiée. Réversible. Alimentation latérale (sur le côté), silencieux, certifié NF
Classe acoustique 1, soupape à double chasse 3/6 l, ensemble de fixations cuvette/ réservoir 
EVACUATION DE LA CUVETTE : Par pièce spéciale à lèvres en nylon ou en caoutchouc.
ALIMENTATION DU RESERVOIR : Robinet d’arrêt et tube PER 10/12.
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8.2.3.1.2 WC SUR PIEDS SORTIE VERTICALE TYPE PMR 
Ensemble WC type 2 PMR
Marque JACOB DELAFON, modèle PATIO OLA ou techniquement équivalent
- WC Sur pieds sortie verticale
- Cuvette à chasse directe, avec pipe de raccordement à évacuation verticale
- Réservoir attenant avec bouton poussoir double touche 3/6 litres
- Abattant double en résine thermodure. 
inoxydable
- Robinet flotteur silencieux NF ‘appareils sanitaires’
- Alimentation latérale avec robinet d’arrêt chromé ¼ de tour
- alimentation en tube PER enrobé dans la dalle et y compris
raccord mural à sertir
RESERVOIR : 
Réservoir attenant avec bouton poussoir double touche 3/6 litres En porcelaine vitrifiée. Réversible. Alimentation latérale (sur le côté), silencieux, certifié NF
Classe acoustique 1, soupape à double chasse 3/6 l, ensemble de fixations cuvette/ réservoir 

EVACUATION DE LA CUVETTE : Par pièce spéciale à lèvres en nylon ou en caoutchouc.
ALIMENTATION DU RESERVOIR : Robinet d’arrêt et tube PER 10/12.
8.2.3.1.3 Plan vasque simple 
Marque JACOB DELAFON, modèle PATIO ODEON, ou équivalent- céramique
- Consoles de fixation
- Fixe pied
- Siphon PVC à culot démontable
- Bonde polypropylène à clapet rentrant y compris meuble

8.2.3.1.4 Plan vasque simple PMR
Marque JACOB DELAFON, modèle PATIO ODEON, ou équivalent- céramique
- Consoles de fixation
- Fixe pied
- Siphon PVC à culot démontable
- Bonde polypropylène à clapet rentrant y compris meuble
8.2.3.1.5LAVABO      REP : LB 
LAVABO sur colonne
Marque PORCHER ou techniquement équivalent
Modèle : ULYSSE
 Référence : P125801 Lavabo en porcelaine vitrifiée. Percé 1 trou central pour la robinetterie
Fixation murale par 2 tire-fond ; Dimensions : 55 x 46 cm ; Sans trop-plein ; Poids : 14 kg
ACCESSOIRES
· Colonne
Poids : 9 kg Référence : P204201
· Console (sachet 2 consoles) ; Robinetterie : Marque PRESTO réf : 2000
· Alimentation PER 10/12 ;Flexible de d’alimentation de la robinetterie 350 mm
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8.2.3.1.6Urinoir
URINOIR
• Urinoir pour effet d’eau, fixation par crochet DIM : 300 x 415 et ALLIA, Mont Segur ou techniquement équivalent y compris robinetterie et toutes sujétions de mise en œuvre.

8.2.3.1.7Siphon de douche 
Fourniture et pose des siphons de douche y compris douchette, robinetterie complémentaire et toutes sujétions de mise en œuvre
NOTA : Le maître d’ouvrage se réserve le droit de définir tout autre type de receveur ou de siphon de douche à installer pendant la phase des travaux.

8.2.3.1.8Evier 
Fourniture et installation complète d'un évier double bac en inox avec robinet mitigeur posé sur gorge avec système de vidange en plastique dur. y compris tous les accessoires et toute sujétion de marque ALLIA réf : 000 757 00 ou techniquement Equivalent

8.2.3.1.9Robinetterie type 1 Lavabo
Marque GROHE, modèle EUROSMART réf 32158 ou équivalent
- Mitigeur mural chromé, corps lisse
- bec fixe avec aérateur,
- Inverseur à retour automatique, clapet anti-retour
- cartouche à 2 disques céramique,
- mousseur démontable
- limiteur de débit déverrouillable et de température ajustable
- alimentation en tube PER enrobé dans la dalle et alimentation encastré dans la cloison y compris
raccord mural à sertir et platine de renfort
- Raccords muraux S et rosaces métalliques

8.2.3.1.10Siphon de sol pour toilette 
REP : SS1
SALLE DE BAINS ET SANITAIRES (suivant fiche équipement locaux)
Siphon de sol en laiton chromé carré de 100/100 à cloche avec grille démontable fixée par 2 vis.
Garde d’eau 45 mm minimum.
Orifice de sortie 40 mm, marque LIMATEC – réf 10 401 D réf 14 40 pour siphon incorporé dans revêtement en résine.
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8.2.3.1.11ROBINET DE PUISAGE 
REP : RP
Robinet de puisage mural DN 15 avec raccord au nez DN 20 et disconnecteur type HA, Ensemble en laiton brossé ou chromé suivant localisation.
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[bookmark: _Toc508991510][bookmark: _Toc130898065][bookmark: _Toc95915301][bookmark: _Toc80299441]8.2.3.2 Accessoires sanitaires 
Conformément aux fiches programme il sera prévu la fourniture et la pose des accessoires sanitaires suivants :
Ces ensembles seront de marque SOGEPROVE ou similaire dans les parties publiques
8.2.3.2.1 Distributeur de papier WC 
Type : à rouleau 
Réf : NY.PRH 80 Couleur au choix architecte dans nuancier de base
8.2.3.2.2 Portes balayettes
Type : mural amovible, avec écoulement 
Réf : NY 824 010Couleur au choix architecte dans nuancier de base
8.2.3.2.3 Glace de lavabo
Type : Mural 600 x 420 mm, épaisseur 6mm ; Marque SOGEPROVE réf : 3450
8.2.3.2.4 Portes savons 
Type : mural amovible, avec écoulement 
Réf : NY 824 010Couleur au choix architecte dans nuancier de base
8.2.3.2.5 Porte-serviettes 
Type : barre ø20 de 500mm, tube lisse et noyau continu en acier anticorrosif
Réf : NY HST 450 Couleur au choix architecte dans nuancier de base
8.2.3.2.6 Sèche-mains 
Sèche-mains mural automatique, capot en aluminium injecté, finition époxy blanc. Anti vandalisme.
Détecteur de présence et sécurité de température. Y compris raccordement sur attente électrique et toutes sujétions de pose.


1.2.3.2. Robinetterie
En règle générale, la robinetterie devra répondre aux prescriptions du cahier des charges n°9 du syndicat général des industries mécaniques et transformations des métaux, 11 avenue Hoche PARIS 8ème, et aux normes françaises notamment :
· [bookmark: _Toc81109905]Normes des raccords aux tuyauteries : NFE 29-511 à 29-554 ;
· [bookmark: _Toc81109906]Normes concernant les matériaux : bronze fondu : 2UE6 ; Laiton fondu : 2 UZ33 ; Laiton de décollage : U Z40 (NFA 53-303) ;
· [bookmark: _Toc81109907]Normes concernant les filetages : Pas de gaz : NFE 03-004 ; Filet ronds NFE 03-003 ; Trapézoïdal : NFE 03-002 ;
· [bookmark: _Toc81109908]Normes de fabrication : diamètres nominaux : NFE 29-001 ; sens de fermeture : NFE 29-003 ;
· [bookmark: _Toc81109909]Normes de formes et dimensions des robinets à soupape, d’arrêt et de puisage ensemble robinetterie de bâtiment NFE 29-140 à 29-149 ;
· [bookmark: _Toc81109910]Normes de protection : le nickelage et le chromage seront à la norme NFA 91-101.
[bookmark: _Toc81109911]Agrément : tous les robinets devront porter de façon apparente la marque du fabricant, poinçonnée ou venue de fonderie. Toute la robinetterie sera revêtue de la marque de qualité S-G-M ou équivalente.
[bookmark: page126]La robinetterie doit être à la norme AFNOR x 08102 d’octobre 1969 qui définit les teintes conventionnelles permettant le repérage des fluides de laboratoire à savoir :
	FLUIDES
	VOLANTS ET EMBASE
	PASTILLESDEVOLANTS
PLAQUES D'EMBASE

	Eau potable
	EF
	Bleu
	Gris clair

	Mélangeur
	EF
	Bleu
	Violet

	
	EC
	Rouge
	Orange

	Eau potableEF
	Bleu
	Noir


1.2.3.3. Siphon
Tous les siphons doivent avoir une garde d’eau de 50 mm minimum


1.3. PRESCRIPTIONS D'EXECUTION
1.3.1. Méthode d'exécution des travaux
Les travaux seront exécutés conformément aux prescriptions des DTU n° 60 et 61 et des normes NF P 41-201 0 41-204 concernant les conditions minima d’exécution des travaux de plomberie sanitaire. En particulier :
· [bookmark: _Toc81109912]Toutes les canalisations seront nettoyées avant mise en œuvre ;
· [bookmark: _Toc81109913]le cintrage à chaud des tubes galvanisés ;
· [bookmark: _Toc81109914]l’assemblage des tubes en acier se fera par raccords vissés ;
· [bookmark: _Toc81109915]des pentes légères seront prévues dans les parties horizontales des canalisations (2 mm par m pour l’eau forcée, 2 cm par mètre pour l’eau usée) ;
· [bookmark: _Toc81109916]les appareils sanitaires seront fixés par vis inoxydables et chevilles imputrescibles ;
· [bookmark: _Toc81109917]les joints de robinetterie sur céramiques seront en caoutchouc toilé ;
· [bookmark: _Toc81109918]toutes les canalisations et raccords en acier ou fonte recevront une couche de minimum de plomb à charge du présent lot ; les canalisations devront être suffisamment espacées des murs pour permettre leur peinture ;
· [bookmark: _Toc81109919]le réseau de canalisation d’alimentation à eau sera désinfecté conformément aux termes de la circulaire du 15 mars 1962 du ministère de la santé publique française, immédiatement avant la mise en service, à l’aide d’une solution de permanganate de potassium à 150 gpar m3 puis rincé énergiquement ;
· [bookmark: _Toc81109920]dans les traversés des murs et planchers, les canalisations à l’exception de la fonte doivent être protégée par des fourreaux. Ces fourreaux feront saillie de 0,5 cm au moins sur le parement d’un mur ou sous un plafond et de 3 cm au moins sur le niveau du revêtement de sol ;
· [bookmark: _Toc81109921]les canalisations posées dans les engravures (saignées) sont obligatoirement métalliques et protégées efficacement contre la corrosion. En particulier l’engravure des raccordements en pvc des évacuations des appareils sanitaires est interdite ;
· [bookmark: _Toc81109922]pour les canalisations d’eau avec pression, les assemblages noyés dans les gros-œuvre sont interdits sauf par joints soudés ;
· [bookmark: _Toc81109923]les canalisations en cuivre encastrées, enrobées ou engravées doivent comporter un gainage.
· [bookmark: _Toc81109924]les canalisations en acier galvanisé enterrées seront obligatoirement protégées contre la corrosion par des bandes adhésives genres denso ;
· [bookmark: _Toc81109925]à l’origine d’une canalisation de distribution d’eau réalisée en tubes d’acier galvanisé, l’eau doit être traité pour éviter les effets de la corrosion si ses caractéristiques chimiques l’exigent (DTU 60-1 additif n°4 – chap. 3). Des tubes témoins démontables seront prévus à l’entrée de l’installation si aucun traitement d’eau n’est prévu et en aval de chaque appareil de traitement ;
· [bookmark: _Toc81109926]le façonnage en atelier de chantier des emboîtements des tubes PVC et EP n’est autorisé que pour des diamètres inférieurs à 50 mm. Les façonnages et formages sur chantier sont interdits pour les tubes pvc. Pour assemblages par collage des tubes pvc, les prescriptions des DTU seront soigneusement respectées, en particulier : collage à l’abri de la pluie, chanfreinage des extrémités males, dépolissage des surfaces en contact, nettoyage et dégraissage de ces surfaces, emboîtement à fond et sans mouvement de torsion de l’extrémité male dans emboîture ;
· [bookmark: _Toc81109927]les coudes et les changements de direction des canalisations d’évacuation doivent être exécutés avec les coudes 1/8 ;
· [bookmark: _Toc81109928][bookmark: _Toc81109929]les branchements et dérivations d’évacuation devront se raccorder sur les tuyaux qui les reçoivent sous un angle qui ne sera jamais supérieur à 75° ;
· les dispositions et réalisation des supports devront permettre la libre dilatation des matériaux  
L’écartement maximal entre supports sera conforme suivant le type de canalisation aux tableaux ci-après :





TUBE PVC POTABLE AVEC PRESSION
	[bookmark: page127]Diamètre extrémité (mm)
	
	12à20
	25à32
	40à50
	63 à 160

	Espacement entre
Colliers (m)
	Canalisations horizontales
	0.75
	1.00
	1.50
	2.00

	
	Canalisations verticales
	1.00
	1.50
	2.00
	2.00


TUBE PVC EAUX USEES, EAUX VANNES, EAUX PLUVIALES
	Diamètre extrémité (mm)
	32 à 63
	75 à 140
	160 à 250

	Espacement entre
Colliers (m)
	Canalisations horizontales
	0.50
	0.80
	1

	
	Canalisations verticales
	2.70
	2.70
	2.70


TUBE CUIVRE ET ACIER GALVANISE
	Diamètre extrémité (mm)
	20
	21à40
	41

	Espacement entre
Colliers (m)
	Canalisations horizontales
	1.25
	1.80
	2.50

	
	Canalisations verticales
	1.50
	2.25
	3



[bookmark: _Toc81109930]Les canalisations EU et EV seront prolongées par des ventilations primaires de même diamètre débouchant à l’air libre ou en toiture. Les orifices des ventilations primaires seront équipés de grillage à mailles fines anti-insectes.
Des couvertures de nettoyage (bouchons de dégorgement, tampons, hermétiques) doivent être placées au pied de chaque chute, aux changements de direction, et dans les canalisations d’allure horizontale à raison d’un tampon par longueur de 15 m.
1.3.2. Essais
Les essais et contrôles seront réalisés conformément aux prescriptions du chap. 4 du DTU 60-1 et du Document Technique COPREC n° de décembre 1982.
Ces essais seront à la charge de l’Entrepreneur dans un procès-verbal conforme au modèle du Document Technique COPREC n°2 de décembre 1982. Ce procès-verbal devra être remis au maître d’ouvrage, au concepteur, et au Maitre d’œuvre avant la réception provisoire.
Il est rappelé que les essais portent en particulier sur les points suivants :
· [bookmark: _Toc81109931]Essais d’étanchéité des réseaux de distribution sous une pression de 1 fois et demie la pression de service avec un minimum de 7 bars ;
· [bookmark: _Toc81109932]Essais d’étanchéité des réseaux d’évacuation réalisés par examen visuel pendant l’écoulement de l’eau dans les canalisations. De plus, les collecteurs horizontaux seront soumis à un essai d’étanchéité hydraulique à une pression de 0,1 bar ;
· [bookmark: _Toc81109933]Essais de fonctionnement : débit des appareils sanitaires, absence de bruit anormal, étanchéité des clapets, des bondes, évacuation correcte des cuvettes de WC.
Les matériels et personnel ainsi que les consommations d’eau nécessaires pour la réalisation de ces essais sont à la charge de l’Entrepreneur.
1.3.3. Protection des ouvrages
Pendant le montage, les tuyauteries seront protégées contre l'introduction de corps étrangers par tampons ou bouchons, les cuvettes de W.C., bidets, lavabos seront protégées par un papier kraft. Les baignoires seront recouvertes par un voligeage jointif. Les bondes de siphons seront protégées par des patins en plâtre. L’Entrepreneur assurera jusqu'à la réception, la surveillance de ses fournitures, et il devra en particulier assurer pendant les périodes de gel, la fermeture des robinets d'arrêt et la vidange des canalisations. Il sera responsable des dégâts en cas de fuite ou rupture des tuyauteries.
1.4. PROTECTION INCENDIE
La consistance des travaux porte essentiellement sur les points suivants :
· [bookmark: _Toc81109934]Les Robinets Incendie Armés (RIA) ;
· [bookmark: _Toc81109935]Les Poteaux d’incendie ;
· [bookmark: _Toc81109936]Les Extincteurs portatifs.
1.4.1. Robinets d’incendie armes (RIA)
Le dispositif actif de lutte contre l’incendie comprend un réseau de Robinets d’Incendie Armés (RIA), à raison de 1 poste à proximité de chaque escalier ou circulation verticale à tous les niveaux des bâtiments.
[bookmark: page128]L’alimentation en eau et le dispositif de surpression assurant la pression de service réglementaire au niveau des postes de RIA sont assurés par une bâche a eau incendie couplée à un suppresseur incendie. Cet ensemble de lutte contre l’incendie alimente également des poteaux incendie disposés autour des bâtiments. Il sera également prévu un raccordement des poteaux incendie au réseau d’alimentation réseau public CAMWATER. La pression de service réglementaire au niveau du RIA le plus défavorisé devra être maintenue à 2,5 Bars, avec lecture sur manomètre.
L’installation devra être conforme à toutes les normes et règles se rapportant aux robinets d’incendie armés notamment :
· [bookmark: _Toc81109937]Le Code du travail ;
· [bookmark: _Toc81109938]Le règlement de sécurité des établissements recevant du public ;
· [bookmark: _Toc81109939]La norme NF EN 671-1 ;
· [bookmark: _Toc81109940]La norme NF EN 671-3 ;
· [bookmark: _Toc81109941]La norme NF S 62-201 ;
· [bookmark: _Toc81109942]La norme NF S EN 694;
· [bookmark: _Toc81109943]La règle APSAD R5.
La conformité aux normes dont le respect est obligatoire sera garantie par le règlement J5/F5 en vigueur depuis 2002 qui se traduit entre autres par l’apposition sur le matériel des marques NF RIA et CE. La détermination du nombre et du type de RIA à installer se fera conformément aux normes et à la règle APSAD R4 :
· [bookmark: _Toc81109944]Prévoir et installer des RIA DN 19 ;
· [bookmark: _Toc81109945]Les RIA seront pivotants à dévidoir tournant ;
· [bookmark: _Toc81109946]Prévoir dans l’offre la fourniture d’un matériel de rechange composé au minimum de :
· [bookmark: _Toc81109947]Une longueur élémentaire de tuyau semi-rigide ;
· [bookmark: _Toc81109948]Un robinet diffuseur ;
· [bookmark: _Toc81109949]Un ensemble de joint pour étanchéité des raccordements ;
· [bookmark: _Toc81109950]lots complets de rechange.
1.4.2. Poteau incendie
L’installation devra être conforme à toutes les normes et règles se rapportant aux poteaux d’incendie, notamment :
· [bookmark: _Toc81109951]La norme NF S 61-211;
· [bookmark: _Toc81109952]La norme NF S 61-213;
· [bookmark: _Toc81109953]La norme NF S 61-214;
· [bookmark: _Toc81109954]La norme NF S 62-200;
· [bookmark: _Toc81109955]La norme NF S 61-221;
· [bookmark: _Toc81109956]Pr En 14384 ;
· [bookmark: _Toc81109957]Le cahier des clauses techniques générales applicables aux marchés publiques des travaux (fascicule n° 71).
Le poteau d’incendie retenu sera un poteau de 100, renversable, de débit nominal 60 m3/h et alimenté par une canalisation sous pression maximale en service inférieure à 16 bars. Son raccordement de fera sur la bâche à eau incendie et le réseau public CAMWATER.
1.4.3. Extincteurs portatifs
L’installation devra être conforme à toutes les normes, règlements et guides se rapportant aux extincteurs notamment :
· [bookmark: _Toc81109958]Les normes de la série NF EN 3 ;
· [bookmark: _Toc81109959]La norme NF S 61-919 ;
· [bookmark: _Toc81109960]La norme NF S 61-920 ;
· [bookmark: _Toc81109961]La norme NF S 61-917 ;
· [bookmark: _Toc81109962]La norme NF EN 1866 ;
· [bookmark: _Toc81109963]La norme NF EN 2 ;
· [bookmark: _Toc81109964]La règle APSAD R4 ;
· [bookmark: _Toc81109965]Le ‘’Guide pour le choix et l’installation des extincteurs mobiles dans les bâtiments », ou recommandation« C 1-88 » (brochure JO n° 5644)
· [bookmark: _Toc81109966]Brochure JO n° 5645 ;
· L’arrêté du 21 mars 1968 modifié relatif au stockage et utilisation de gazole destiné à l’alimentation du groupe électrogène.
La conformité aux normes dont le respect est obligatoire sera garantie par la procédure de certification qui se traduit par l’apposition sur le matériel des marques NF – Extincteurs et CE. Les extincteurs devront être impérativement adaptés à la classe de feux (nature des combustibles et risques encourus). La détermination du nombre et du type d’extincteurs à installer se fera conformément à l’avis du 5 avril de la commission centrale de sécurité et à la règle APSAD R4 :
· [bookmark: _Toc81109967]Dans les circulations : prévoir un extincteur portatif à eau pulvérisée de 6 litres minimum ;
· [bookmark: page129][bookmark: _Toc81109968]Dans le local groupe électrogène, il sera prévu et installé deux extincteurs de 9 kg à poudre polyvalente ABC;
· [bookmark: _Toc81109969]Dans les locaux techniques à proximité des armoires électriques : un extincteur à CO2 de 6 kg ;
1.4.4. Limites de prestations
Les travaux auront pour origine :
· [bookmark: _Toc81109970]Pour le réseau d’eau potable : le compteur de la Compagnie Des Eaux (CDE) ;
· [bookmark: _Toc81109971]Pour le réseau d’eau incendie : la bâche à eau incendie ;
· [bookmark: _Toc81109972]Pour le réseau EU-EV : les appareils et équipements à l’intérieur des bâtiments.
Ils se termineront :
· [bookmark: _Toc81109973]Réseau d’eau potable : aux appareils et équipements à l’intérieur des bâtiments
· [bookmark: _Toc81109974]Réseau d’eau incendie : aux Robinets d’Incendie Armés (RIA).
· [bookmark: _Toc81109975]Réseaux EU-EV : aux points de rejet des eaux traitées au réseau public (après passage par la mini station d’épuration).
Sont compris dans les prix forfaitaires du présent lot :
· [bookmark: _Toc81109976]Les mouvements de terrain ;
· [bookmark: _Toc81109977]Les travaux de maçonnerie ;
· [bookmark: _Toc81109978]Le positionnement des points de repère ;
· [bookmark: _Toc81109979]Les démolitions de roches et vieilles maçonneries ;
· [bookmark: _Toc81109980]Les redevances à la Compagnie des Eaux pour frais de branchement.



2. [bookmark: page130]ELECTRICITE COURANT FORT - COURANTS FAIBLES - CLIMATISATION PLOMBERIE SANITAIRE – 
2.1. COURANT FORT – COURANT FAIBLE
2.1.1. Étendue des travaux
Les travaux à réaliser par l’Entrepreneur dans le cadre du présent lot concernent l'installation électrique et téléphonique complète du bâtiment. A ce titre il devra réaliser les tâches suivantes :
· [bookmark: _Toc81109982]Dérivation sur le TGBT non secourue existant par disjoncteur 4P 80 A pour alimentation du nouveau bâtiment ;
· Fourniture et pose d’un coffret électrique avec accessoires pour le bâtiment
· [bookmark: _Toc81109985]Mise à la terre du bâtiment ;
· [bookmark: _Toc81109986]Fourreautage et câblage ;
· [bookmark: _Toc81109987]Pose des luminaires ;
· [bookmark: _Toc81109988]Pose des appareillages électriques ;
· [bookmark: _Toc81109990]Fourniture et pose d'un répartiteur téléphonique et des appareils téléphoniques ;
· 
La localisation des travaux cités ci-dessus se trouve dans les plans et dans la description des travaux (chapitre 3 du CCTP)
2.1.2. Documents de références
Les ouvrages du présent lot devront répondre aux conditions et prescriptions des textes législatifs, règlementaires, techniques et technologiques en vigueur en République du Cameroun, ainsi qu'à ceux publiés ailleurs et rendus applicable au Cameroun dont notamment les suivants :
2.1.2.1. Normes et DTU
· Installations électriques
L'installation électrique sera conforme aux normes et règlements en vigueur, en particulier aux textes suivants :
· [bookmark: _Toc81109995](UTE NF C 13-100, C 13 – 200 ainsi qu’aux spécifications EDF HN 64-S41, 64-S-43, concernant les postes de transformation MT/BT ;
· [bookmark: _Toc81109996](NF C 12 – 100,  C 12 – 200, C 14 – 100, C 15 – 150, C 90 - 120) ;
· [bookmark: _Toc81109997]Normes NF C 15-100 concernant les installations électriques, basse tension ;
· [bookmark: _Toc81109998]DTU 70.1 et 70.2 ;
· [bookmark: _Toc81109999]Textes et décrets relatifs à la <<Sécurité incendie>> dans les établissements recevant du public.
Les dispositions ci-après ne sauraient se substituer aux prescriptions officielles et la priorité sera toujours donnée aux règlements que L’Entrepreneur s'engage à observer même s'ils correspondent pour lui à une solution plus onéreuse que ce qu'il avait prévu en soumissionnant.
Les prescriptions imposées par la Société distributrice seront toujours prises en considération s'il y a contradiction avec les prescriptions ci-dessus ou les prescriptions du devis descriptif.
· Réseau téléphonique
· [bookmark: _Toc81110000]Guide officiel des Postes et Télécommunications ;
· [bookmark: _Toc81110001]Code des Postes et Télécommunications ;
· [bookmark: _Toc81110002]Spécifications et clauses techniques générales pour la fourniture, matériels et travaux du Ministère des Postes et Télécommunications de la République du CAMEROUN ;
· [bookmark: _Toc81110003]Prescriptions de l’Administration des PTT du CAMEROUN.
Ils seront également soumis aux textes réglementaires français suivants :
· [bookmark: _Toc81110004]Décrets n° 73525 du 12.6.1973 concernant l’établissement des lignes téléphoniques ;
· [bookmark: _Toc81110005]Arrêté du 14.6.1969 concernant les gaines de télécommunications ;
· [bookmark: _Toc81110006]Instruction générale sur le service des télécommunications (fascicule TC1) ;
· [bookmark: _Toc81110007]Normes AFNOR série C 90,  C91, et la suite pour la radio diffusion et la télévision ;
· [bookmark: _Toc81110008]Règlement de sécurité dans les Établissements recevant du public : NFC 15-100 et NFC 61-950 ; Norme ISO 11 801 et Spécifications de l’Administration des PTT du CAMEROUN
2.1.3. Base de calcul
Le présent article définit les bases et les méthodes de calcul à employer, pour déterminer les éléments des installations électriques. L’Entrepreneur est tenu d’effectuer les calculs nécessaires à la réalisation du projet compte tenu des prescriptions ci-dessous qui prévaudront sur les schémas ou plans du présent Dossier d’Appel d’Offres en cas de non-concordance.
2.1.3.1. Définition des puissances d'installations
Afin de déterminer les caractéristiques des alimentations nécessaires, la puissance de l’installation en énergie permanent devra être estimée à partir des puissances nominales des appareils, et en leur appliquant les facteurs d’utilisation et de simultanéité suivante :
· [bookmark: _Toc81110009]Facteur d’utilisation
Pour les appareils d’éclairage fixés à incandescence, la puissance prise en compte sera égale à la puissance nominale de l’appareil. Pour les appareils d’éclairage fixes à décharge, la puissance prise en compte sera égale à 1,5 fois la puissance de courant, lorsque la nature des appareils alimentés n’est pas connue, une estimation de la puissance sur le circuit sera déterminée par l’une des méthodes décrites ci-après au paragraphe C.
· [bookmark: _Toc81110010]Facteur de simultanéité
Il sera tenu compte du fonctionnement non simultané des matériels en appliquant aux différentes puissances alimentées des facteurs de simultanéité.
	Utilisation
	Niveaux circuits
terminaux
	Niveau tableaux
divisionnaire
	Niveau tableau
principal

	Eclairage non secouru
	1
	0,8
	1

	Eclairage secouru
	1
	1
	1

	Autre éclairage
	1
	1
	1

	Prise de courant (N étant le nombre
prise de courant alimentées par le même
circuit)
	0,1 + 0,9/N
	0,5
	0,5

	Divers
	1
	1
	1



· [bookmark: _Toc81110011]Nombre de circuits terminaux
Le nombre et la puissance des circuits terminaux seront déterminés par l’une des méthodes ci-après :
· [bookmark: _Toc81110012]Le nombre d’appareils fixes ou des socles de prises de courant alimentés par chaque circuit sera limité de façon que la puissance calculée ne soit pas supérieure à celle correspondante au courant admissible dans les conducteurs du circuit en tenant compte de l’utilisation prévue des locaux desservis. Il ne sera pas nécessaire de limiter le nombre de points desservis par un circuit terminal lorsque des facteurs de simultanéité pourront être appliqués compte tenu de la surface desservie.
· [bookmark: _Toc81110013]Lorsqu’aucun facteur de simultanéité ne pourra être estimé, chaque utilisation fixe devra être évaluée à sa puissance nominale, et chaque socle de prise de courant devra être considéré comme une utilisation fixe correspondant au courant nominal de la prise courant ou de non-dispositif de protection individuel. La somme des puissance alimentés à un circuit terminal ne devra pas être supérieure à celle correspondant au courant admissible dans les conducteurs de ce circuit.
· [bookmark: _Toc81110014]Des circuits spéciaux sont prévus pour l’alimentation des appareils de forte puissance, ces circuits étant déterminés en fonction de la fonction de la puissance des appareils d’utilisation

2.1.3.2. Niveau d'éclairement
Ces niveaux sont calculés à partir de la forme :

F = est le flux en lumens
D = est le facteur compensateur de dépréciation = 1,75
E = l’éclairement moyen à maintenir en lux
S = la surface du local à éclairer en m²
U = L’utiliance
[bookmark: page132]R = rendement de luminaire (normalisé)
Hauteur du plan = 0,75 - 0,80 m
Éclairement des locaux :
Bureaux, salles de cours, foyer et amphithéâtre :	500 lux
Locaux techniques :	200 lux
2.1.3.3. Section des conducteurs
La section des conducteurs actifs sera déterminée en fonction des intensités admissibles :
· [bookmark: _Toc81110015]de chutes de tension
· [bookmark: _Toc81110016]de leur protection amont.
Notamment, il y aura lieu de tenir compte des tableaux 52C à 52 H pour les intensités admissibles compatibles avec l’échauffement et des tableaux 53A et 53B de la norme NFC 15.100.
Il sera admis, entre le transformateur et les circuits terminaux, une chute de tension relative de 6% pour les circuits éclairage et 8% pour la force motrice. Cette chute sera répartie de la manière suivante : 4%entre le TGBT et les tableaux divisionnaires principaux et 4% à l’intérieur des bâtiments. La section des conducteurs ne pourra être inférieure à 2,5mm² pour les circuits force et prise de courant et 1,5 mm² pour les circuits d’éclairage.
Pour les lignes principales, la section du conducteur neutre pourra être réduite dans la mesure où l’on pourra calibrer l’appareil de protection unipolaire à l’intensité maximale admissible par ce conducteur. La section des conducteurs de terre sera déterminée conformément aux chapitres 4 et 5 de la norme UTEC 15.100.
2.1.4. Dossier d'exécution
· PLANS
Sur les plans d’exécution de l’Entrepreneur, composé à partir des plans d’architectes, seront portés avec le maximum de précision, le passage des canalisations, l’emplacement des tableaux, des points lumineux, interrupteurs et prise de courant. L’Entrepreneur établira, les plans guides de Génie civil sur lesquels seront reportés d’une façon précise l’aménagement du local technique, les gaines, les réservations à prévoir, les positionnements des fourreaux et toute disposition se porteront à la coordination dimensionnelle des ouvrages.
Ces plans seront soumis, immédiatement à tout commencement d’exécution du BET et du bureau de contrôle.
· SCHEMAS
Sur les schémas d’installation, seront précisés par le titulaire du présent lot :
· [bookmark: _Toc81110017]La nature, les calibres, le réglage et le nombre de déclencheurs des appareils de protection ;
· [bookmark: _Toc81110018]Le nombre, la longueur, et la section des conducteurs ;
· [bookmark: _Toc81110019]La puissance ou intensité prévue pour chaque circuit terminal ;
· [bookmark: _Toc81110020]La puissance de court-circuit à chaque niveau de la distribution ;
· [bookmark: _Toc81110021]La pouvoir de coupure des appareils.
2.1.5. Prescriptions relatives aux matériaux
2.1.5.1. Origine et qualité des appareils
D'une manière générale, et sans que cela soit nécessairement rappelé dans les documents descriptifs, toutes les fournitures, matériaux, appareillages, etc.… devront être conformes aux normes homologuées au moment de l'exécution des travaux, du point de vue fabrication, caractéristiques, montage, mise en œuvre et emploi.
Le matériel ou l'appareillage, chaque fois qu'il entre dans la catégorie de celui-ci, est estampillé suivant le label "NF USE", et devra porter cette marque.
En l'absence de normes, toutes les fournitures, matériels et appareillages, etc.… devront être de première qualité et de fabrication suivie et courante.
De toute manière, L’Entrepreneur est tenu de fournir toutes les justifications de provenance, et de fournir tous les échantillons qui lui seraient demandés en vue d'essais, conformément à ceux prévus par les normés correspondantes en vigueur et aux règles de la profession. Dans cet esprit, L’Entrepreneur sera tenu de produire à l'appui de sa soumission, un état des fournitures, matériels et appareillage mis en place.
Il est précisé que les caractéristiques techniques des appareils et matériels indiqués ne sauraient en aucun cas engager la responsabilité du Maître de l'Ouvrage et du Maître d'Œuvre.
Il appartient à L’Entrepreneur qui demeure seul responsable des travaux, de vérifier et contrôler l'origine des matériels et appareillages, selon des caractéristiques et principes de fonctionnement de chaque organe intéressé.
2.1.5.2. Prescriptions d'exécution
Mise à la terre
· Connexions équipotentielles.
Les connexions équipotentielles seront réalisées sur les sanitaires et, en général, dans les locaux où se trouvent des installations de distribution d'eau ; elles seront réunies en seul point au conducteur de protection le plus proche.
· Prise de terre
La résistance des prises de terre devra être inférieure ou égale à 3 Ohms. Une mesure préalable de la résistivité du terrain sera exécutée par L’Entrepreneur adjudicataire lui permettant d'obtenir cette résistance de la façon la plus économique. Dans le cas où cette valeur ne serait pas atteinte, L’Entrepreneur adjudicataire devra l'établissement d'un nombre de prises localisées interconnectées à la prise de terre à fond de fouilles jusqu'à obtenir la valeur requise.
Des barrettes de sectionnement permettront d'effectuer des mesures de surveillance de la résistance. Les barrettes ne pourront être démontées qu'à l'aide d'un outil spécial pour empêcher toute intervention d'un personnel non qualifié.
Les liaisons entre conducteurs enterrés devront être réalisées par brasure, de façon très soignée. La qualité de la brasure sera choisie pour empêcher la formation de couples électrolytiques et il ne sera pas fait usage d'acide pour le décapage.
· Constitution des prises de terre localisées :
Les prises de terre localisées seront soit verticales soit horizontales. Le choix du mode de réalisation sera fait en fonction sera fait en fonction des caractéristiques du terrain où elles seront implantées. La prise de terre sera constituée d'un conducteur de fil nu, d’une section supérieure ou égale à 29 mm2, enterré à fond de fouilles, et formant boucle autour du bâtiment. Ce conducteur pourra être constitué soit par un câble de constitution conforme à la norme NF 32 O12, choisi dans l'une des classes 2, 3, 4, 5, ou 6 soit par une tresse plate ou cylindrique.
Il ne sera utilisé ni câble rigide de classe 1, ni barre, ni rond. Ce conducteur sera entre 2 couches de 10cm de terre végétale exempte de corps durs. En cas de nécessité ce conducteur pourra être relié à des pieux pour atteindre la valeur donnée de la résistance. Ces pieux seront en acier revêtu d'une couche épaisse de cuivre. La liaison cuivre-acier devra être de très haute qualité afin d'empêcher la formation de couples électrolytiques entraînant la destruction des pieux.
Si L’Entrepreneur adjudicataire réalise la prise de terre de façon différente, elle devra avant le début des travaux en aviser le Maître d'Œuvre.
· Sortie des prises de terre :
Chaque prise de terre aboutira à l'intérieur du bâtiment, sur une barrette de sectionnement montée sur support isolant. La liaison entre la prise de terre et sa barrette de sectionnement sera réalisée en conducteur isolé, en cuivre de 29mm² de section. Ce conducteur sera relié à la prise de terre par l'intermédiaire d'un accessoire de connexion comportant soit un serre-câble, soit une borne de branchement.
S'il est nécessaire de rallonger la sortie du conducteur de terre la jonction entre les brins sera faite par manchon serti (genre manchon AMP) ou par manchon brasé, à l'exclusion de tout accessoire de jonction vissé ou boulonné. Dans le cas d'utilisation de brasure, il ne sera pas fait usage d'acide pour le décapage. 
· Repérage des prises de terre :
Chaque barrette de sectionnement sera repérée par des étiquettes gravées portant les indications suivantes:
· [bookmark: page134][bookmark: _Toc81110022]Désignation de la prise de terre "vers prise de terre" du côté de la borne reliée à la prise de terre.
· [bookmark: _Toc81110023]Désignation de l'installation reliée, du côté de la borne reliée à l'installation (neutre, masses, interconnexions, etc.)

· Bornes de mesure :
Chaque prise de terre sera accompagnée d'une borne de mesure. Cette borne permettra le serrage d'un conducteur de 1,5mm2 ou plus.
Elle sera placée près d'une barrette de sectionnement et reliée à la borne prise de terre de la barrette. Elle pourra éventuellement être intégrée à la barrette de sectionnement
2.2. DESCRIPTION DES TRAVAUX
2.2.1. Poste énergie
Le présent CCTP a pour objet la description des travaux à réaliser par l’Entrepreneur pour le raccordement électrique du bâtiment à partir du poste TGBT non secourue existant. Le contractant effectuera une liaison entre ce poste et le bâtiment en souterrain par câble souple 100% Cuivre 4X240mm2.
2.2.1.1. Liaisons de puissance entre le poste MT/BT et le TGBT :
[bookmark: page136]L’Entrepreneur devra la fourniture et la pose du câble d’alimentation en câble U1000RO2V 3X3x1x240 + 3x1x240 mm² cheminant sous fourreaux de couleur rouge, grillage avertisseur en tranchée. Les tranchées et fourreaux seront posés par l’Entrepreneur dans les couts du lot VRD.
Le câble sera laissé en attente dans le local TGBT et sera raccordé par l’Entrepreneur dans les couts du lot électricité et courant faible.
2.2.1.1.1. Basse tension
· [bookmark: _Toc81110085]NF EN 60439-1 Ensembles d'appareillage à basse tension - Partie 1 : ensembles de séries et ensembles dérivés de séries ;
· [bookmark: _Toc81110086]NF EN 60947-1 Appareillage à basse tension - 1ère partie : Règles générales ;
· [bookmark: _Toc81110087]NF EN 60947-2 Appareillage à basse tension - 2ème partie : Disjoncteurs ;
· [bookmark: _Toc81110088]NF EN 60947-3 Appareillage à basse tension - 3ème partie : Interrupteurs, sectionneurs, interrupteurs sectionneurs et combinés fusibles ;
· [bookmark: _Toc81110089][bookmark: _Toc81110090]NF EN 60947-4-1 Appareillage à basse tension - 4ème partie : Contacteurs et démarreurs de moteurs Section 1 : et démarreurs électromécaniques ;
· [bookmark: _Toc81110091][bookmark: _Toc81110092][bookmark: _Toc81110093]NFC 63-412 Ensembles d'appareillage industriel à basse tension - Ensembles d'appareillage industriel à basse tension comportant des unités fonctionnelles débrochables ou déconnectables ;
· [bookmark: _Toc81110094]NF EN 60269-1 Fusibles basse tension - 1ère partie : Règles générales ;
· [bookmark: _Toc81110095][bookmark: _Toc81110096]NF EN 60-529 Matériels électriques à basse tension. Protection contre les chocs électriques : règles de sécurité ;
· [bookmark: _Toc81110097][bookmark: _Toc81110098]NF EN 50102 Degrés de protection procurés par les enveloppes de matériels électriques contre les impacts mécaniques externes (code IK) ;
· [bookmark: _Toc81110099][bookmark: _Toc81110100]NFC 60073 Codage des dispositifs indicateurs et des organes de commande par couleurs et moyens supplémentaires.
2.2.1.1.2. [bookmark: _Hlk95213934]Les câbles
· [bookmark: _Toc81110101]NF C 32-321 Câbles rigides isolés au polyéthylène réticulé sous gaine de protection en polychlorure de vinyle - Séries U 1000 R2V ;
· [bookmark: _Toc81110102]NF C 32-310 Conducteurs et câbles dits "résistant au feu" de tension nominale au plus égale à 0,6/1kV ;
· [bookmark: _Toc81110103]NF C 32-070 Essais de classification des conducteurs et câbles du point de vue de leur comportement au feu ;
· [bookmark: _Toc81110104]Câbles contrôle-commande ;
· [bookmark: _Toc81110105]HN 33 S 34 - Spécification SYT1-C1 Câbles basse tension protégés contre les perturbations électromagnétiques.
2.2.1.2. Exécution des prestations
2.2.1.2.1. Etudes
Il appartient à l’Entrepreneur de faire les études de conception qui serviront de base aux plans d’exécution détaillés et croquis d’atelier de l’entreprise. Il fournira tous les documents et plans nécessaires à la bonne réalisation des travaux, puis à l'entretien et à l'exploitation des matériels installés.
2.2.1.2.2. Pièces à fournir avant le commencement des prestations
Les travaux devront être réalisés selon le planning d'exécution des prestations se rapportant au groupe électrogène, que doit fournir l’Entrepreneur dans les 15 jours qui suivent la notification du marché. Il fournira notamment à l’approbation du maître d’ouvrage, du maître d’œuvre et du bureau de contrôle :
· [bookmark: _Toc81110106]Le planning prévisionnel ;
· [bookmark: _Toc81110107]La liste des plans décomposée par poste et précisant les dates prévisionnelles de remise des documents d’études en fonction du planning ci-dessus (cette liste est ensuite tenue régulièrement à jour et complétée chaque fois qu’un nouveau plan s’avère nécessaire) ;
· [bookmark: _Toc81110108]Une note méthodologique des travaux pour limiter autant que possible les coupures ou suppression de la production électrique de secours et leur durée ;
· [bookmark: page138]La note méthodologique sera suffisamment détaillée pour permettre au maître d’ouvrage et au maître d’œuvre d’analyser la faisabilité. Les temps de coupure seront estimés. Les situations d’alimentation dégradée seront précisées (secours par groupes indisponible, …) ;
· Les risques potentiels seront également précisés ainsi que les précautions à prendre en compte (par exemple : en cas de problème lors des travaux sur l’automate commun groupes).
2.2.1.2.3. Pièces à fournir à la fin des prestations
[bookmark: _Toc81110131]Pour la partie installation :
· [bookmark: _Toc81110132]établissement des documents d’étude, calculs et graphiques, nécessaires à la parfaite définition et réalisation des ouvrages,
· [bookmark: _Toc81110133]des plans de masse et de coupe du bâtiment avec l'implantation du groupe électrogène, des auxiliaires (ventilation, aéroréfrigérants, chargeurs/batteries), et des réseaux de carburant, les
· matériaux et appareils employés, les finitions et revêtements, les réservations, les dimensions, …
· [bookmark: _Toc81110134]la mise à jour du schéma unifilaire affiché sur l’armoire commune,
· [bookmark: _Toc81110135]les schémas unifilaires des réseaux BT alimentant les auxiliaires de la centrale,
· [bookmark: _Toc81110136][bookmark: _Toc81110137]un carnet de câbles, ce document comprendra pour chaque câble :
· [bookmark: _Toc81110138]le repère du câble,
· [bookmark: _Toc81110139]l’origine et la destination du câble,
· [bookmark: _Toc81110140]les caractéristiques du courant transité,
· la nature du câble,
· [bookmark: _Toc81110141]le nombre de conducteurs,
· [bookmark: _Toc81110142]la section des conducteurs,
· [bookmark: _Toc81110143]la longueur du câble,
· [bookmark: _Toc81110144]le mode de pose.
[bookmark: _Toc81110145]Il sera complété par un diagramme de liaisons sur lequel tous les borniers seront repérés :
· [bookmark: _Toc81110146]les plans de cheminement des câbles,
· [bookmark: _Toc81110147]les plans du réseau de terre et les détails de mise à la terre des équipements, o les schémas des réseaux des fluides et air comprimé,
· un carnet des consignes de manœuvre des verrouillages, o les consignes d’exploitation pour les équipements installés, o les gammes de maintenance de tous les matériels,
· les notes de calcul acoustiques pour les niveaux sonores extérieurs du local groupe,
· [bookmark: page139]les contraintes vibratoires associées au fonctionnement du groupe électrogène (dimensionnement des plots anti-vibratiles),
· [bookmark: _Toc81110148]les consignes d’exploitation (voir détail en fin de chapitre).
Ces études engagent la responsabilité de l’Entrepreneur et le visa du maître d’œuvre ne modifie en rien cette responsabilité. Les études et plans d'installation doivent être remis pour approbation, au Maître d’œuvre, au maximum un mois avant la notification du marché.
[bookmark: _Toc81110149]En fin de chantier,
L’Entrepreneur doit fournir un Dossier des Ouvrages Exécutés (DOE) qui regroupe tous les documents Tels Que Construits (TQC). Le DOE doit être remis 15 jours avant les O.P.R. au maître d’œuvre pour validation. Ce dossier est remis en quatre exemplaires papier plus un exemplaire informatique sur CD-ROM (tous les documents sont dématérialisés). Il doit fournir également tous les documents nécessaires à la constitution du DIUO.
Format des documents attendus par le maître d’ouvrage pendant le chantier et dans le DOE :
· [bookmark: _Toc81110150]Résultats des notes de calculs ;
· [bookmark: _Toc81110151]Notes : Microsoft Word 2000 ;
· [bookmark: _Toc81110152]Tableaux : Microsoft Excel 2000 ;
· [bookmark: _Toc81110153][bookmark: _Toc81110154]Fiches de réglage et les calculs de câbles sous fichier en format Excel ou PDF ;
· [bookmark: _Toc81110155]Plans et schémas : AUTOCAD 2000.
Nota : un seul fichier informatique regroupera tous les folios d’un même schéma.
· [bookmark: _Toc81110156]Planifications : Microsoft Project 98 ;
· Autres : PDF, scans, etc.
Pendant les essais et après la mise en service, un jeu complet de plans provisoires doit être disponible, il porte la mention ‘’Provisoire’’. En attendant la version TQC, ce dossier peut être provisoirement manuscrit ou annoté.
L’Entrepreneur devra la fourniture d’un fichier Excel dans lequel il figurera l’ensemble des plans transmis, leur indice et leur validation (avec dates), fichier qui sera mis à jour et transmis à chaque envoi de plans à l’ensemble des intervenants (maître d’ouvrage, assistant maître d’ouvrage éventuel, maître d’œuvre, bureau de contrôle, etc.).
· [bookmark: _Toc81110157]Consignes d’exploitation :
L’entreprise rédige des consignes d’exploitation (ou modifie les consignes existantes) décrivant de façon détaillée les opérations à réaliser par l’exploitant pour rétablir l’alimentation en cas de panne ou pour changer de configuration lors des opérations de maintenance. Afin de ne pas alourdir inutilement ces documents, lorsque des manœuvres de verrouillage seront nécessaires, ils renverront aux consignes de verrouillage correspondantes. Les différents modes de fonctionnement suivants seront modifiés si nécessaire dans les consignes d’exploitation :
· [bookmark: _Toc81110158]Fonctionnement normal ;
· [bookmark: _Toc81110159]Fonctionnement secours (perte Edf, problème boucle, ...) ;
· [bookmark: _Toc81110160]Fonctionnement de la centrale en mode dégradé (un ou plusieurs groupes indisponibles) ;
· [bookmark: _Toc81110161]Fonctionnement en secours manuel.
De même, l’entreprise modifiera si nécessaire les consignes d’exploitations décrivant les opérations à réaliser pour maintenir une exploitation normale ou les précautions à prendre lors de la maintenance :
2.2.1.3. [bookmark: page140]Essais
Les essais sont de trois natures :
· [bookmark: _Toc81110179]Les essais de type : essais lourds subis par quelques appareils de la même série que ceux livrés sur site, en vue d'une certification,
· [bookmark: _Toc81110180]Les essais individuels de série en usine : essais de qualité de réalisation effectués sur chaque matériel fourni par l’Entrepreneur
· [bookmark: _Toc81110181]Les essais sur site : essais de fonctionnement.
Tous les matériels fournis par l'entreprise subissent les essais individuels de série en usine puis des essais sur le site.
2.2.1.3.1. Essais de type
Les essais doivent porter sur les matériels, leurs dispositifs de commande et leurs équipements auxiliaires.
Les conditions de réalisation des essais de type doivent impérativement être les suivantes :
· [bookmark: _Toc81110182]Le résultat de l'essai doit être écrit dans le rapport ;
· [bookmark: _Toc81110183]L'appareil essayé doit être complet : les variantes essayées doivent correspondre aux conditions les plus sévères d'utilisation de l'appareil. Les appareils doivent être remplis à la quantité minimum de diélectrique ;
· [bookmark: _Toc81110184]Les essais doivent avoir été réalisés par des laboratoires indépendants du soumissionnaire, et agréés par les organismes de normalisation et de certification habilités ;
· [bookmark: _Toc81110185]Le numéro de série de l'appareil essayé doit figurer dans les rapports d'essais de type, ainsi que le schéma du montage d'essais, le plan d'ensemble de l'appareil (y compris son châssis-support et ses connexions au matériel d'essai) avec sa nomenclature ;
· [bookmark: _Toc81110186]Les appareils proposés dans la soumission doivent être conformes à ceux essayés dans les essais de type. Toutes les modifications du matériel, de sa commande et denses auxiliaires doivent être précisées par l’Entrepreneur.
· 
2.2.1.3.2. Essais individuels de série en usine
Les essais individuels de série font partie du contrôle de la qualité des matériels. L'objectif est de tester tous les composants du matériel afin de prouver sa qualité, sans diminuer sa fiabilité. Ces essais sont réalisés sur tous les appareils, leurs dispositifs de commande et leurs équipements auxiliaires.
Tous les matériels fournis par l'entreprise sont essayés en usine, et notamment :
· [bookmark: page141][bookmark: _Toc81110187]Les armoires des groupes et les auxiliaires (aéroréfrigérant, pompes fioul, etc.) ;
· [bookmark: _Toc81110188]Les sources auxiliaires ;
· [bookmark: _Toc81110189]Les câbles, etc.
· 
2.2.1.3.3. Essais sur site
L’Entrepreneur prévient, le maître d'ouvrage et le maître d’œuvre, au minimum 1 mois à l'avance de la date de ces essais. Il fournit les procédures d'essais, pour approbation au maître d'ouvrage et au maître d’œuvre, au minimum 1 mois avant le début de ceux-ci. Ces essais doivent porter sur tous les matériels, leurs dispositifs de commande et leurs équipements auxiliaires. Ces essais sont de deux natures :
· [bookmark: _Toc81110224]Les essais électriques ;
· [bookmark: _Toc81110225]Les essais d'endurance.
Les premiers permettent de vérifier le bon fonctionnement des installations. Les seconds permettent de vérifier qu'il n'y a ni échauffement, ni usure, ni vibrations anormales. Pendant toute la durée des essais, l'entreprise met à disposition du maître d'ouvrage et du maître d’œuvre un technicien chargé d'essais.
L’Entrepreneur prévoit tout le matériel nécessaire pour la réalisation de ces essais (appareils de mesures, coffrets d'énergie, etc.). L’ensemble de ces mesures sera consigné dans un rapport à fournir. Le fonctionnement mécanique des organes de manœuvre est contrôlé, ainsi que le fonctionnement des sécurités et alarmes. Toutes les consommations excepté le fioul (huile, consommables, …) nécessaires à ces essais sont à la charge de l’Entrepreneur.
L’Entrepreneur réalise un test d’étanchéité des canalisations entre le groupe et la cuve journalière, entre le groupe et les différents fluides de refroidissement.
Chaque essai est consigné sur un procès-verbal de type check-list. Les équipements élémentaires sont testés individuellement (batteries, déclencheurs, renvoi d’information point par point vers l’automate de regroupement pour la GTC, …).
Des essais d’ensemble permettent de valider le bon fonctionnement dans toutes les configurations. Les essais d’ensemble en réel seront réalisés de nuit ou en week-end. L’Entrepreneur intègre dans son offre de prix le coût de ces essais réalisés de nuit ou en week-end. L’Entrepreneur réalise à minima les essais suivants :
· [bookmark: _Toc81110226]Démarrage du groupe ;
· [bookmark: _Toc81110227]Tests individuels du nouveau groupe électrogène sur banc de charge (3/4 de charge).
L’Entrepreneur prévoit la location et l’installation d’un banc de charge sur site. Le groupe électrogène sera testé individuellement durant 18 heures en continu sur ce banc de charge. Le but de cet essai est de valider les automatismes propres au groupe et le bon fonctionnement de tous ses auxiliaires. L’entreprise prévoit tout le matériel et l’installation nécessaires à ces essais (câbles MT et/ou BT, banc de charge, dévoiement des câbles, etc.).
La réception définitive ne pourra être prononcée qu’avec un fonctionnement au moins 8 heures en continu, en charge et sans défaut.
· [bookmark: _Toc81110228]Simulation perte ENEO normal et secours ;
Cette liste n’est pas exhaustive, l’Entrepreneur remet au maître d’ouvrage et au maître d'œuvre le programme des essais, ainsi que les procédures d'essais, 1 mois à l’avance afin de permettre la programmation des essais.
2.2.1.3.4. Formation
L’Entrepreneur prévoit dans son offre les coûts relatifs à la « formation » Il ne s’agit pas d’une formation au sens réglementaire du terme, mais d’une formation détaillée sur les matériels, leurs utilisations, leur exploitation et leur maintenance.
La formation se déroulera sur site en 2 sessions d’un jour minimum par session. Une journée pourra être orientée matériel et l’autre exploitation et maintenance. La « formation » complète comprend :
· [bookmark: _Toc81110229]La description des équipements installés ;
· [bookmark: _Toc81110230]La familiarisation à l’utilisation et à l’exploitation de ces équipements ;
· [bookmark: _Toc81110231]La description des modes de fonctionnement (normal et dégradé) ;
· [bookmark: _Toc81110232]Les automates (séquences automates, les limites des automatismes,) ;
· [bookmark: _Toc81110233][bookmark: _Toc81110234]L’explication des consignes d’exploitation :
· [bookmark: _Toc81110235]Fonctionnement entièrement manuel en cas de dysfonctionnement des automatismes ;
· [bookmark: _Toc81110236][bookmark: _Toc81110238]Retour sur ENEO après fonctionnement en mode secours, etc ;
· La présentation des notices d’exploitation des équipements avec les opérations courantes d’exploitation à réaliser avec leur périodicité ;
· [bookmark: _Toc81110239]La présentation des notices de maintenance avec la périodicité ;
· [bookmark: _Toc81110240]Le système mis en place pour la surveillance du local groupe.
[bookmark: _Toc81110241]Cette liste n’est pas limitative, les techniciens doivent être formés à toutes les manœuvres nécessaires à l’exploitation correcte des installations (cf. études). Le personnel sera familiarisé avec les manœuvres et les verrouillages. Des essais pratiques seront réalisés.
A l’issue de cette « formation », le personnel du Maître d’ouvrage doit être capable d’exploiter les installations et de réaliser les interventions de premier niveau permettant de rétablir l’alimentation électrique, au minimum des installations dites sensibles en cas de dysfonctionnement.
Un document de synthèse est remis à chaque participant, basé sur les consignes d’exploitation établies par l’Entrepreneur. Dans son descriptif, l’Entrepreneur décrit ce qui est pris en compte dans son offre concernant cette « formation » (contenu et planning).
2.2.1.3.5. Prescriptions particulières relatives matériel
Le matériel installé est de conception simple et de génération récente afin d’éviter tout problème d’approvisionnement en pièce de rechange.
Le soumissionnaire précisera la ou les marques de matériel (3 au maximum) qu'elle s'engage à installer si elle est retenue. Les mentions de type "marque X ou équivalent" ne sont pas admises.
2.3. [bookmark: page150][bookmark: page151][bookmark: page149][bookmark: page152][bookmark: page153][bookmark: page148][bookmark: page147]CLIMATISATION - 
2.3.1. climatisation
2.3.1.1. Étendue des travaux
Les travaux à réaliser par l’Entrepreneur dans le cadre du présent lot concernent la fourniture et l'installation d'un système de climatisation de type VRV en terrasse du bâtiment à détente directe pour le rafraîchissement de l'ensemble des bureaux et de l’amphithéâtre du nouveau siège de la SCDP
Le présent CCTP concerne les équipements de génie climatique mais aussi tous les corps d'états pour les travaux annexes nécessaires à la mise en œuvre de l'installation projetée soit :
· [bookmark: _Toc81110455]Les travaux d'électricité ;
· [bookmark: _Toc81110456]Les travaux de structure et de supportages en toiture ;
· [bookmark: _Toc81110457]Les travaux de reprise d'étanchéité ;
· [bookmark: _Toc81110458]Les travaux de serrurerie ;
· [bookmark: _Toc81110459]Les travaux de canalisations frigorifiques ;
· [bookmark: _Toc81110460]Pose des appareils de climatisation.
2.3.1.2. Obligations du présent lot
Les travaux comprennent la fourniture et la pose de tous les éléments constitutifs d'un ouvrage en parfait état de marche. L’Entrepreneur ne peut se prévaloir d'erreurs ou d'omissions, pendant la durée des travaux, pour prétendre à une quelconque plus-value. Il a la charge de puiser tout renseignement complémentaire qu'il juge utile à la parfaite compréhension du dossier technique et des pièces du présent C.C.T.P. Les valeurs et données techniques énoncées au chapitre "Prescriptions techniques ne sont considérées qu'au titre d'estimation, L’Entrepreneur devant les vérifier et faire savoir son désaccord le cas échéant. Il doit prendre connaissance de l'ensemble du C.C.T.P. des autres corps d'état et signaler les manquements qu'il juge nécessaires.
Pendant les travaux, il est tenu de se mettre en rapport avec les autres corps d'état pour toute partie d'installation les concernant. Il doit formuler ses demandes en temps opportun et doit de même, faire parvenir ses propres informations par plans et notes écrites. En cas de défaillance de sa part, il supporte seul les conséquences qui en découlent. Il a à charge de réaliser les plans d'exécution et de façonnage. Toute omission à l'approbation d'un plan de la part de la Maîtrise d'œuvre ne libère pas l’Entrepreneur de ses responsabilités.
2.3.1.3. Documents de référence
2.3.1.3.1. Normes et DTU
· [bookmark: _Toc81110461]Norme NF E 35 - 201 de janvier 1973. Essais des machines frigorifiques ;
· [bookmark: _Toc81110462]Norme NF EN 378 - 1 de novembre 1994 (E 35 - 404 - 1) : Systèmes de réfrigération et pompes à chaleur, Exigences de sécurité et d'environnement ;
· [bookmark: _Toc81110463]Norme NF E 35 - 421 de décembre 1993. Systèmes frigorifiques et pompes à chaleur - Méthode d'essai des matériels de récupération, de recyclage et de régénération des fluides frigorigènes utilisés dans les systèmes frigorifiques et les pompes à chaleur ;
· [bookmark: _Toc81110464]Norme E 38 - 325 d'avril 1991. Procédures d'essai pour la détermination de la performance des aérocondenseurs à convection forcée ;
· [bookmark: _Toc81110465]Norme AFNOR NF P 75 - 411 - 1 de mai 93 ;
· [bookmark: _Toc81110466]DTU 67. 1 Isolation thermique des circuits frigorifiques. Partie 1 : Cahier des clauses techniques ;
· [bookmark: _Toc81110467]Norme AFNOR NF P 75 - 411 - 2 de mai 93 ;
· [bookmark: _Toc81110468]DTU 67. 1 Isolation thermique des circuits frigorifiques. Partie 2 : Cahier des clauses spéciales ;
· [bookmark: _Toc81110469]Norme NF E 35 - 400 de novembre 1980. Installations frigorifiques - Règles de sécurité.
· Base de calcul
· [bookmark: _Toc81110470]Etat : République du Cameroun ;
· [bookmark: _Toc81110471]Ville : Douala ;
· [bookmark: _Toc81110472]Latitude : 4° 03 Nord ;
· [bookmark: _Toc81110473]Longitude : 9° 42 Est ;
· [bookmark: _Toc81110474]Altitude : 13 m.
2.3.1.3.2. Documents à fournir
Pour toutes les installations l’Entrepreneur devra fournir les documents suivants :
Dès le début de l'étude d’exécution, suivant planning avant le début du chantier, en quatre exemplaires, pour approbation :
i. Avant le début du chantier :
· [bookmark: _Toc81110475]Le calendrier détaillé de ses travaux. Ce calendrier devra rester dans le cadre du calendrier général des travaux;
· [bookmark: _Toc81110476]Un cahier comportant la liste des plans et documents qui seront remis en cours d'étude.
· [bookmark: _Toc81110477]Les plans et documents indiquant :
· [bookmark: _Toc81110478]L'encombrement des matériels et leur positionnement précis.
· [bookmark: _Toc81110479]Les charges au sol ou appliquées aux parois et au plafond.
· [bookmark: _Toc81110480]Les réservations dans le gros œuvre et les maçonneries, l’Entrepreneur devra donner, en temps utile, son plan de percements et de réservation. Dans le cas où cette prescription ne serait pas remplie, il ne sera accepté aucune sujétion pour les prestations supplémentaires à exécuter à la charge de l’Entrepreneur.
· [bookmark: _Toc81110481]Un schéma synoptique de l'installation.
ii. En cours d’étude avant la réalisation :
· [bookmark: _Toc81110482]Les plans d'installation de chantier et les raccordements provisoires ;
· [bookmark: _Toc81110483]Les schémas de principe avec nomenclature ;
· [bookmark: _Toc81110484]Les plans des tracés généraux, dits "avensionnement" ;
· [bookmark: _Toc81110485]Les plans de détail, de réalisation et de façonnage ;
· [bookmark: page155][bookmark: _Toc81110486]Les plans de détail de supportage et fixations ;
· [bookmark: _Toc81110487]Les cahiers des principes de fixation, chevilles, scellement par nature de matériau ;
· [bookmark: _Toc81110488]Les cahiers de matériels classés au feu avec les procès-verbaux d'agrément ;
· [bookmark: _Toc81110489]Les cahiers des nomenclatures de matériel, reportées sur les plans ;
· [bookmark: _Toc81110490]Les certificats de conformité de l'ensemble des matériaux et appareils soumis à agrément ;
· [bookmark: _Toc81110491]validité de moins de cinq ans CSTB ou CTICM ;
· [bookmark: _Toc81110492]Les cahiers de spécifications techniques des matériels sélectionnés "fiches produits" ;
· [bookmark: _Toc81110493]Les schémas électriques et de régulation ;
· [bookmark: _Toc81110494]L'analyse fonctionnelle des installations ;
· [bookmark: _Toc81110495]Les notes de calculs de pertes de charge hydrauliques, de niveau de pression acoustique, des canalisations, des vases d'expansion, les notes de calcul de dimensionnement électriques, les notes de calculs de dimensionnement de la structure de supportage et la justification des descentes de charges avec prise en compte de la surcharge apportée, etc...
[bookmark: _Toc81110496]L'ensemble de ces documents doit être approuvé par la Maîtrise d'œuvre et le Bureau de contrôle dans le cadre de la période de préparation fixée au planning
[bookmark: _Toc81110497]Les approbations ne sont données qu'avec l'intégralité des pièces permettant de juger un ouvrage.
[bookmark: _Toc81110498]D'autre part, il a en charge de fournir avant démarrage des travaux, l'intégralité des procès-verbaux d'essai au feu du CSTB et CTICM.
[bookmark: _Toc81110499]Les plans porteront la marque, le type, les caractéristiques et le n° du PV des matériaux mis en œuvre.
[bookmark: _Toc81110500]Aucun accord ne sera donné sur un dossier incomplet.
Nota : L'ensemble de ces documents doit être approuvé par le Maître d'œuvre et le Bureau de contrôle dans le cadre de la période de préparation fixée au planning.
iii. En fin des travaux et avant la réception :
[bookmark: _Toc81110501]En quatre exemplaires, les plans, schémas et carnets cités en a) et établis, "tel que construit", ces documents devront être visés par l'organisme en charge du contrôle technique, lis comprendront notamment :
· Les notices d'entretien ;
· [bookmark: _Toc81110502]Les notices de maintenance ;
· [bookmark: _Toc81110503]Les procès-verbaux d'essais ou de recettes relatifs au matériel installé ;
· [bookmark: _Toc81110504]Les essais COPREC ;
· [bookmark: _Toc81110505]L'engagement de l’Entrepreneur sur la mise en œuvre des matériaux classés au feu ;
· [bookmark: _Toc81110506]Les certificats de conformité de l'organisme de contrôle ;
· [bookmark: _Toc81110507]Les avis techniques de moins de cinq ans ;
· [bookmark: _Toc81110508]Les procès-verbaux du CST, CTIM, validé de moins de cinq ans ;
· [bookmark: _Toc81110509]Les attestations de qualification des soudeurs ;
· [bookmark: _Toc81110510]La liste exhaustive des fournisseurs.
[bookmark: _Toc81110511]Les notices d'entretien et de maintenance des divers matériels comprendront :
· [bookmark: _Toc81110512]Les documents intitulés comme tel de chacun des constructeurs ;
· [bookmark: _Toc81110513]Les périodicités de visite, de contrôle et d'entretien de chacun des matériels ;
· [bookmark: _Toc81110514]Le cahier de programmation de la régulation et CD ROM du logiciel de programmation.
Nota 1 : Les repères relatifs à la numérotation des locaux sur tous les documents "tel que construit" correspondront à la numérotation définitive des dits locaux.
Nota 2 : Tous les plans, schémas et documents seront établis par l’Entrepreneur suivant les formats ci-après :
· [bookmark: _Toc81110515]Les fichiers des plans au format suivants : PDF,DWG (AUTOCAD 2000 ou ultérieur) ou DXF (AUTOCAD 2000 ou ultérieur) ;
· [bookmark: _Toc81110516]La liste de tous les plans et documents émis au format Excel (type .XLS) ;
· [bookmark: _Toc81110517]Les autres documents ;
· [bookmark: _Toc81110518]Tableur format .XLS ;
· [bookmark: _Toc81110519]Note Word, format .DOC ;
· [bookmark: _Toc81110520]Divers manuscrit ou autres scanner format .DPF.
iv. En fin des travaux et après la réception :
En quatre exemplaires, la fiche de prise en charge d'installation (Annexe) par l'exploitant ou les Services Techniques de l'utilisateur
v. Présentation des documents :
[bookmark: page156]Tous les documents devront être munis du cartouche du dossier dûment complété, avec les indices et la date des modifications.
2.3.1.3.3. Matériel et échantillon :
Avant l'ouverture des travaux, L’Entrepreneur soumettra à l'approbation du Maître d'œuvre et du Maître de l'Ouvrage la liste complète et détaillée du matériel à mettre en œuvre. Le matériel mis en œuvre portera la marque nationale de conformité aux normes AFNOR, NF, EN, EUROVENT et NFC USE pour la prestation électrique. Les avis techniques délivrés par le CSTB ou autres organismes agréés devront dater de moins de cinq ans. L’Entrepreneur proposera un matériel :
· [bookmark: _Toc81110521]Robuste ;
· [bookmark: _Toc81110522]D'un entretien aisé (facilité d'accès, interchangeabilité des pièces consommables) ;
· [bookmark: _Toc81110523]Comportant des organes dont la fabrication devra être maintenue dans le temps pour un réapprovisionnement éventuel.
[bookmark: _Toc81110524]Elle tiendra compte du patrimoine existant

2.3.1.3.4. Vérification des documents :
L’Entrepreneur doit se rendre compte de l'importance et de la nature des travaux et fournitures à réaliser et suppléer, le cas échéant, par ses connaissances ou son expérience, aux détails du projet qu'elle jugerait insuffisants, inexacts, omis ou mal indiqués ou contraires aux règles administratives à respecter. Elle devra faire, dès son offre, toutes les rectifications éventuellement nécessaires et en inclure les incidences financières dans son prix forfaitaire.
Avant toute exécution, L’Entrepreneur devra vérifier les plans, la désignation des locaux dans lesquels elle doit intervenir, ainsi que tous les documents graphiques qui lui sont remis. Faute de se conformer à ces prescriptions, elle deviendra responsable de toutes les erreurs relevées au départ ou en cours d'exécution, ainsi que des conséquences qui en résulteraient.
Le présent CCTP ne pouvant prétendre à la description détaillée de toutes les opérations, L’Entrepreneur ne pourra, en aucun cas arguer d'une différence d'interprétation et se prévaloir d'omission ou de manque de renseignements pour refuser l'exécution des travaux jugés utiles à la parfaite et complète exécution des ouvrages selon les règles de l'art.
2.3.1.3.5. Vérification des essais :
[bookmark: _Toc81110525]Des essais de fonctionnement seront effectués par l'installateur et validés par l'exploitant. Les résultats de ces essais seront réunis dans la fiche recette en annexes, établie par l’Entrepreneur et seront transmises au bureau de contrôle et au maître d'œuvre avant réception des travaux. Les instruments de mesures sont à la charge de l'installateur pendant la période des essais et contrôles de performance jusqu'à parfait achèvement. Les appareils de mesure retenus sont de marque et de types suivants, ou similaires :
· [bookmark: _Toc81110526]Mesure de pression différentielle par manomètre sur l'eau ;
· [bookmark: _Toc81110527]Thermomètre électronique ;
· [bookmark: _Toc81110528]Marque TESTOTHERM ;
· [bookmark: _Toc81110529]Type FT 500 ;
· [bookmark: _Toc81110530]Sonomètre avec analyseur et enregistrement sur PC ;
· [bookmark: _Toc81110531]Marque BRUEL & KJAER ;
· [bookmark: _Toc81110532]Type 2236 ;
· [bookmark: _Toc81110533]Contrôle hydraulique par mallette de contrôle ;
· [bookmark: _Toc81110534]Marque TA CONTROL ;
· [bookmark: _Toc81110535]Type CBI ;
· [bookmark: _Toc81110536]Thermomètre enregistreur ;
· [bookmark: _Toc81110537]Marque HAENNI ;
· [bookmark: _Toc81110538]Type NRK 501.
[bookmark: _Toc81110539]Chaque appareil est accompagné d'un certificat d'étalonnage, d'un organisme agréé et à jour.
Les mesures et essais porteront sur :
· [bookmark: _Toc81110540]Rinçage des installations ;
· [bookmark: _Toc81110541]Epreuves hydrauliques des réseaux ;
· [bookmark: _Toc81110542]Equilibrage des réseaux hydrauliques ;
· [bookmark: _Toc81110543]Températures d'eau glacée ;
· [bookmark: _Toc81110544]Niveau de pression sonore en terrasse (suivant rapport Acousticien) ;
· [bookmark: page157][bookmark: _Toc81110545]Le contrôle des pressions sur chaque élément hydraulique suivant méthode TA ;
· [bookmark: _Toc81110546]Contrôles électriques ;
· [bookmark: _Toc81110547]Le contrôle des fonctions de régulation et visualisation sur PC point par point ;
· [bookmark: _Toc81110548]Les contrôles électriques seront exécutés par les Services du Bureau de contrôle ;
· [bookmark: _Toc81110549]Mesures antivibratoires avec "palpeur" au droit de chaque appareil, pompes, tuyauteries.
2.3.1.3.6. Marque et type de matériel :
Les marques et types de matériel portés au présent CCTP, ont été mentionnés en fonction des équipements distribués sur le marché national, dans un souci de standardisation des pièces détachées courantes. Les qualités technologiques et techniques des matériels proposés par L’Entrepreneur devront dans tous les cas être au moins équivalent aux niveaux de ces deux critères à ceux portés dans le présent document. Dans tous les cas les marques sont soumises à l'approbation de la Maîtrise d'œuvre et du Maître d'Ouvrage.
2.3.1.3.7. Choix et mise en œuvre des matériels
De façon générale, la climatisation se fera par les équipements de marque DAIKIN, de la manière suivante :
· Climatisation individuelle de type Monosplit INVERTER 
NOTA : L’alimentation électrique des équipements de climatisation ne sera pas à la charge du titulaire du présent lot. Toutefois, il devra travailler en étroite collaboration avec le titulaire du lot CFO afin de s’assurer de la conformité de ses alimentations électriques par rapport à ses besoins.
Climatiseur split mural 
Il sera utilisé dans le hall du bâtiment, et sera du type split mural INVERTER de marque DAIKIN Gamme Eco Performance, à condensation à air de référence indiquée sur le DQE joint au présent document. Il sera installé conformément aux plans et détails indiqués dans les documents joints au présent document.
Le titulaire du présent lot sera responsable de sa fourniture et installation, y compris son condenseur à l’extérieur, et accessoires de poses (supports, chaises, visseries, …).
Les puissances des équipements prescrits sont indiquées sur les documents joints.
Pour cette prestation, le coût de sa prestation devra prévoir les liaisons frigorifiques, y compris isolants à l’armaflex, et tous les accessoires de poses (conduit PVC, tiges d’ancrage, …). Il prévoira également tous les raccords de maçonnerie nécessaires (rebouchage des saignées, enduits, …).
NOTA : En milieu ambiant, la pose apparente des liaisons frigorifiques et conduits d’évacuation des condensats est proscrite. Par ailleurs, Les connexions intermédiaires encastrées de liaisons frigorifiques seront proscrites.
Evacuation des eaux de condensation
Les eaux de condensation issues de ces unités intérieures seront évacuées par gravité conformément aux plans joints. 
A cet effet, une coordination des travaux sera faite avec les travaux de plomberie. Les descentes de condensats seront en PVC DN 32 (mm) isolées à l’Armaflex ép. 9.0 (mm). Les cheminements horizontaux ne seront pas nécessairement isolés et se raccorderont sur les réseaux d’évacuation de plomberies sanitaires, ou seront évacué en un réseau indépendant. 
Les raccordements seront exécutés conformément aux directives du constructeur (Pente, garde d’eau du siphon…).
Le titulaire du présent lot sera responsable de la mise en œuvre de ces réseaux, y compris accessoires (armaflex, coutes, tés, …) et toute sujétion conformément aux plans joints.
2.3.1.3.8. Supportage de l'unité extérieure
L'unité extérieur (groupe frigorifique) en terrasse sera positionnée sur une structure porteuse réalisée au moyen de :
· [bookmark: _Toc81110589]Pieds métalliques en acier galvanisé, fixés à la charpente métallique de la toiture bac acier existante, découpe étanchéité et isolant thermique, relevé d’étanchéité ;
· [bookmark: _Toc81110590]Châssis support en acier galvanisé fixé sur les pieds métallique par assemblage mécanique.
La structure de supportage devra permettre un accès pour l’entretien et la maintenance du groupe, mais aussi de l’étanchéité située en dessous. Les contraintes de charges seront évidemment prises en compte dans le dimensionnement et la fixation de ces structures.
2.3.1.3.9. Traversées de toiture terrasse existante
Pour le passage des pieds métalliques de supportage en traversée de toiture terrasse, il sera prévu la reprise d'étanchéité au droit des passages des pieds métalliques. Elle sera en bitume avec revêtement aluminium type Pax aluminium.
2.3.1.3.10. Supportage
· Canalisations cuivre fluide frigorigène :
Les canalisations sont supportées par des chemins de câbles. L'ensemble des raccordements aux appareils doit être exécuté par raccord démontable, en aval des vannes d'isolement.
· Chemins de câbles : 
Les chemins de câbles doivent être conformes à la Norme AFNOR. Ceux seront des chemins de câbles en tôle d’acier électrozinguée, perforée, à bords sécurité. Ils seront prévus par longueur de 3 m en ligne droite, de hauteur des bords relevés de 54 mm. Toutes les modifications de parcours seront traitées avec des pièces préfabriquées. Les éléments sont éclissés au moyen de raccords spéciaux, placés de préférence, en dehors des points d'appui. Les supportages des chemins de câbles seront adaptés à la topologie du site. Dans tous les cas seront proscrites toutes fixations des chemins de câbles par tiges filetées.
Toute partie saillante sera recouverte d’un joint carrossier. Les chemins de câbles seront pourvus de couvercles ou de protections mécaniques au droit des traversées de cloisons dans les parcours horizontaux, au droit des traversées de dalles dans les parcours verticaux et pour tous les passages extérieurs. Les chemins de câbles recevront également un couvercle assurant une protection efficace des réseaux contre les risques de détérioration mécanique. La continuité électrique des chemins de câbles devra être assurée, réalisant ainsi une liaison équipotentielle supplémentaire. Leur mise à la terre sera effectuée au niveau des armoires et coffrets divisionnaires.
· Canalisations PVC :
[bookmark: page159]Pour les eaux usées il est prévu un support par collier tous les deux mètres. Un matériau souple est interposé entre la canalisation et le collier. (Collier MUPRO). Elles sont posées à partir des colliers préconisés par le constructeur pour éviter les déformations avec colliers de guidage, points fixes, dispositifs de dilatation, la pose sur chemin de câble sera tolérée avec accord préalable du constructeur.
[bookmark: _Toc81110591]La canalisation ne doit pas être bloquée. Pour les eaux vannes, eaux usées verticales, il est prévu un collier à chaque niveau, les fourreaux de dalles formant guidage. Ces supports sont en PVC et appropriés à chaque diamètre.
2.3.1.3.11. Electricité
L’ensemble des liaisons raccordement et protection électrique depuis le TGBT sont compris dans le cout du matériel. Le raccordement de ces appareils reste à la charge du présent lot. Un sectionneur de proximité sera mis en œuvre sur chaque ventilateur, cassette et groupe de condensation.
2.3.1.3.12. Liaisons électriques
L'intégralité des liaisons électriques est réalisée en câble U 1000 R 02 V.
Les câbles sont disposés sur chemin de câble dans les locaux techniques.
Lorsqu'une seule liaison entre locaux est nécessaire, le passage sous tube IRO PVC est autorisé, c'est le cas notamment des parcours verticaux pour alimentation des sondes et thermostats pour raccordement encastré. Dans le cas des grandes liaisons d'asservissement, l'utilisation de chemin de câble électrique et des gaines de courant faible est permise.
2.3.1.3.13. Mise à la terre
Toutes les liaisons sont accompagnées de la mise à la terre de l'intégralité des masses métalliques telles que armoires, portes d'armoires, humidificateurs, conduits d'air, pontages des manchettes souples, etc....
La terre est raccordée au conducteur de protection inclut dans le câble d'alimentation. Une barre de terre est prévue dans chaque armoire. Les sections de câbles sont les mêmes que les conducteurs d'alimentation. Le régime du neutre est : Neutre à la terre TT
2.3.1.3.14. Marque de matériels
Les marques de matériels ci-dessous, sont données afin de situer le niveau de prestation compte tenu des équipements distribués sur marché local, l’Entrepreneur peut présenter d'autres marques, mais il doit le faire en variantes en respectant les équivalences sur les deux critères de qualités techniques et technologiques parmi les systèmes de climatisation VRV de type DAIKIN ou HITACHI
2.4. [bookmark: page169][bookmark: page162][bookmark: page165][bookmark: page168][bookmark: page164][bookmark: page170][bookmark: page163][bookmark: page160][bookmark: page167][bookmark: _Toc262743451][bookmark: _Toc262743297][bookmark: _Ref247776220][bookmark: _Toc247784998][bookmark: _Toc247784743]COURANT ONDULE
Un réseau de distribution de courant ondulé indépendant sera prévu pour ce bâtiment.
Ce réseau comprendra :
· Un tableau général ;
· Des tableaux secondaires d’étage ;
· Des postes de travail dans les bureaux ;
· Une goulotte à 3 compartiments 150 x 50, posée en plinthe dans tous les bureaux ;
· Les câbles électriques de raccordement des prises de courant ondulés.
Tableaux électriques
Les tableaux électriques seront constitués et câblés suivant les schémas joints au présent CCTP.
Ils seront contenus dans des coffrets du type PRISMA G des Ets MERLIN GERIN ou modèle et qualité équivalents.
Le tableau général ondulé sera posé à proximité de l’onduleur.
Les tableaux secondaires seront installés à chaque étage dans les locaux techniques informatiques ou gaines techniques prévues à cet effet tel qu’indiqué dans les plans joints au présent CCTP.
Poste de travail
Les postes de travail dans la gamme MOSAIC de Legrand ou équivalent, et seront composés de :
· Une prise RJ 45 informatique ;
· Une prise RJ 45 téléphone ;
· Une prise de courant 2P+T, 10/16A à détrompage, courant ondulé ;
· Une prise de courant 2P+T, 10/16A courant normal.

3. [bookmark: page171]MENUISERIE METALLIQUE
3.1. GENERALITES
3.1.1. Étendue des travaux
Les travaux à réaliser par L’Entrepreneur dans le cadre de son marché et du présent lot sont essentiellement les suivants :
· [bookmark: _Toc81110786]Fourniture et pose de grilles ;
· [bookmark: _Toc81110787]Fourniture et pose de garde-corps ;
· [bookmark: _Toc81110788]Fourniture et pose de portes métalliques.
La localisation des travaux cités ci-dessus se trouve dans les plans et dans la description des travaux (partie 3 du CCTP)
3.1.2. Documents de références
Les ouvrages du présent lot devront répondre aux conditions et prescriptions des textes législatifs, règlementaires, techniques et technologiques en vigueur en République du Cameroun, ainsi qu'à ceux publiés ailleurs et rendus applicable au Cameroun dont notamment les suivants:
3.1.2.1. Normes et DTU
· [bookmark: _Toc81110789]DTU n° 32.1 cahier des charges applicables aux travaux de construction métalliques publié par le CSTB, livraison 68, cahier 575 de juin 1964 ;
· [bookmark: _Toc81110790]DTU n° 32.2 cahier des charges applicables aux travaux de construction métalliques et ouvrages en alliage d’aluminium publié par le CSTB, livraison 85, cahier 741 d’avril 1967, et additif n° 1 au cahier des charges, livraison 124 cahier 1073 de novembre 1971, et additif n°2 livraison 141, cahier 1201 de septembre 1973 ;
· [bookmark: _Toc81110791]DTU n° 37.1 cahier des charges et cahier des clauses spéciales applicables aux menuiseries métalliques de mai 1973.
3.1.3. Echantillons et plans d'exécution
· Echantillons
Des échantillons de tous les ouvrages prévus au présent lot seront soumis à l’agrément du Maître d’Œuvre avant commencement de fabrication en série.
L’Entrepreneur remettra également au Maître d’Œuvre la spécification détaillée et complète de tous les articles de la quincaillerie proposée, en indiquant la provenance et joignant un échantillon.
Tous ces échantillons seront entreposés dans la salle d’échantillons jusqu’à la réception.
· Dessins d’exécution
L’Entrepreneur devra établir tous les dessins d’exécution à grande échelle, ainsi que les coupes et détails, grandeur naturelle, et les soumettre en temps utile au Maître d’Œuvre et au bureau de contrôle ainsi qu’à tout Entrepreneur intéressé par ce lot pour examen et corrections éventuelles en vue de leur approbation.
3.2. PRESCRIPTIONS RELATIVES AU MATERIAUX
3.2.1. Aciers
Les aciers employés seront de la catégorie «laminés marchands» tôle et tous profils de serrurerie ou tube acier carré. Rectangulaire ou rond soudé mince, série S.N pour travaux de serrurerie.
Les produits laminés utilisés devront être conformes aux spécifications normes françaises homologuées (classe A métallurgie).
3.2.2. Protection des menuiseries
Tous les ouvrages en acier seront livrés avec protection :
· [bookmark: _Toc81110792]soit par application après dégraissage et décalaminage d’une couche primaire à forte teneur en zinc ;
· [bookmark: _Toc81110793]soit par galvanisation à chaud 48 microns.
Ce traitement sera effectué après soudure.
Pour les éléments vissés, ceux-ci seront montés et ajustés à blanc, démontés, traités et revissés avec des vis boulons ou écrous en inox.
Avant la peinture, il sera procédé à une réception de tous les ouvrages. Ceux dont la protection aura été endommagée, même partiellement, seront déposés et renvoyés au traitement.
3.2.3. Protections particulières pour la quincaillerie
[bookmark: page172]L’attention de l’Entrepreneur est attirée sur la fourniture de la quincaillerie : serrures, paumelles, béquilles, pattes à scellement etc.… qui devra être de première qualité, résistante et parfaitement posée.
Compte tenu du degré élevé d’humidité ambiante, toutes les pièces de quincaillerie seront protégées efficacement contre la corrosion, même les parties cachées, soit par dépôt anodique à chaud de 40 microns soit par passivation.
Les ensembles de portes (poignées) destinés aux menuiseries aluminium seront de préférence en alliage aluminium.
Les modèles seront soumis à l’approbation du Maître d’Œuvre pour toutes les pièces de quincaillerie.
Quelles qu’elles soient, elles devront être admises au poinçon SNFQ ou NF, SNFQ.
Les serrures et becs de cane encastrés devront être au minimum à cloison de 14 mm d’épaisseur, fouillot laiton, têtière acier.
Les serrures et becs de cane en applique seront à coffre en acier démontable, fouillot bronze.
Les béquilles seront du type à plaque d’entrée solidaires en laiton chromé.
Les canons de serrure incorporés seront également chromés.
3.3. PRESCRIPTIONS D'EXECUTION
3.3.1. Prescriptions de mise en œuvre
Les profilés seront parfaitement dressés et dégauchis, les tôles planées. Les soudures par quelque moyen qu’elles soient exécutées seront parfaitement ragréées et meulées, même sur place. Les fixations par vis s’effectueront pour des éléments ayant au minimum 2 mm pour la pièce à visser et 4 mm pour la pièce taraudée.
Les percements seront fraisés. L’emploi de vis autoforante est interdit. En tout état de cause L’Entrepreneur devra soumettre au Maître d’Œuvre, avant tout commencement d’exécution, des dessins à grande échelle de tous les ouvrages assemblés.
Les ouvrages de serrurerie seront fixés dans la maçonnerie par pattes à scellement métalliques ou par scellement fendu des montants et traverses ou par autres procédés ayant reçu l’approbation du Maître d’Œuvre.
La force des profils sera calculée suivant la dimension de l’ouvrage et son poids pour éviter tout gauchissement, flambage, torsion etc... Les tôleries seront d’une épaisseur suffisante pour éviter toutes les déformations lors de leur mise en œuvre.
Les vis de fixation seront de première qualité à très grand serrage et inoxydable chaque fois que les sujétions de montage l’imposeront.
3.3.2. Entretien des ouvrages
Après réception et pendant la durée de garantie, l’Entrepreneur assurera l’entretien de ses ouvrages et devra, chaque fois qu’il y a sera requis, assurer les réglages et révision qui seraient nécessaires.
Si durant cette période, des défectuosités apparaîtrait, l’Entrepreneur devra y remédier à ses frais, jusqu’à ce que ces ouvrages aient été reconnus par l’architecte comme donnant entière satisfaction.

4. [bookmark: page173]MENUISERIES ALUMINIUM ET BOIS
4.1. GENERALITES
4.1.1. Étendue des travaux
Les travaux à réaliser par L’Entrepreneur dans le cadre de son marché et du présent lot sont essentiellement les suivants:
· [bookmark: _Toc81110794]Fourniture et pose des portes isoplanes stratifiées ;
· [bookmark: _Toc81110795]Fourniture et pose des portes pleines en bois ;
· [bookmark: _Toc81110796]Fourniture et pose de portes et fenêtres alu vitrées.
La localisation des travaux cités ci-dessus se trouve dans les plans et dans la description des travaux (partie 3 du CCTP).
4.1.2. Documents de références
Les ouvrages du présent lot devront répondre aux conditions et prescriptions des textes législatifs, règlementaires, techniques et technologiques en vigueur en république du Cameroun, ainsi qu'à ceux publiés ailleurs et rendus applicable au Cameroun dont notamment les suivants:
4.1.2.1. Normes et DTU
· [bookmark: _Toc81110797]DTU 36.1: travaux de menuiserie bois ;
· [bookmark: _Toc81110798]Arrêté 69.596 de juin et annexes ;
· [bookmark: _Toc81110799]Cahier des charges : D.T.U. n° 37.1 et 36.1/37.1. ;
· [bookmark: _Toc81110800]DTU 39.1 Vitrerie ;
· [bookmark: _Toc81110801]DTU 39.4 Miroiterie et Vitrerie en verre épais.
4.1.3. Echantillons et plans d'exécution
· Échantillons
Des échantillons de tous les ouvrages et quincaillerie prévus au présent lot seront soumis à l’agrément du Maître d’Œuvre avant commencement de fabrication en série. Ils seront entreposés dans la salle d’échantillons jusqu’à la réception.
· Dessins d’exécution
L’Entrepreneur devra établir tous les dessins d’exécution à grande échelle, ainsi que les coupes et détails, grandeur naturelle, et les soumettre en temps utile au Maître d’Œuvre et au bureau de contrôle ainsi qu’à tout Entrepreneur intéressé par ce lot pour examen et corrections éventuelles en vue de leur approbation.
4.2. PRESCRIPTIONS RELATIVES AU MATERIAUX
4.2.1. 	Caractéristiques des matériaux
a) Qualité du bois mis en œuvre
Suivant les définitions de la norme française B. 53.001, ne seront admis pour les menuiseries à vernir que les bois obtenus avec les pièces de premier choix, qualité ébénisterie, tels que KOTIBE, SIPO, IROKO. Tous les bois utilisés seront de première qualité, sains, parfaitement secs, le degré d’humidité conforme aux exigences du climat local, sans nœuds vicieux, ne présentant aucune altération importante, telles qu’épaufrures, gélivures, fissures internes ou roulures etc.... et garantis contre toutes les maladies éventuelles.
Les bois ne pourront également présenter de traces d’insectes, les fentes n’intéresseront que la surface des pièces et seront peu nombreuses.
Ces bois, à l’exception des bois tendres dont l’usage est expressément spécifié au descriptif, seront choisis en fonction de leur stabilité dimensionnelle, de leurs qualités mécaniques, des possibilités d’approvisionnement. L’Entrepreneur sera responsable des maladies pouvant survenir à ses ouvrages après leur mise en œuvre (moisissures, champignons etc.…)
Il sera également responsable de toutes les torsions, fentes, éclatements, etc.… dus à l’emploi de bois imparfaitement secs.
L’attention de l’Entrepreneur est attirée sur la nécessité d’unité d’aspect de certains éléments composites en bois apparents tels que les portes en massif.
[bookmark: page174]L’Entrepreneur devra s’attacher à l’harmonisation des différents bois employés. Il prendra toutes dispositions pour que les placages sur portes et panneaux soient de même origine, même si les fabricants des matériaux finis sont différents. Les panneaux seront choisis et harmonisés pour teinte et veinage. Le Maître d’œuvre se réserve la possibilité de choisir les bois au débit avec L’Entrepreneur.
b) Critères physiques et mécaniques de l’alu.
Le classement de perméabilité à l'air sera A3 dite amélioré.
Le classement d'étanchéité à l'eau sera E3 dite renforcée.
Le classement de résistance au vent sera V2.
Pour l'ouvrant la flèche ne devra pas dépasser 1/300 de la portée (vitrage composé).
[bookmark: _Toc81110802]Liaisons avec les ossatures :la fixation des lisses, pré cadres s'effectuera sur l'ossature béton par l'intermédiaire de taquets, rails ou douilles
[bookmark: _Toc81110803]Ces pièces seront approvisionnées par le présent lot, elles seront posées en coffrage par L’Entrepreneur du lot gros œuvre, mais l'incidence financière reste à la charge du présent lot.
[bookmark: _Toc81110804]Les calfeutrages ciment des lisses et appuis seront à la charge de l’Entrepreneur du lot gros œuvre.
c) Traitement de l'alliage d'aluminium
Tous les profilés et les éléments en tôle pliée recevront un traitement chimique anticorrosion et revêtement d’épaisseur 20 à 24 microns, 60 à 80 microns, résine thermodurcissable saturée et pigmentée sans solvants.
Durcisseur et catalyseur chimique.
Réticulation, polymérisation à 220°C.
Classement au feu : M.O.
Garantie bonne tenu : 10 ans couverte par compagnie d'assurances.
Expérience d'applicateur : 5 ans minimum
Coefficient d'adhérence : 220 K°/cm2
Teinte au choix de l'Architecte dans la gamme des bronzes.
4.2.2. Qualité de la fabrication
Les menuiseries seront d’un aspect esthétique. Leurs profils et sections seront étudiés en conséquence et comporteront tous renforts métalliques nécessaires à leur bonne tenue.
La finition sera parfaite, les parements bruts bien affleurés ceux corroyés parfaitement dressés de manière qu’il ne reste ni trace de sciage, ni flache, les rives bien droites et sans épaufrures, l’ensemble soigneusement poncé.
Toutes les moulures seront assemblées d’onglets, sans contre profilage.
4.2.3. Quincaillerie et vitrerie
Des modèles seront soumis à l’approbation du Maître d’œuvre pour toutes les pièces de quincaillerie. Compte tenu du degré d’humidité élevé ambiante, toutes les pièces de quincaillerie seront protégées efficacement contre la corrosion même les parties cachées, soit par dépôt anodique à chaud 40 microns, soit par passivation.
Les vis, carrés et tous éléments susceptibles de subir une usure par frottement seront en métal inoxydable, ainsi que tous les ressorts.
En outre, toute la quincaillerie sera imprimée, soit en usine, soit à son arrivée sur le chantier et il en sera de même pour toutes les entailles réservées pour la fixation de cette quincaillerie.
Quelles qu’elles soient, les fournitures de quincaillerie devront correspondre au minimum aux qualités donnant lieu aux poinçons SNFQ et NF SNFQ.
Toute la quincaillerie sera de première qualité.
Les vitrages devront être exempts de bulles, d'ondulations ou de tout autre défaut. L’épaisseur sera au moins 5mm.
4.2.4. Portes isoplanes
Elles seront conformes aux normes NFB 23.301 à 304 portants le label de qualité CTB avec âme obligatoirement en bois, renfort pour serrure renfort symétrique pour changement de main éventuel et fourrures spéciales pour verrous, arrêts, etc....
Les portes définies, soit coupe-feu, soit pare-flammes, devront être d’un type agréé par le CSTB dans la catégorie définie.
4.2.5. Huisseries ou bâtis
Toutes les huisseries seront en bois assemblés à tenon et mortaise, en bois dur pour être peint ou vernis, avec ou sans imposte selon cas. Les huisseries des portes dites «coupe-feu» ou «pare-flammes» devront être également d’une marque et d’un type agréés par le CSTB. Les huisseries comporteront tous les tampons caoutchouc amortisseurs limitant le bruit à la fermeture.
4.3. PRESCRIPTIONS D'EXECUTION
4.3.1. Echantillons de menuiserie alu
[bookmark: page175]Avant toute exécution en atelier, et en tout état de cause dans un délai de trois mois, qui suivra l'ordre de service général des travaux, un châssis complet des menuiseries devra être présenté et demeurer sur le chantier pour obtenir l'accord de l'Architecte et du Service de Contrôle. L’Entrepreneur devra également fournir les plans de détail de tous les ouvrages à poser à l'Architecte. Une documentation complète et détaillée sera jointe à la proposition de prix de l’Entrepreneur.
4.3.2. Traitement des bois
4.3.2.1. Prévention
Tous les bois définis au présent devis seront traités à la charge du présent lot, ou trempés, après débit mais avant assemblage, par un produit insecticide, fongicide, de marque et qualité CTBF compatible à la norme NFP 23.305 et DTU 36.1.
4.3.2.2. Protection
Avant leur sortie d’usine les bois doivent être protégés contre les reprises d’humidité. Toute menuiserie doit obligatoirement être arrivée sur le chantier muni d’une protection. La nature et la date d’application de cette protection doivent être indiquées sur chaque ouvrage conformément à la norme NFP 23.305.
4.3.3. Mise en œuvre des menuiseries
a) Menuiserie bois
L’Entrepreneur devra la fourniture et la pose de toutes les pattes à scellement et accessoires nécessaires à la fixation de ses ouvrages, sans qu’ils soient besoin de le rappeler dans les détails.
Les menuiseries seront posées avec la plus grande exactitude et d’aplomb parfait, et elles seront fixées de manière à ne pouvoir se déplacer pendant l’exécution des scellements. Il sera placé toutes cales et étrésillons provisoires pour empêcher la déformation des éléments, du fait des enduits ou calfeutrements. Les arêtes des menuiseries risquant d’être dégradées seront protégées par fourrures provisoires.
· Jeux
Avant l’exécution des peintures, le jeu nécessaire sera donné à toutes les portes pour éviter les raccords de peinture éventuels qui seraient dans ce cas aux frais de l’Entrepreneur.
· Révision
En fin de chantier, l’Entrepreneur devra la révision complète de ses ouvrages.
Le remplacement de toutes les parties qui auraient été abîmées en cours de travaux et le graissage de toutes les parties mobiles.
b) Menuiserie Alu
Toutes les menuiseries extérieures seront fabriquées et assemblées en atelier.
Les menuiseries seront fixées sur pré-bâtis verticaux et horizontaux en métal galvanisé ou aluminium. Dans la pose par pré-bâtis, ces ouvrages seront fournis et mis en œuvre par L’Entrepreneur du présent lot, avec interposition de produit de calfeutrement étanche et bavettes alu du recouvrement sur les tableaux et linteaux. Toutes les menuiseries comporteront, outre les fournitures dues au titre du D.T.U., les parcloses nécessaires, les joints spécialement conçus par le constructeur pour la pose des vitrages, les joints plastiques de calfeutrement et feuillures finies etc...
L’Entrepreneur devra se conformer aux prescriptions de l'article des généralités communes relativement aux délais prévus pour l'état des réservations et scellements dans les maçonneries d'une part, l'étanchéité de ces ouvrages avec les autres corps de métiers d'autre part, et le mode d'exécution des trous et scellement.
4.3.4. clefs
Trois clés seront fournies avec chaque serrure. Une même clé sera munie d’une étiquette portant l’inscription du local, après la réception elles seront livrées sur un tableau bois transportable.

5. PEINTURE, VERNIS ET SIGNALETIQUE
5.1. GENERALITES
5.1.1. [bookmark: page176]Étendue des travaux
Les travaux à réaliser par L’Entrepreneur dans le cadre de son marché et du présent lot sont essentiellement les suivants :
· [bookmark: _Toc81110805]Peinture sur maçonneries ;
· [bookmark: _Toc81110806]Peinture et vernis sur menuiseries bois ;
· [bookmark: _Toc81110807]Peinture sur menuiseries, tuyauterie et charpente métalliques ;
· [bookmark: _Toc81110808]Signalétique extérieure et intérieure.
La localisation des travaux cités ci-dessus se trouve dans les plans et dans la description des travaux .
5.1.2. Documents de références
Les ouvrages du présent lot devront répondre aux conditions et prescriptions des textes législatifs, règlementaires, techniques et technologiques en vigueur en république du Cameroun, ainsi qu'à ceux publiés ailleurs et rendus applicable au Cameroun dont notamment les suivants:
5.1.2.1. DTU
· DTU 59.1 : Peinture ;
· DTU 59.2 : Revêtements plastiques épais ;
· DTU 42.1 : Réfection de façades en service par revêtements d'imperméabilité.
5.2. PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX MATERIAUX
5.2.1. Caractéristiques
Tous les produits doivent provenir d’usines notoirement connues par leur qualité de fabrication.
La composition des peintures traditionnelles ou des peintures ne portant pas de marque doit être conforme aux prescriptions du CSTB et faire l’objet des vérifications sur les prélèvements en cours de chantier prévus dans ces mêmes prescriptions.
Dans le cas de recouvrement d’une couche de peinture ou de vernis par application d’un produit de famille différente, ou livré par un autre fabricant, même si ce produit est considéré comme similaire, L’Entrepreneur doit, avant d’en faire usage, remettre au Maître d’Œuvre l’attestation de chaque fabricant garantissant la compatibilité de la couche de recouvrement par rapport à la couche recouverte et vice versa.
En tout état de cause, l’Entrepreneur assure l’entière responsabilité des incidents et des dommages résultant de l’incompatibilité des couches de peintures et vernis.
Si une marque de fabrique est indiquée ci-après, elle l’est à titre indicatif, et doit toujours être considérée comme suivie du terme «équivalent».
Si l’Entrepreneur se propose d’employer des produits qu’il considère comme équivalents, il est tenu de joindre à sa proposition les éléments d’identification permettant de déterminer, par l’Architecte que les produits proposés sont effectivement équivalents.
Les fiches techniques d’identification des produits devront comporter les renseignements suivants :
· [bookmark: _Toc81110809]le rattachement aux normes officielles AFNOR UNP ;
· [bookmark: _Toc81110810][bookmark: _Toc81110811]les caractéristiques et les performances :type (ex. glycéro, acrylique, en solution, émulsion, dispersion) ;
· [bookmark: _Toc81110812]prêt ou non à l’emploi, diluant et produits d’ajustement pour l’emploi ;
· [bookmark: _Toc81110813]densité ;
· [bookmark: _Toc81110814]séchage hors poussière et recouvrable ;
· [bookmark: _Toc81110815]épaisseur du fuel sec en microns pour une surface couverte précisée ;
· concordance ou disparité de chacun des produits avec les performances concernant la susceptibilité aux salissures exposées dans le cahier n° 80 (cahier 695) du CSTB relatif aux essais ;
·  aspect et relief.
Faute de ces précisions et de l’accord du Maître d’œuvre, celui-ci peut toujours exiger l’usage des produits figurant au présent devis.
L’acceptation du système et des produits proposés par l’Entrepreneur est toujours soumise à l’exécution de surfaces témoins prévus ci-après :
· [bookmark: page177][bookmark: _Toc81110816]si les résultats n’étaient pas ceux obtenus avec les systèmes et produits visés au présent devis, le Maître d’Œuvre serait en droit d’exiger l’exécution des prescriptions du présent document ;
· [bookmark: _Toc81110817]si L’Entrepreneur, en tant qu’homme de métier, prévoit un résultat douteux des techniques et produits préconisés par le Maître d’Œuvre, il doit faire des réserves par lettre, en motivant ses réserves.
L’acceptation par le Maître d’Œuvre d’une proposition, qu’elle comporte la marque offerte en similaire ou une marque donnée par l’Entrepreneur, ne retire en rien la responsabilité de l’Entrepreneur quant à la qualité du travail à fournir.
Le ou les fabricants des produits retenus doivent donner, sur le chantier et en présence du Maître d’Œuvre, toutes indications utiles concernant les conditions d’emploi, le mode d’application, les caractéristiques de séchage, des différents produits à utiliser, et en résumé, assurer une assistance technique complète, et ce à la charge de l’Entrepreneur.
Pour assurer de façon parfaite cette assistance technique, le fabricant peut être convoqué, au même titre que l’Entrepreneur, à plusieurs ou à tous les rendez-vous concernant le chantier, à la demande du Maître d’Œuvre.
Les peintures, enduits et vernis désignés par leurs marques doivent être logés dans des bidons scellés en usine. Les bidons doivent être descellés au moment de l’emploi à mesure des besoins du chantier.
5.2.2. Marques de peinture
Afin de donner aux Entrepreneurs un maximum de précisions sur la qualité des peintures exigées pour ce travail, le Maître d’Œuvre demande en solution de base l’emploi de peinture de la marque « LA SEIGNEURIE».
L’Entrepreneur aura la possibilité de proposer d’autres peintures de qualité au moins équivalente à la marque et au type de qualité référencée.
Toutefois, le Maître d’Œuvre se réserve le droit de revenir à la marque et à la qualité référencée, dans le cas où il serait considéré que les peintures proposées par L’Entrepreneur ne seraient pas jugées au moins équivalentes.
5.3. PRESCRIPTIONS D'EXECUTION
5.3.1. Généralités
L’Entrepreneur devra tous les travaux, matériels et matériaux nécessaires à la bonne exécution des travaux de peinture. L’Entrepreneur aura à sa charge le nettoyage, le dépoussiérage, le grattage, le brossage, l'égrenage ainsi que la préparation des fonds avant toute couche de peinture ou de préparation du support, conformément au C.C.T.P. et aux normes en vigueur, notamment le DTU 59.1.
Les tons (couleurs) de chaque couche seront indiqués et choisis par l'Architecte, après essais des échantillons de peinture sur divers éléments désignés à cet effet suivant nuancier de ou des marques retenues. Lorsque le nombre de couches prévues ne couvre pas suffisamment, une couche supplémentaire sera due sans que L’Entrepreneur puisse prétendre à une plus-value. Les revêtements de sol et les plinthes seront protégés pendant les travaux de peinture avec les moyens adéquats, scotch, film polyamides et bâches. L’Entrepreneur sera seul responsable de toutes tâches indélébiles qui entraîneraient le remplacement des parties de sol ou autre endommagées par la peinture ou la rouille des bidons posés au sol et devra y porter remède à ses frais.
Les prix de peinture de toutes les boiseries et les ferronneries comprennent la peinture des quincailleries et accessoires y afférents tel que paumelles, crochets d'arrêt crémones, colliers, etc. L’Entrepreneur est tenu de se conformer strictement aux fiches techniques des fournisseurs quant aux proportions d'eau ou de diluant à ajouter dans chacun des produits. Les bidons devront parvenir plombés sur chantier et leur ouverture et sera effectuée en présence du maître d'œuvre ou de son représentant. Le maître d'œuvre pourra vérifier la provenance des matériaux et leur qualité, soit par analyses qui seront à la charge et aux frais de L’Entrepreneur, soit par justification des factures du fournisseur. L’Entrepreneur ne pourra commencer aucun travail avant notification de l'approbation des produits soumis à l'examen du maître d'œuvre. Les nuances colorées des peintures se feront en usine selon les instructions de l'architecte, réparties par services et par type de locaux à peindre suivant un nuancier RAL. Toutes les peintures extérieures seront prémunies en usines d'adjuvants fongicides et pesticides.
Aucun mélange de teinte ou d'adjuvants ne seront tolérés sur chantier. Dans le cas de recouvrement d’une couche de peinture ou de vernis par application d’un produit de famille différente, ou livré par un autre fabricant, même si ce produit est considéré comme similaire, L’Entrepreneur doit, avant d’en faire usage, remettre au maître d'œuvre l’attestation de chaque fabricant garantissant la compatibilité de la couche de recouvrement par rapport à la couche recouverte et vice versa. En tout état de cause, L’Entrepreneur assure l’entière responsabilité des incidents et des dommages résultant de l’incompatibilité des couches de peintures. Les prix des articles de peinture s'entendent pour murs et plafonds indifféremment, à toutes hauteurs.
Les travaux ne doivent être exécutés que sur des subjectiles parfaitement secs.
L’application des peintures, vernis, enduits et préparations assimilées ne doit être effectuée que dans des conditions climatiques et hydrométriques prescrites dans les documents techniques contractuels.
Les peintures et vernis doivent être, avant et en cours d’emploi, maintenus en état de parfaite homogénéité par brassage, et éventuellement tamisage.
Les peintures doivent pouvoir être appliquées, soit au rouleau, soit au pistolet, soit à la brosse. Le choix de l’outil incombe à l’Entrepreneur (sauf spécification en cours de description) en fonction de la nature et de l’état de surface des matériaux et des possibilités de chantier. Toutefois, toutes les couches d’impression ou de fond sont toujours appliquées à la brosse.
Les travaux seront exécutés pour les produits désignés par leur marque selon les instructions du fabricant qui devront être précisées :
· [bookmark: _Toc81110818]dans les notices ;
· [bookmark: _Toc81110819]sur les étiquettes ;
· [bookmark: _Toc81110820]et pour les produits traditionnels selon les prescriptions du CSTB.
5.3.2. Reconnaissance des subjectiles
Les surfaces devant recevoir l’application des couches de peinture sont examinées attentivement par le Maître d’Œuvre, en présence des Entrepreneurs. Cette reconnaissance des différents subjectiles sera entreprise avant tout commencement d’exécution des travaux de peinture, et L’Entrepreneur du présent lot doit, éventuellement, formuler les réserves qu’il considère comme indispensables à la bonne réalisation de ces ouvrages, faute de quoi, il sera responsable de la tenue de ses matériaux ou de la mauvaise finition des surfaces peintes. Ces réserves doivent être présentées par écrit au Maître d’Œuvre qui décide en dernier ressort, des responsabilités respectives des entreprises.
L’Entrepreneur du lot peinture ne pourra, par la suite, formuler aucune réserve quant à la bonne tenue ou à l’aspect défectueux de ses ouvrages du fait des subjectiles mis en œuvre.
Les défauts, tels que fissures, dénivellations, faux aplomb, enduits grillés, plâtres morts, etc... Seront refaits ou rectifiés suivant la nature de la malfaçon, soit par L’Entrepreneur responsable, soit par le peintre. Dans tous les cas, ces frais de réfection incombent à L’Entrepreneur défaillant.
Dans le cas où les travaux de réfection sont effectués par le peintre, le montant de ces travaux est établi conjointement entre les entreprises intéressées et fait l’objet d’un compte interentreprises. En cas de désaccord, il sera requis l’arbitrage du Maître d’Œuvre.
Par le fait de soumissionner, les entreprises déclarent s’en remettre à sa décision.
Le montant des frais découlant des malfaçons est alors déduit du compte de l’Entrepreneur défaillante.
5.3.3. Travaux préparatoires
Tous les apprêts nécessaires à une parfaite exécution, ainsi que ceux nécessités pour une parfaite adhérence des peintures seront dues, les énumérations d’apprêts données dans le cours de la description des ouvrages ne sont pas limitatives et ne constituent que des minima.
Le prix convenu pour exécution de la peinture comprend les opérations préparatoires telles que : égrenage, brossage, ponçage, rebouchage, masticage, époussetage, lavage, dégraissage, déroulage, rebouchage parties poreuses, etc.… qui sont nécessaires à la bonne présentation de l’ouvrage. Ces opérations sont exécutées en conformité avec les clauses techniques du CSTB.
Définition des principales opérations :

a. Brossage et égrenage
D’une façon générale, L’Entrepreneur doit un brossage soigné ou un égrenage à la brosse dure de toutes les surfaces. Sur le métal, il doit l’éventuel grattage à vif avec enlèvement de rouille et de la calamine. L’enlèvement des grosses projections (ciment, plâtre, etc.…) incombant à l’enduiseur.
b. Rebouchage
Il consiste à obturer, localement, les petites cavités qui restent en surface. Ce travail de rebouchage comporte, obligatoirement, l’enduisage de toutes les pièces et ferrures entaillées.
c. Ponçage
[bookmark: page179]Les opérations de ratissage, rebouchage des parties poreuses s’accompagnent obligatoirement d’un ponçage pour éliminer les grains et imperfections nuisibles à l’état de surface. Les ponçages seront exécutés de la façon suivante :
· [bookmark: _Toc81110821]à la ponce ou au papier abrasif à l’eau dans le cas de travaux très soignés
· [bookmark: _Toc81110822]au papier de verre et au papier abrasif à sec dans les autres cas.
d. Dégraissage
Il est effectué au trichloréthylène avec essuyage à la serpillière pour tous les bois exsudant et avec un dégraissant, de marque connue pour tous les ouvrages métalliques là où il s’avère nécessaire.
e. Assainissement des surfaces de béton coulé
L’Entrepreneur est tenu de se renseigner auprès de l’Entrepreneur du lot Gros Œuvre et, éventuellement, auprès du fabricant du produit de décoffrage, sur les moyens d’en éliminer les traces pour assurer l’adhérence de la peinture. Le fabricant de la peinture doit être tenu au courant de cette consultation par L’Entrepreneur, pour pourvoir au besoin formuler des objections. Sur toutes les surfaces présentant une trop forte alcalinité PH 8, L’Entrepreneur doit prévoir l’application d’une solution neutralisante ne nécessitant pas le rinçage.
f. Impression antirouille
L’impression effectuée sur les ouvrages de serrurerie, huisseries métalliques, canalisations, exécutée par les titulaires de chacun des lots ne constitue qu’une protection antirouille provisoire destinée à protéger les ouvrages entre le moment de la pose et l’intervention du peintre. Ce dernier doit donc prévoir toutes les couches primaires sur la surface en plein et le brossage et grattage à vif des parties écaillées, ainsi que les dégraissages s’il y a lieu.
g. Enduits garnissant
Les murs plafonds à peindre seront livrés par le lot Gros Œuvre, coulé dans les coffrages à parement fini.
Il appartiendra à L’Entrepreneur de peinture d’exécuter les enduits garnissant nécessaires.
Le travail d’application comporte : égrenage du ciment, ou du béton, à l’aide de la pierre de Carborundum.
5.3.4. Travaux de finition et de protection au feu des ouvrages de métallerie
Le prix du kilogramme d’acier proposé par l’Entrepreneur tient compte de sujétion de peinture intumescente traitement de surface, la protection anticorrosion et la finition des ouvrages métalliques conformément aux prescriptions du chapitre 6.5.5.4 du CCTP. En raison des difficultés d’association entre les aspects recherchés et une bonne tenue dans le temps (corrosion, adhérence et aspect), le Bureau de Contrôle peut demander certaines modifications sans que l’Entrepreneur puisse justifier d’une plus-value.
5.4. SIGNALETIQUE
5.4.1. Objectif
L’Entrepreneur s’engage à exécuter la conception graphique et la réalisation de la signalétique ayant pour objectif de personnaliser le système d’information en créant une identité visuelle propre à l’Institut International des Assurance (IIA) sur la base d’un prix global et forfaitaire. A cet effet, l’offre de prix globale et forfaitaire proposée par le Entrepreneur pour la signalétique, découlera des études techniques élaborée par celui-ci à partir des informations contenues dans les plans d’architecture (nom des pièces, service, etc..) en vue de mettre en place un système de repérage efficace et cohérent qui améliore l’orientation des visiteurs, réduit le temps passé par le personnel aux renseignements des visiteurs et valorise l’image de l’organisation de l’Institut International des Assurances (IIA). Le système proposé devra être :
· [bookmark: _Toc81110823]Homogène mais varié ;
· [bookmark: _Toc81110824]Fiable, modulaire et évolutif en permettant la mise à jour des informations de façon simple et peu coûteuse.
Les matériaux, couleurs et les polices de caractères seront définis par le Directeur Général de l’IIA en fonction des propositions faites par l’Entrepreneur et devront s’adapter à l’architecture environnante en conformité avec la charte graphique et typologique de l’IIA.
5.4.2. Information
L’Information fixe dite structurelle comprend :
· [bookmark: page180][bookmark: _Toc81110826]Locaux communs : parkings, locaux pédagogiques, hébergement, restaurant, locaux techniques, toilettes, salles de classes, bureaux, salles de réunion…avec utilisation de symboles appelés pictogrammes ;
· [bookmark: _Toc81110827]Fléchages des accès, ascenseur, et escaliers, des entrées ;
· L’information variable dite fonctionnelle correspond aux :
· [bookmark: _Toc81110828]Services ;
· [bookmark: _Toc81110829]Bureaux ;
· [bookmark: _Toc81110830]Salles de réunion.
· [bookmark: _Toc81110831]Fonction et noms du personnel
· [bookmark: _Toc81110834]Salles d’activités ;
· [bookmark: _Toc81110836]Sanitaires (homme, femme) ;
[bookmark: _Toc81110839]Marquage des parkings, etc.
5.4.3. Matériel
Le matériel de support à ce projet, sera du type Modulex Pacific/Messenger ou similaire et bénéficiera de la certification ISO 9001, soit la norme européenne la plus sévère concernant l’assurance qualité (conception, développement, maintenance, production et service après-vente). L’Entrepreneur devra prévoir :
[bookmark: _Toc81110840]La fourniture d’une typologie des matériels
[bookmark: _Toc81110841]La mise en page et bon à tirer
5.4.4. Descriptif de la signalétique extérieure
5.4.4.1. Identification des accès et des entrées
L’identification des accès et des entrées de l’IIA devra définir de façon précise l’ensemble des structures (Bloc Administration : Enseignement, Bloc Hébergement) constituant l’Institut International des Assurances, ainsi que les heures d’ouverture.
L’Entrepreneur devra prévoir :
· [bookmark: _Toc81110842]Totem en aluminium galbé type MODULEX Pacific/Messenger ou similaire de 6 m de haut ;
· [bookmark: _Toc81110843]Mats en tube aluminium de 100 mm de 9 m de hauteur équipé de drapeaux des Etats membres de l’IIA ;
· [bookmark: _Toc81110844]Panneau en aluminium galbé type MODULEX Pacific/Messenger ou similaire indiquant les Blocs Administration / Enseignement et Hébergement ;
· [bookmark: _Toc81110845]Tôles planes en aluminium 30/10 ;
· [bookmark: _Toc81110846]Recouvertes d’une peinture polyuréthane cuite au four, couleur RAL à définir par le Directeur Général de l’IIA ;
· [bookmark: _Toc81110847]Décoration obtenue par transfert de vinyle adhésif pour l’extérieur et/ou par transfert d’impression numérique couleur haute définition sur vinyle adhésif longue durée, liste des entités avec logos.
[bookmark: _Toc81110848][bookmark: _Toc81110849]L’ensemble de 1470 x 1200 mm environ :
· Modules de 360 x 1200 mm environ ;
· Modules de 150 x 1200 mm environ.
5.4.4.2. Fléchage au sol
Le fléchage au sol devra orienter le visiteur vers les points d’entrée et d’accueil du bloc Administration / Enseignement.
[bookmark: _Toc81110850]Panneau en aluminium galbé type MODULEX Pacific/Messenger ou similaire de 600 x 600 mm environ
[bookmark: _Toc81110851]Tôles planes en aluminium 30/10
[bookmark: _Toc81110852]Recouvertes d’une peinture polyuréthane cuite au four, couleur RAL à définir par le Directeur Général de l’IIA
[bookmark: _Toc81110853]Décoration obtenue par transfert de vinyle adhésif pour l’extérieur et/ou par transfert d’impression numérique couleur haute définition sur vinyle adhésif longue durée.
[bookmark: page181][bookmark: _Toc81110854]Fixation par colliers aluminium laqués un ton RAL, sur un mât diamètre 80 mm, longueur 2000 mm en profilé aluminium 1 départ, finition anodisé naturel.
[bookmark: _Toc81110855]Fixation au sol, par scellement direct dans un socle béton convenablement dimensionné et armé.
5.4.4.3. Fléchage mural
[bookmark: _Toc81110856]Le fléchage mural devra orienter le visiteur vers les points d’entrée et d’accueil de l’IIA
[bookmark: _Toc81110857]Panneau en aluminium galbé type MODULEX Pacific/Messenger ou similaire de 600 x 600 mm environ
[bookmark: _Toc81110858]Tôles planes en aluminium 30/10
[bookmark: _Toc81110859]Recouvertes d’une peinture polyuréthane cuite au four, couleur RAL à définir par le DG de l’IIA
[bookmark: _Toc81110860]Décoration obtenue par transfert de vinyle adhésif pour l’extérieur et/ou par transfert d’impression numérique couleur haute définition sur vinyle adhésif longue durée, liste des entités avec logos
[bookmark: _Toc81110861]Fixation murale invisible par deux colliers aluminium laqués un ton RAL, fixés sur mur par chevilles chimiques
5.4.4.4. Adhésifs sens interdit
[bookmark: _Toc81110862]Impression numérique couleur haute définition sur vinyle adhésif longue durée, pictogramme «sens interdit » diamètre 200 mm
[bookmark: _Toc81110863]Collage sur portes vitrées du bâtiment
5.4.5. Descriptif signalétique intérieure
La signalétique intérieure devra être modulable, permettant ainsi une gestion interne de l’information et une réactivité quasi instantanée face aux changements dans le Bloc Administration / Enseignement.
[bookmark: _Toc81110864]Tôles aluminium 15/10 planes
[bookmark: _Toc81110865]Cintrées sur des « membrures » en polycarbonate injecté
[bookmark: _Toc81110866]Décoration obtenue par transfert de vinyle adhésif pour l’extérieur et/ou par transfert d’impression numérique couleur haute définition sur vinyle adhésif longue durée
[bookmark: _Toc81110867]Portes étiquettes galbés format A4 et A3, fond aluminium face altuglas incolore amovible.
[bookmark: _Toc81110868]L’ensemble devra être amovible et interchangeable.
[bookmark: _Toc81110869]Fixation murale par collage ou vissage suivant la nature du support
5.4.5.1. Répertoire général
Le répertoire général devra définir de façon précise l’ensemble des services de la Maison des Communes.
[bookmark: _Toc81110870]Module de fond de 1700 x 1300 mm environ
[bookmark: _Toc81110871]Modules de 320 x 320 mm, d’identification des étages
[bookmark: _Toc81110872]Modules, porte étiquettes format A3
5.4.5.2. Répertoire des salles de classe, de réunions, et autres activités
Le répertoire des salles de réunion devra définir de façon précise l’ensemble des salles de classe que l’on va trouver à l’IIA.
[bookmark: _Toc81110873]Dimensions 1700 x 900 mm environ.
[bookmark: _Toc81110874]Module De Fond De 1700 X 900 Mm.
[bookmark: _Toc81110875]Modules De 221 X 231 Mm, D’identification Des Salles De Réunion.
[bookmark: _Toc81110876]Modules, porte étiquettes format A4.
5.4.5.3. Répertoire d’étage
Les répertoires d’étages simples permettront d’identifier l’étage et de définir de façon précise l’ensemble des services ou des salles de classe que l’on va trouver dans l’aile de l’étage concerné.
[bookmark: _Toc81110877]Dimensions 640 x 440 mm environ
[bookmark: _Toc81110878]Module titre de 221 x 445 mm
[bookmark: _Toc81110879]Module, porte étiquettes format A3
[bookmark: _Toc81110880]Module de finition de 93 x 445 m
5.4.5.4. Plaque de porte
[bookmark: page182]Cette plaque permettra d’identifier le local et devra être identique au matériel déjà en place Identifie.
[bookmark: _Toc81110881]Dimensions 114 x 114 mm
5.4.5.5. Panneau du hall d’entrée
Habillage et décoration du pan de mur du 1er étage visible du hall d’entrée, au-dessus de l’entrée de l’amphithéâtre avec la création d’un visuel graphique symbolisant et illustrant l’institut International des Assurance en utilisant notamment des éléments représentant les Etats membres de l’Organisation, mentionnant date d’inauguration, les personnalités officiantes :
[bookmark: _Toc81110882]Dimensions 2700 x 2700 mm environ
[bookmark: _Toc81110883]Verre sécurit clair épaisseur 10 mm
[bookmark: _Toc81110884]Joints plats polis
[bookmark: _Toc81110885]6 perçages
[bookmark: _Toc81110886]Décoration au dos, obtenue par transfert d’une impression numérique couleur haute définition sur vinyle adhésif longue durée
[bookmark: _Toc81110887]Fixation murale en éloignement de 30 mm, par accessoires de fixation en aluminium micro billé anodisé nature.

6. [bookmark: page183]AMENAGEMENTS EXTERIEURS - VRD
6.1. ÉTENDUE DES TRAVAUX
· [bookmark: _Toc81110889]Demolition diverses et abbattage des arbres
· Exécution des terrassements ;
· Construction de regards de visites et regards techniques
· Construction des canivaux d’evacuations autour du batiment

6.2. TERRASSEMENTS
6.2.1. Documents de références
6.2.1.1. Normes et DTU
· [bookmark: _Toc81110903]D.T.U. N° 12: Terrassement pour le bâtiment ;
· [bookmark: _Toc81110904]Norme NF P 98-331: Techniques et contraintes liées aux terrassements.
6.2.2. Prescriptions d'exécution
1 - Les tranchées sont établies en chaque point à la profondeur indiquée sur le profil en long, augmentée de la hauteur du lit de pose pour les canalisations circulaires et de l’épaisseur du radier pour les caniveaux. La largeur des tranchées ne sera pas inférieure à 60 cm ;
2 - Lorsque les bancs rocheux sont rencontrés dans les tranchées, ils doivent être arasés à vingt (20) centimètres au moins au-dessous du fond de fouille et remplacés sur cette épaisseur par de la terre fine damée, ou du sable ;
3 - La largeur de la tranchée devra être en tout point suffisante pour qu’il soit aisé soit d’y placer les canalisations, soit d’y confectionner les ouvrages et les joints et d’y effectuer convenablement les remblais ; la largeur de la tranchée sera au moins égale à celle de l’ouvrage ou au diamètre extérieur de la canalisation majorée de trente (30) centimètres de part et d’autre ;
4 - Sauf si le terrain est sableux, le fond des tranchées sera arasé à quinze (15) cm au moins au-dessous de la cote prévue pour la génératrice extérieure de la canalisation. Cette épaisseur sera remplacée par un lit de pose constitué de sable contenant moins de douze pour cent de particules inférieures à un dixième de millimètre (0,1). Le lit de pose sera nivelé suivant la pente du projet. La surface sera bien dressée pour que le tuyau ne repose sur aucun point dur ou faible ;
Si la nature des joints les rends nécessaire, des niches pour faciliter la confection des joints seront ménagées dans les parois et le fond des tranchées.
5 - Toute profondeur du fond de fouille due à L’Entrepreneur sera soigneusement remblayée et damée par les couches successives, à la charge de L’Entrepreneur ;
6 - Lors de l’exécution des terrassements, l’Entrepreneur devra prendre toutes les dispositions nécessaires et conformes aux règles de l’art pour assurer le bon achèvement des travaux. Notamment il fera son affaire :
· Du déroctage	ou de toute autre disposition permettant de fragmenter ou d’ameublir les terrains rocheux ou très durs ;
· Des épuisements, étaiements, blindages, travaux confortatifs de toute nature pour assurer tant la sécurité du personnel que la possibilité d’exécuter correctement les ouvrages prévus ;
· Des dispositions permettant la bonne conservation des ouvrages et canalisations.
Toutes les prescriptions du lot "TERRASSEMENTS COMPLEMENTAIRES" restent valables.
6.3. RESEAU D'ALIMENTATION EAU POTABLE ET EVACUATION EAUX USÉES
6.3.1. Dispositions générales
[bookmark: page184]Le réseau d’adduction et de distribution sera exécuté conformément aux recommandations en vigueur et aux prescriptions de la CDE.
Les travaux seront réceptionnés par la CDE qui aura en permanence accès au chantier pour assurer les contrôles qu’elle jugerait nécessaires. L’Entrepreneur est tenu de fournir à ses frais, le personnel et le matériel nécessaires éventuellement aux opérations de contrôles.
Avant l’ouverture des tranchées, l’Entrepreneur procédera au piquetage des axes de canalisations. Cette implantation fera l’objet d’un procès-verbal de réception.

6.3.2. Documents de références
6.3.2.1. Normes et DTU
· [bookmark: _Toc81110905]Règlements De La Compagnie Distributrice Des Eaux : CDE ;
· [bookmark: _Toc81110906]DTU 60.1 Et Additifs Relatifs Aux Installations De Plomberie ;
· [bookmark: _Toc81110907]Normes Françaises NF P 41.201 A 204 Travaux De Plomberie ;
· [bookmark: _Toc81110908]Normes Françaises NF S : Matériel De Lutte Contre L’incendie ;
· [bookmark: _Toc81110909]DTU 60-31, 60-32, 60-33 Travaux Sur Canalisations En Chlorure De Polyvinyle Non Plastifié (Eau Froide Sous Pression, Descentes D’eaux Pluviales) ;
· [bookmark: _Toc81110910]DTU 60-41 Travaux De Canalisations En PVC Pour Evacuation Des Eaux Usées ;
· [bookmark: _Toc81110911]Règlements de sécurité contre l’incendie relatif aux établissements recevant du public.
6.3.3. Pose des tuyaux pression
Deux types de joints sont retenus en fonction de type de conduite prévue au projet.
A. Joints collés conduites de branchement particuliers
L’assemblage entre tuyaux 20 et 40 mm, et raccords se fera par l’intermédiaire de joints collés. L’exécution des joints devra être particulièrement soignée, et les précautions suivantes devront être prises : L’intérieur de l’emboîtement et le bout uni seront nettoyés et décapés soigneusement à l’aide du décapent préconisé par le fabricant des tuyaux. Les parties décapées ne devront pas être moulées, ni salies, elles ne devront pas être posées à même le sol.
L’adhésif spécial sera appliqué sur les parties à coller en couche uniforme aux pinceaux.
L’orientation des pièces spéciales coude, tés, etc…devra être repéré avant le collage de façon à éviter de les tourner au cours collage.
Les assemblages ne devront pas être soumis à une sollicitation mécanique avant (trente), minutes pour les diamètres inférieurs à 63 mm et une (01) heure pour les diamètres supérieures. Ce produit sera remplacé et retiré par du sable ou de terre fine propre.
Les excédents d’adhésifs sur les tuyaux seront soigneusement enlevés.
B. Joints automatiques pour conduites de distribution
Ce type de joint permet les dilatations et les retraits normalement rencontrés en canalisations enterrés et offre en cas de dépose ou de transformation de la canalisation des possibilités de récupération et de réemplois des tubes et raccords.
Le montage des joints s’effectuera toujours à partir d’éléments de canalisations bien alignés ; les deux parties, emboîture et extrémité unies étant soigneusement nettoyés et enduites de pâte lubrifiante. L’emboîtement sera réalisé à la barre à mine avec interposition d’une planche de bois de façon à ne pas endommager l’extrémité de l’élément à monter.
Les montages joints seront impérativement réalisés en fond de fouilles en ménageant le jeu longitudinal préconisé par le fabricant.
Les raccords fonte introduits en parcours de canalisations seront emboîtés à fond et sans jeu sur l’extrémité unie mâle de la canalisation PVC.
· Butées
Des butées constituées de massif en béton de 250 kg seront prévues au point suivant :
· [bookmark: _Toc81110912]A chaque extrémité de canalisation (plaque pleine ou robinet vanne) ;
· [bookmark: _Toc81110913]A chaque changement de direction (coude) ;
· [bookmark: _Toc81110914]A chaque déviation (tés).
Ces butées seront largement calculées pour résister aux efforts résultant de la poussée du liquide dans les canalisations en service. Lorsque la canalisation sera posée suivant une pente supérieure à 20% (vingt pourcent), elle sera ancrée dans des massifs en béton placés derrière les emboîtements.
· Profondeur de pose
La profondeur de pose de conduite sera comprise entre 0,60m et 1,20m.
· Distance réglementaire par rapport aux ouvrages
[bookmark: page185]Lorsqu’une canalisation d’eau côtoie un câble électrique ou téléphonique, un espacement minimum de 0,20m doit être respecté entre les générations les plus rapprochées.
6.3.4. Pose des tuyaux EU
C. Manutention et stockage des tuyaux
La manutention des tuyaux de toutes espèces doit se faire avec les plus grandes précautions. Les tuyaux sont déposés sans brutalité sur le son ou dans le fond de la tranchée et il convient d’éviter de les rouler sur des pierres ou sur le sol rocheux sans avoir au préalable constitué des chemins de roulement à ‘aide des pierres ou sur le sol rocheux sans avoir au préalable constitué des chemins de roulement à l’aide de madriers.
Tout tuyau qu’une fausse manœuvre aurait laissé de quelque hauteur que ce fut, doit être considéré comme suspect et ne peut être posé qu’après une nouvelle vérification.
Les tuyaux devront être provisoirement stockés sur le chantier sur un site plan. Des câbles en bois déposés sous le lit inférieur au moins tous les mètre de diamètre à ce que les emboîtures ne soient pas en contact direct avec le sol.
La hauteur de stockage ne devra pas être supérieure à 1.50 mètres, des piquets ou ridelles latérales de maintien seront prévus. En ce qui concerne les tuyaux PVC, les précautions devront être prises pour les tenir à l’abri directe du soleil
D. Examen des tuyaux avant pose
Au moment de leur mise en place, les tuyaux seront examinés à l’intérieur et soigneusement débarrassés de tous corps étrangers qui pourraient y avoir être introduits. L’Entrepreneur a l’entière responsabilité de cette vérification.
E. Coupe des tuyaux
Selon les exigences de la pose, L’Entrepreneur a la faculté de procéder à la coupe des tuyaux. Toutes les précautions doivent être prise que l’opération ne soit faite qu’en cas de nécessité absolue et aussi peu que possible. La coupe doit être faite avec des outils bien affûtés ou avec des tronçonneuses ou scies, de façon à obtenir des coupes nettes. La chute portera toujours du côté male et L’Entrepreneur veillera avec le plus grand soin à ce que le nouveau bout male produit par la coupe soit lisse et qu’il fournisse avec l’emboîtement du tuyau voisin un joint solide qu’avec un bout ordinaire.
F. Pose des canalisations en tranchées
Les tuyaux seront descendus dans les tranchées et bien présentés dans le prolongement les uns des autres. En particulier leur alignement au moyen des cales provisoires constituées de mottes de terre tassés ou de coins en bois. Le calage provisoire au moyen de pierres est interdit.
Les tuyaux seront en file bien alignés et avec pente entre deux regards constitutifs.
Les tuyaux seront posés à partir de l’aval, et sauf prescriptions contraires du maître d’œuvre l’emboîture, lorsqu’elle existe, sera toujours dirigée vers l’amont.
A chaque arrêt de travail, les extrémités des tuyaux en cours de pose seront obturées pour éviter l’introduction d corps étrangers. Il est interdit de profiler du jeu des assemblages pour déporter les éléments de tuyau successifs d’une valeur angulaire supérieure à celle qui est admise par le fabricant.
G. Façon – Assemblage – Pose des joints
Avant la mise en place, des mâles et des femelles seront nettoyés. Avant l’emboîtement, les joints et les embouts mâles et femelles seront lubrifiés, si nécessaire, avec une pâte spéciale.
Après confection du joint, il devra subsister, entre les extrémités mâles et femelles, à l’intérieur de l’emboîter, un jeu longitudinal permettant les dilations ou retrait de canalisations.

H. Tolérance de pose tuyaux
Les collecteurs devront réalisés conformément aux cotes "fils d’eau" du projet d’exécution avec comme tolérance sur les côtes mesurées à chaque regard de visite.
Pour les pentes supérieures à 0,003m/m la tolérance d’exécution par rapport aux côtes du projet est de + 0,05cm. Pour les pentes inférieures ou égales à 0,003m/m, la tolérance d’exécution par rapport aux côtes du projet est de +0,05cm. La régularité de la pente du collecteur par rapport à la chaussée ou le terrain naturel avec une tolérance de +0,05ml.
6.3.5. Epreuves de canalisation
[bookmark: page186]Les essais d’étanchéité des collecteurs seront exécutés avant tout commencement des remblais. L’Entrepreneur est tenu d’informer le maître d’œuvre des tronçons du collecteur en état d’être essayés de l’Entrepreneur. L’Entrepreneur aura la charge de fournir : le personnel, l’eau, le matériel (plaques pleines, butées, pompe d’épreuve) nécessaire à l’exécution des épreuves. Il remédiera à tout défaut d’étanchéité constaté à l’épreuve en exécutant immédiatement et à ses frais les réparations quelles quelle que soient dont l’épreuve aurait fait reconnaître la nécessité.
Les essais qui feront l’objet de procès-verbaux dressés contradictoirement entre le Maître d’œuvre et L’Entrepreneur seront réalisés dans les conditions suivantes :
· [bookmark: _Toc81110915]Les essais seront effectués en principe de regards à regards. Chaque tronçon de canalisation soumis à l’essai sera fermé à son extrémité aval par un tampon étanche ;
· [bookmark: _Toc81110916]Le regard amont sera rempli d’eau ;
· [bookmark: _Toc81110917]Aucune fuite ne devra se produire pendant la durée de l’essai ;
· Quand la canalisation est établie en terrain perméable ou au-dessous de la nappe phréatique, l’étanchéité de la canalisation sera également constatée après mise à sec des tuyaux et des regards.
Dans tous les cas, et sauf prescriptions contraires du Maître d’œuvre, la durée de l’épreuve après mise en eau ne sera pas inférieure à une (1) heure, passée ce délai, il sera alors procédé à l’inspection de tuyaux et des joints. L’Entrepreneur est tenu de réparer la défectuosité constatée. Il sera ensuite procédé à une nouvelle épreuve. Les essais feront l’objet de verbaux-verbaux dressés contradictoirement entre le maître d’œuvre ou son représentant et L’Entrepreneur.
6.4. [bookmark: page193][bookmark: page192][bookmark: page196][bookmark: page189][bookmark: page190][bookmark: page194][bookmark: page187][bookmark: page195]PROTECTION CONTRE LA FOUDRE
6.4.1. paratonnerre
Il s’agit de mettre en place un système de protection contre la foudre constituée d’un paratonnerre à dispositif d’amorçage dans le complexe immobilier constitué par les blocs Administration / Renseignement et hébergement de l’immeuble siège de l’IIA. Les ouvrages à exécuter devront répondre aux conditions et prescriptions des textes législatifs, règlementaires, normes en vigueur visées dans le présent marché.
6.4.2. normes applicables
· [bookmark: _Toc81111041]NFC 17-100 (Décembre 1997) : Protection contre la foudre - Protection des structures contre la foudre - Installation des paratonnerres ;
· [bookmark: _Toc81111042]NFC 17-102 (Juillet 1995) : Protection contre la foudre - Protection des structures et des zones ouvertes contre la foudre par paratonnerre à dispositif d’amorçage ;

· [bookmark: _Toc81111043]UTE C 17-100-2 (Janvier 2005) : Guide pratique - Protection contre la foudre - Partie 2 : Evaluation du risque ;
· [bookmark: _Toc81111044]UTE C 17-108 (Avril 2006) : Guide pratique – Analyse simplifié du risque foudre ;
· [bookmark: _Toc81111045]NF EN 62305-1 (Juin 2006) – Protection contre la foudre - Partie 1 : Principe généraux ;
· [bookmark: _Toc81111046]NF EN 62305-2 (Novembre 2006) : Protection contre la foudre - Partie 2 : Evaluation du risque ;
· [bookmark: _Toc81111047]NF EN 62305-3 (Décembre 2006) : Protection contre la foudre - Partie 3 : Dommages physiques sur les structures et risques humains ;
· [bookmark: _Toc81111048]NF EN 62305-4 (Décembre 2006) : Protection contre la foudre - Partie 4 : Réseaux de puissance et de communication dans les structures ;
· [bookmark: _Toc81111049]UTE C 15-443 (Août 2004) : Installation électrique à basse tension - Guide pratique - Protection des installations électriques basse tension contre les surtensions d’origine atmosphérique – Choix et installation des parafoudres.
6.4.3. objet des travaux
6.4.3.1. Mât et pointe ionisante comprenant 
Fourniture et pose de paratonnerre à dispositif d'amorçage comprenant mât en acier inoxydable avec manchon d'adaptation et pointe à large zone de protection type IONIFLASH des établissements "FRANCE PARATONNERRE" ou équivalent avec tous accessoires de fixation tels que tige filetée et patte de raccordement pour conducteur en méplat de 30*2, teinte au choix de l'Architecte en chef dans la gamme du fabricant.
6.4.3.2. Descente de paratonnerre comprenant 
[bookmark: _Toc81111050]Création de descente aboutissant sur prise de terre prévue ci-après comprenant conducteur en cuivre rouge naturel, étamé, méplat de 30*2 avec éléments de fixation (attaches, agrafes, etc.).
[bookmark: _Toc81111051]Raccordement sur patte en attente à la pointe.
[bookmark: _Toc81111052]Le cheminement du conducteur sera aussi rectiligne que possible.
[bookmark: _Toc81111053]Liaisons équipotentielles selon réglementation en vigueur (norme C 15.100)
[bookmark: _Toc81111054]La descente sera protégée par un fourreau en partie basse sur 2.00 htr.
6.4.3.3. Prise de terre comprenant 
[bookmark: _Toc81111055]Fouille en trous dans terrain de toute nature.
[bookmark: _Toc81111056]Fourniture et pose de regards en béton préfabriqué en pied de descente avec tampon de couverture constitué d'une dalle de pierre.
[bookmark: page197][bookmark: _Toc81111057]Mise en place de compteurs d'impulsion en pied de chaque descente.
[bookmark: _Toc81111058]Borne de coupure de terre à très faible impédance intercalée entre le conducteur et piquets de terre.
[bookmark: _Toc81111059]Fourniture et pose de piquets de terre en cuivre avec âme en acier avec raccord sur ruban par connecteurs cuivre.
[bookmark: _Toc81111060]Remblai et remise en état des sols après travaux, à l'identique de l'état existant avant travaux.
[bookmark: _Toc81111061]Évacuation des gravois et terres en centre de tri.
[bookmark: _Toc81111062]Essais, mesures et contrôle.
6.4.3.4. Parafoudre comprenant :
[bookmark: _Toc81111063]Fourniture et pose d'un parafoudre triphasé à déconnexion automatique pour la continuité du service.
[bookmark: _Toc81111064]Câble électrique d'alimentation et d'évacuation de la foudre.
[bookmark: _Toc81111065]Toutes sujétions pour installation conforme à la réglementation en vigueur et notamment à la norme NFC 17.102


Chapitre 3 DESCRIPTIF DES TRAVAUX
LOT 1- TRAVAUX PRELIMINAIRES ET INSTALLATIONS DE CHANTIER
1.1. TERRASSEMENTS GENERAUX
Ces travaux comprennent : Le décapage de la terre végétale et sa mise en décharge, l’abattage éventuel des arbres, les déblais (à évacuer ou à stocker selon la nécessité), les remblais et compactage nécessaires
L’obtention des plateformes, y compris l’aménagement de la voie d’accès, la signalisation routière pour sécuriser l’accès au chantier et les études géotechniques complémentaires et toutes sujétions relatives aux terrassements.
1.1.1. Terrassements en pleine masse
L’Entrepreneur exécutera les terrassements jusqu’aux cotes de nivellement des plateformes des bâtiments, y compris toute sujétion de déblais et remblais en grande masse à évacuer ou à stocker selon la nécessité conformément au CCTP
Unité de mesure: le mètre cube
1.2. INSTALLATION DE CHANTIER
1.2.1. Amenée et repli du matériel
L’Entrepreneur assurera :
· Tous les frais d’amenée, de mise à poste, de fonctionnement de tous les matériels ;
· Le repliement en fin de travaux des matériels de chantier fixes et mobiles de toutes natures nécessaires à la réalisation de l’ensemble des travaux, y compris toutes autres sujétions.
Unité de mesure: Ensemble
1.2.2. Clôture, délimitation des zones de travail
Installation d'une clôture provisoire de chantier autour des zones de travail avec portail d'entrée, dépose en fin de chantier : hauteur 2,5 m.
Toutes dispositions devront être prises pour préserver les bâtiments et les propriétés voisines. Le chantier devra être maintenu constamment fermé.
Des pancartes réglementaires "CHANTIER INTERDIT AU PUBLIC" devront être mises en place et facilement repérables.
Unité de mesure: forfait
1.2.3. Panneaux de chantier
L’Entrepreneur sera chargé de faire réaliser et de mettre en place trois (3) panneaux de signalisation réglementaire de chantier dont le modèle lui sera remis par le maître d'œuvre et les emplacements désignés par Le Président du Comité de Pilotage. Ces panneaux, comporteront, outre les renseignements réglementaires en matière d'affichage du permis de construire, la liste, la qualité et les coordonnées de l'ensemble des intervenants de l'opération.
Il devra également le démontage et l’évacuation desdits panneaux, après réception des travaux.
Unité de mesure: L’unité
1.2.4. Bureaux de chantier et bloc sanitaire de chantier, hangars de préfabrication
L’Entrepreneur sera chargé de l'installation, des bureaux de chantier.3 Bureaux climatisés pour le Maître d'Œuvre équipé de :
· 3 tables de bureau ;
· [bookmark: page201]3 chaises ;
· 6 chaises visiteur ;
· 3 meubles de rangement ;
· 1 réfrigérateur ;
· 1 salle de réunion de 12 personnes comprenant ;
· 1 table de réunion pour 12 personnes ;
· Des étagères ;
· Des panneaux permettant l'affichage des plans ;
· 12 chaises ;
· 1 local pour échantillons de l'ordre de 20 m2 ;
· 1 bloc sanitaire homme / femmes à proximité de la salle de réunion ;
· 1 bloc sanitaire homme / femmes et vestiaires adapté aux effectifs du chantier ;
· 1 réfectoire / cantine : restauration adaptée aux effectifs du chantier.
Ces locaux seront sécurisés (serrures, antivols etc…) et alimentés en eaux et électricité.
Les équipements de la salle de réunion et du bureau du maître d'œuvre resteront la propriété du Maître d'ouvrage après la réception des travaux
Unité de mesure: Forfait
1.2.5. Alimentation provisoire de chantier
L’Entrepreneur devra exécuter les travaux provisoires de branchements aux réseaux d’eau et d’électricité nécessaires au chantier ainsi que le repliement de ces installations à la fin des travaux. Il s’occupera également des différentes démarches auprès des services administratifs pour l’obtention de ces réseaux. L’Entrepreneur supportera tous les frais liés à l’utilisation de ces réseaux (consommation, abonnement etc…).
Unité de mesure: Forfait
1.2.6. Dossier d'exécution et Plans de récolement
L’Entrepreneur devra réaliser toutes les études techniques nécessaires au parfait achèvement des travaux à savoir : les plans d'exécution tels que les plans de coffrage et de ferraillage des ouvrages en béton armé, plans de démolitions, plans de plomberie, plans d'électricité etc... Les plans doivent être remis pour approbation au maître d'œuvre au plus tard 15 jours avant l'exécution des travaux. L’Entrepreneur est tenu, durant le délai de garantie, à une obligation dite "obligation de parfait achèvement ou de bonne exécution" au titre de laquelle il doit, à ses frais, remettre au Maître d'Ouvrage Délégué les plans des ouvrages conformes à l'exécution dans un délai de quinze (15) jours à dater de la réception provisoire et avant le décompte final.
Unité de mesure: Forfait
1.2.7. Assurances
L’Entrepreneur devra prévoir dans les coûts du marché l’assurance contre les risques de garantie décennale après la période de garantie.
Unité de mesure: Forfait
1.2.8. Nettoyage permanent du chantier, hygiène et sécurité
L’Entrepreneur veillera à assurer la propreté du chantier et de ses abords. Le nettoyage doit se faire au fur et à mesure. Le chantier devra respecter les normes de propreté, d’hygiène et de sécurité pour les ouvriers ainsi que les visiteurs en permanence
Pour la réception des travaux, l’Entrepreneur aura 
· Procédé à la remise en état d’origine de tous les emplacements et au nettoyage de la voie publique mis à sa disposition ;
· Remis en état d’origine tous les ouvrages existants qu’il aurait déposé ou modifié à titre provisoire. 
· D'une manière générale, durant son exécution, le chantier devra être maintenu propre. Tout le matériel inutilisé, matériaux sans emploi, emballages... devront être évacués chaque jour. Dans le cas contraire, le nettoyage peut être, après mise en demeure par le Maître d'Œuvre, et passé un délai de huit jours, être exécuté aux frais de l'entrepreneur défaillant. 
· Le chantier sera nettoyé quotidiennement (déchets d’emballages, décrottage des chaussées, balayage et enlèvement de gravats …).
Unité de mesure: Forfait
1.3. TERRASSEMENTS COMPLEMENTAIRES
Tous les travaux de terrassements seront payés sur la base du mètre cube calculés net de talutage et suivant un relevé initial de l'état des lieux puis un relevé des travaux de terrassements exécutés, le tout effectué par un géomètre agréé et assermenté à la charge de L’Entrepreneur pour l'établissement des métrés définitifs.
Les couts des prestations du présent sous-titre comprendront en outre ce qui est précisé dans les recommandations générales dans tous terrains quelques soient la nature et la profondeur :
· La valeur résultant de toutes les sujétions engendrées par l'application des dispositions prévues au C.C.T.P. et conformes aux normes en vigueur.
· La valeur du dressement des parois exécutées en même temps que les fouilles.
· Les épuisements d'eau, mécanique ou manuel s'il y a lieu
· La valeur des mouvements des déblais exécutés en même temps que les fouilles
· La valeur du chargement, déchargement et transport à la décharge publique quel que soit la distance du chantier, des déblais non réutilisables pour le chantier
· La valeur du stockage sur chantier ou hors de celui-ci des déblais à réutiliser issus des fouilles et uniquement ceux-ci; 
Les excédents doivent être immédiatement évacués, l'ensemble après approbation du maître d'œuvre.
Les remblais en apport viendront des meilleures carrières de la région ou d'ailleurs et soumis au préalable à l'accord du maître d'œuvre et du bureau de contrôle, compacité minimale de 95% O.P.M.
L’Entrepreneur devra commencer par faire les mises en déblai afin de pouvoir utiliser ces terres dans les zones à remblayer éventuellement.
Mise en déblai
Mise en déblai suivant plans de terrassements à l'engin mécanique dans toutes natures de terrain pour mise à la cote finie des plates-formes des différents niveaux des bâtiments indiqués sur les plans, dressement, nivelage et compactage des fonds de fouilles, reprise, dressement et soutènement des parois, épuisement mécanique de la nappe et des eaux de pluies si nécessaire, transport et mise à la décharge publique quel que soit la distance des remblais ou stockage en vue de leur réutilisation et toutes sujétions.
Mise en remblai
Mises en remblais sélectionnés ou provenant des fouilles après approbation du maître d'œuvre des analyses et essais d'identification présentés par L’Entrepreneur à sa charge, exécutés conformément aux dispositions prévues au C.C.T.P. et aux normes en vigueur, suivant plans de terrassements à l'engin mécanique dans toutes natures de terrain pour mise à la cote finie des plates-formes des différents niveaux des bâtiments indiqués sur les plans.
Les prix du présent article tiendront compte outre les prestations définies ci-dessus:
· Des valeurs nécessaires au chargement, déchargement et mise en place, y compris arrosage, compactage à l'optimum Proctor à 95% et pilonnage à refus par couches de 20 cm maximum,
· Transport à pied d'œuvre quel que soit la distance
· Des carrières de la région agréée
· Les type de remblai à utiliser (provenant des fouilles ou remblai d'apport) remblais seront sélectionnés avant approvisionnement et avec l'accord de l'ingénieur conseil et du bureau de contrôle selon les résultats des analyses de laboratoire.
· Des essais PROCTOR seront exécutés par le soin de L’Entrepreneur et selon recommandations suivant un programme préalablement établi.
Fouilles
Tous les travaux de fouilles en puits et en rigole seront payés sur la base du mètre cube calculés net de talutage. Les dimensions à prendre en compte ne peuvent en aucun cas être supérieures à celles indiquées sur les plans de fondations, augmentées éventuellement et s'il y a lieu des largeurs nécessaires aux boisages et aux coffrages sans pour autant dépasser 20 cm au-delà du périmètre des fondations.
[bookmark: page203]Les volumes des fouilles et ouvrages de fondations seront calculés selon les côtes théoriques des plans de béton armé. Les différentes fouilles seront effectuées à l'engin mécanique si L’Entrepreneur y trouve avantage ;
La hauteur des fouilles à prendre en compte sera définie en fonction du bon sol, ce dernier étant dûment fixé par l'ingénieur conseil et le bureau de contrôle à la réception de l'ensemble des fonds de fouilles. La profondeur des fouilles sera relevée sur chantier.
1.3.1. Fouilles pour semelles isolées
Exécution de toutes les fouilles pour semelles isolées, quelle que soit la nature du terrain, pour la réalisation des semelles isolées comme indiqué sur les plans d’exécution et aux côtes du projet. Les terres extraites seront mises en dépôt provisoirement pour une réutilisation ultérieure (si leurs caractéristiques géotechniques le permettent), suivant les indications du Maître d’Œuvre.
Unité de mesure: Mètre cube de terre extraite y compris évacuation des terres excédentaires 
Localisation: Suivant plan de fondation et de façon générale sous les poteaux.
1.3.2. Fouilles pour semelle filante
Exécution de toutes les fouilles en rigoles ou en tranchées, quelle que soit la nature du terrain, pour la réalisation des semelles filantes comme indiqué sur les plans d’exécution et aux côtes du projet. Les terres extraites seront mises en dépôt provisoirement pour une réutilisation ultérieure (si leurs caractéristiques géotechniques le permettent), suivant les indications du Maître d’Œuvre.
Unité de mesure: Mètre cube de terre extraite y compris évacuation des terres excédentaires
Localisation: Suivant plan de fondation et de façon générale sous les murs.
1.3.3. Fouilles pour radier
Exécution de toutes les fouilles, quelle que soit la nature du terrain, pour la réalisation des radiers comme indiqué sur les plans d’exécution et aux côtes du projet. Les terres extraites seront mises en dépôt provisoirement pour une réutilisation ultérieure (si leurs caractéristiques géotechniques le permettent), suivant les indications du Maître d’Œuvre.
Unité de mesure: Mètre cube de terre extraite y compris évacuation des terres excédentaires 
Localisation: Suivant plan de fondation et de façon générale sous les murs.
1.3.4. Remblais autour des fondations
Les remblais autour des fondations seront exécutés conformément aux prescriptions techniques générales du lot terrassements complémentaires (Partie 2 du CCTP).
Unité de mesure: Mètre cube de remblai
Localisation: Autour et sur les semelles de fondations et des longrines
1.3.5. [bookmark: page204]Remblais sous dallage
Avant l’exécution des dallages sur terre-plein, L’Entrepreneur devra effectuer les travaux suivants:
· l'exécution d'un remblai latéritique d'une couche minimale de 20cm suivant prescriptions techniques générales du lot terrassements complémentaires (Partie 2 du CCTP) ;
· la fourniture et la mise en place d’une forme de 0,05 m d’épaisseur constituée de matériaux pulvérulents non plastiques, tels que gravier, sablon, tout venant de sable et gravier pour la mise à la cote définitive de la fouille y compris, pilonnage et dressement ainsi que l’enlèvement des terres éventuelles.
Unité de mesure: Mètre cube de remblai y compris forme de 5cm et toutes sujétions
Localisation: Plancher bas du rez-de-chaussée
1.3.6. Evacuation des excédents de terre à la décharge
Après la mise en œuvre des différents remblais, l’Entrepreneur devra assurer le transport et la mise en décharge de l’ensemble des déblais excédentaires.
Unité de mesure: Mètre cube de déblai
Localisation: Suivant plan d’exécution des murs de soutènement.

[bookmark: page205]LOT 2- TRAVAUX DE BETON ET BETON ARMÉ, MACONNERIES, ETANCHEITE

Tous les travaux du présent chapitre doivent être exécutés conformément aux dispositions prévues au C.C.T.P. et aux normes en vigueur.
Les prix de tous les ouvrages en béton armé faisant partie de ce chapitre doivent tenir compte :
· De la confection des bétons et de leurs aciers et de leurs mises en œuvre ;
· De l'accès à l'ouvrage en toutes profondeurs ;
· De l'épuisement de l'eau éventuelle ;
· Du coffrage et du décoffrage y compris toutes sujétions de coupes, étayages, etc. ;
· De la vibration et de la pré-vibration des bétons ;
· Des prestations à prendre et engendrées par la complémentarité des différents articles du CCTP ;
· Des essais d'écrasement des éprouvettes prélevées sur les ouvrages réalisés et études théoriques de composition des bétons (essais d'écrasement à 7 et 28 jours) ;
· De la fourniture, du façonnage et de la mise en œuvre des armatures conformément au plan d'exécution y compris armatures en attentes, ligatures, chutes, fils d'attache, etc ;
· De l'étanchéité des parois enterrées par deux couches de flinkoat croisées, forfaitairement comprise dans les prix des ouvrages enterrés sans plus-value, tel que face extérieure des voiles, périphériques, semelles, pré-poteaux, et d'une manière générale tout corps en contact avec la terre en dehors du gros béton.
Les aciers sont compris dans les prix au m3 ou m2 de béton.
Les quantités décomptées pour le gros béton ne pourront en aucun cas dépasser celles résultant de l'application stricte des dimensions ressortissant des plans de béton armé.
Les calibres, les pourcentages et les qualités des agrégats (graviers, caillasses, sable, eau) à mettre en œuvre répondront à la même règle de réception.
L’Entrepreneur fournira des résultats d'analyse de granulométrie (pour eau, sable, gravier, caillasse, ciment, etc.) à mettre en œuvre avant toute exécution de tout ouvrage en fondation.
Les types de béton (B0 à B5) ainsi que leur dosage en ciment et les adjuvants éventuels sont à prendre dans le tableau de béton défini dans les prescriptions techniques générales (partie 2 du CCTP)
Les parements sont définis dans le chapitre "classification des coffrages ou parements" des prescriptions techniques générales (partie 2 du CCTP)
Les aciers seront de nuance FeE400 pour les diamètres supérieurs ou égaux à 8 mm et Fe E235 pour les diamètres 6 mm.
Les épaisseurs côtés sur les plans sont celles des murs avant application des enduits. 
Les articles de maçonneries s'appliquent aux surfaces planes ou courbes indifféremment. Les assises doivent être parfaitement horizontales, les plans parfaitement d'aplomb, les liaisons ou les encastrements assurés dans tous les sens y compris dans les plafonds. Les liaisons maçonnerie/béton se feront à l'aide d'enduit grillagé de 20 cm de part et d'autre des autres matériaux.
Les maçonneries seront mesurées avec déduction de l'ensemble des vides selon dimensionnement fini des ouvertures, des éléments présents sur les plans d'exécution de structure, tels que poteaux, retombées de poutres, etc.
Leur mise en œuvre devra répondre à l'ensemble des prescriptions définies au C.C.T.P.
Les différents types de mortier sont à prendre dans les prescriptions techniques générales (partie 2 du CCTP)
La mise en œuvre de l'étanchéité ne doit jamais avoir lieu par temps de pluie et sera effectuée par des ouvriers spécialisés.
Contrôles préalables :
Les travaux d'étanchéité ne peuvent être commencés qu'après approbation des maîtres d'œuvre et du bureau de contrôle de la qualité des produits approvisionnés. Cette approbation ne diminue en rien la responsabilité de L’Entrepreneur. Toute solution de remplacement proposée par L’Entrepreneur des produits d'étanchéité et de leur mise en œuvre répond à la même règle, sans plus-value.
Contrôle en cours d'exécution
Les maîtres d'œuvre, le maître d'ouvrage ou le bureau de contrôle pourront à tout moment prélever des échantillons mis en œuvre de l'ensemble des complexes étanches, dont l'obturation immédiate après prélèvement est à la charge de L’Entrepreneur.
Epreuves d'étanchéité
Des épreuves d'étanchéité seront exécutées après achèvement des travaux par inondation des terrasses à 3 cm du niveau des engravures. Cette eau sera laissée en place pendant 48 heures. Toute fuite ou trace d'humidité constatée dans les plafonds ou les acrotères feront l'objet de réparations aux frais de L’Entrepreneur, notamment la fourniture, l'amenée d'eau et le bouchage des descentes d'eau pluviales de toutes natures.
Mise en œuvre de l'étanchéité
Les travaux d'étanchéité seront conformes aux Normes et D.T.U. en vigueur.
Matériaux à utiliser pour les procédés d'étanchéité intérieure et extérieure
Primaire d'accrochage à émulsion à haute stabilité composé de fines particules de bitume dispersées en phase aqueuse à l'aide d'un émulsifiant constitué par des matières minérales colloïdales inertes) ou similaire sur support en maçonnerie (enduit de ravoirage et confection des pentes approuvé et après 28 jours de séchage, non humide) soit de type SIPLAST, ou SOPRALENE ou similaire.
Membranes d'étanchéité monocouche bi-armées à base d'application (élastomère bitumineux) soit de type SIPLAST, ou SOPRALENE, ou similaire
Pour le collage à froid de la membrane d'étanchéité sur isolant sur isolant et le collage de celui-ci, utiliser une solution homogène de bitume de pétrole et de résines dans un solvant hydrocarboné additionné de fillers et d'additifs inorganiques type DERBICOL ou similaire.
Vernis de protection de la membrane contre les ultraviolets par un vernis aluminium Glycérophtalique gris métallisé type SILVERGUM ou similaire en deux couches croisées.
Les recouvrements entre les laies seront en terrasses de 20cm latéralement et au bout à bout et de 10cm pour l'étanchéité sous carrelage.
L'étanchéité est métrée au M2 posé fini sans plus-value pour les recouvrements ou arrondis au niveau des équerres de renforts; les relevés d'étanchéité sont forfaitairement au mètre linéaire, quel que soit leur hauteur et jusqu'au-dessous des recouvrements d'acrotères. La marque utilisée pour les différents matériaux relatifs à l'étanchéité sera au préalable soumis au maître d'œuvre pour approbation avec la preuve que ceux-ci répondent aux normes demandées.
2.1. FONDATIONS
2.1.1. Béton de propreté
Coulage d’un béton de propreté type B0, dosé à 150 kg/m³ de CPA 42.5 de CIMENCAM, ou similaire au-dessous de tous les ouvrages en béton armé de fondations, maçonnerie ou autres matériaux en contact avec le sol, il sera prévu au minimum une galette de propreté de 0,05 m d’épaisseur. Le fond de fouille doit être propre, exempt de terres effondrées ou de détritus.
Unité de mesure: Mètre cube de béton
Localisation: Sous tous les ouvrages de fondations
2.1.2. Béton pour semelles isolées
Réalisation des semelles isolées en béton armé avec un béton de type B2 dosé à 350 kg/m3 de CPA 42.5 de CIMENCAM, ou similaire. Leurs dimensions seront fonction des charges de calcul et des contraintes admissibles du sol de fondation
Parement ordinaire: type P1
Ce poste inclut le coffrage, le ferraillage et toutes sujétions de mise en œuvre
Unité de mesure: Mètre cube de béton
Localisation: Suivant plans d’exécution
2.1.3. Béton pour semelles 
Réalisation des semelles filantes en béton armé avec un béton de type B2 dosé à 350 kg/m3 de CPA 42.5 DE CIMENCAM, ou similaire. Leurs dimensions seront fonction des charges de calcul et des contraintes admissibles du sol de fondation
Parement ordinaire: type P1
Ce poste inclut le coffrage, le ferraillage et toutes sujétions de mise en œuvre
Unité de mesure: Mètre cube de béton
Localisation: Suivant plans d’exécution
2.1.4. Béton pour amorces poteaux
Réalisation de toutes les amorces de poteaux en béton armé de type B2 selon plans d’exécution.
Le béton ne devra jamais être mis en place contre la terre, mais entre coffrages et maçonneries préalablement nettoyées et arrosées
Parement ordinaire type P1
Ce poste inclut le coffrage, le ferraillage et toutes sujétions de mise en œuvre
Unité de mesure: Mètre cube de béton
Localisation: Suivant plans
2.1.5. Béton pour longrines 
Réalisation de toutes les longrines en béton armé sur murs de soubassement tels qu’ils figurent sur les plans d’exécutions, et de tous les ouvrages divers qui s’y rattachent. Le béton sera de type B2. Sont compris implicitement dans ces ouvrages en béton armé, les sujétions de coffrage, larmiers, feuillures et trémies, passage de canalisations, taquets, trous de scellements etc …
Réalisation des massifs d’escalier en béton armé avec un béton de type B2 dosé à 350 kg/m3 de CPA 42.5 de CIMENCAM, ou similaire. Leurs dimensions seront fonction des charges de calcul et des contraintes admissibles du sol de fondation
Parement ordinaire type P1
Ce poste inclut le coffrage, le ferraillage et toutes sujétions de mise en œuvre
Unité de mesure: Mètre cube de béton
Localisation: Suivant plans d’exécution
2.1.6. Béton pour dallage sur terre-plein ép. 12 cm
Réalisation d'un dallage en béton armé avec un béton de type B2 de 12 cm d’épaisseur coulé sur un film polyane.
Au niveau des bâtiments, le dallage sera désolidarisé du reste de la structure par un joint périphérique de 1cm. En outre, il comportera des joints de retrait pratiqués à mi- épaisseur dans les deux directions selon les normes en vigueur.
Les travaux comprennent toutes les sujétions d'exécution et de réservation pour les lots techniques, les décaissements et raccordement pour les escaliers, les douches et sanitaires, les dénivellations de seuils etc.
Des armatures de renfort seront prévues au droit des charges concentrées sur les dallages, dénivellations, des cloisons lourdes non porteuses, des retours d'angles, etc.
Les cotes portées sur les plans d’architecte sont les dimensions des ouvrages finis.
Les travaux comprennent par ordre d'exécution, après les travaux de remblais, de nivellement et de mise en place de film polyane :
· La pose sur cales (5 cm de hauteur, 4/m²), d’une armature en treillis soudés de3,5mm² ou quadrillage en 6 espacé de 25 cm
· La mise en œuvre d'un béton, dosé à 300 kg. 
· Serrage mécanique à la règle vibrante.
Parement de surface de dalle: Surface courante type D2
Le prix inclut les travaux de : bétonnage, ferraillage et toutes sujétions
Unité de mesure: Mètre cube de béton
Localisation: Suivant plans
2.1.7. Fourniture et mise en place du lit de Sable pour hérissonage
Réalisation d’un lit de sable d’épaisseur 5 cm pour hérissonage. 
L’Entrepreneur veillera à ce que la qualité du matériau respecte les exigences contenues dans le CCTP
Ce poste inclut : la fourniture et la mise en place du sable y compris toutes sujétions de mise en œuvre
Unité de mesure: Mètre cube
Localisation: suivant plans d’exécution
2.1.8. Fourniture et mise en place d’un film polyane de 150 microns minimum
Réalisation d’un film polyane de 150 microns. Ce film d'étanchéité recouvre le lit pour éviter les remontées d'eau par capillarité.
L’Entrepreneur veillera à ce que la qualité du matériau respecte les exigences contenues dans le CCTP
Ce poste inclut : la fourniture et la mise en place du film polyane y compris toutes sujétions de mise en œuvre
Unité de mesure: Mètre carré de dallage
Localisation: suivant plans d’exécution
2.2. STRUCTURE EN BETON ARME
2.2.1. Béton pour poteaux, raidisseurs et linteaux
Réalisation de tous les poteaux, raidisseurs et linteaux en béton armé en élévation, avec un béton de type B3 dosé à 350 kg/m3 de CPA 42.5 de CIMENCAM, ou similaire y compris ferraillage suivant calcul RDM.
Dans le cas de coffrage soigné, il sera en planches rabotées de 8 à 12 cm de largeur, à joints verticaux, pour parements de béton destiné à rester apparent
Parement ordinaire type P1
Le prix inclut coffrage et ferraillage
Unité de mesure: Mètre cube de béton
Localisation: Suivant plans.
2.2.2. Béton pour poutres
Réalisation de toutes les poutres en béton en élévation. Béton type B3 dosé à 350 kg/m3 de CPA 42.5 de CIMENCAM, ou similaire y compris ferraillage suivant calcul RDM.
Parement ordinaire de type P1
Le prix inclut coffrage et ferraillage
Unité de mesure: Mètre cube de béton
Localisation: Suivant plans
2.3. OUVRAGES DIVERS EN BETON ARME EN TOITURE
2.3.1. Béton armé pour acrotères
Béton armé pour acrotères exécuté et mis en œuvre conformément aux dispositions prévues au C.P.T.P. et aux normes en vigueur, y compris ferraillage, coffrage conformément au plan d'exécution de structure, dosé à 350 kg/m3 de CPA 42.5 de CIMENCAM, ou similaire de béton et toutes sujétions
Parement courant de type P2
Le prix inclut coffrage et ferraillage
Unité de mesure: Mètre cube de béton
Localisation: Suivant plans
2.3.2. Béton armé pour chaînage, relevés en béton, becquets et appuis de fenêtre
Béton armé pour chainage, relevés en béton, becquets et appuis de fenêtre exécuté et mis en œuvre conformément aux dispositions prévues au C.P.T.P. et aux normes en vigueur, y compris ferraillage, coffrage conformément au plan d'exécution de structure, dosé à 350 kg/m3 de CPA 42.5 de CIMENCAM, ou similaire de béton et toutes sujétions
Parement courant de type P2
Le prix inclut coffrage et ferraillage
Unité de mesure: Mètre cube
Localisation: Suivant plans
2.4. [bookmark: page210]MAÇONNERIES ET ENDUITS
2.4.1. Murs de soubassement en agglos de 20x20x40 bourrées
[bookmark: page206]Réalisation de maçonnerie en agglomérés pleins de 20cm avec mortier de type M1, servant de soubassement entre la semelle filante en béton armé et le chaînage bas y compris toutes sujétions d’enduit hydrofuge et de traitement contre les remontées capillaires.
Parement ordinaire: type P1
Ce poste inclut le coffrage, le ferraillage et toutes sujétions de mise en œuvre
Unité de mesure: Mètre carré de maçonnerie
Localisation: suivant plans d’exécution
2.4.2. Mur en maçonnerie de 15x20x40
Réalisation de murs en parpaings creux, côtés 0,15 aux plans, hourdés au mortier ciment de type M1. Les blocs seront de classe B40 confirmée par des essais d'écrasement (fournir P.V.). Les délais de séchage devront être respectés.
Unité de mesure: Mètre carré
Localisation: Suivant plans
2.4.3. Mur en maçonnerie de 10x20x40
Réalisation de murs en parpaings creux, côtés 0,10 aux plans, hourdés au mortier ciment de type M1. Les blocs seront de classe B40 confirmée par des essais d'écrasement (fournir P.V.). Les délais de séchage devront être respectés.
Unité de mesure: Mètre carré
Localisation: Suivant plans
2.4.4. Enduits au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 sur maçonnerie intérieure y compris toutes sujétion de mise en œuvre
Réalisation d'un enduit ciment type M2 avec ajout hydrofuge sur maçonnerie intérieure. Avec adjonction de produits d’étanchéité type SIKA (SIKALITH etc…) ou de produits équivalents, selon prescriptions des fabricants, y compris échafaudage à toutes hauteurs et accès à l'œuvre pour retours, tableaux, pose des pièces d'angles et toutes sujétions.
Les enduits auront une épaisseur de 2cm d'enduits constitués ainsi qu’il suit :
· un gobetis ou couche d'accrochage, dosage 500 à 600 Kg de liant/m3 de sable sec
· une couche intermédiaire formant corps de l'enduit. dosage 400 à 500 Kg de liant/m3 de sable sec
· une couche de finition donnant l'aspect. dosage 300 à 400 Kg de liant/m3 de sable sec
Tous les enduits seront descendus jusqu’au sol brut. Tous les raccords dus par l’Entrepreneur seront exécutés au fur et à mesure de leur nécessité. Il devra en outre les raccords sur les fourreaux, scellements, revêtements, etc... Les arêtes seront tirées au fer
Unité de mesure: Mètre carré d'enduit
Localisation: Sur tous les murs intérieurs
2.4.5. Enduits au mortier de ciment dosé à 350 kg/m3 sur maçonnerie extérieure y compris adjuvants et toutes sujétion de mise en œuvre
Réalisation d'un enduit ciment type M2 avec ajout hydrofuge sur maçonnerie extérieure. Avec adjonction de produits d’étanchéité type SIKA (SIKALITH etc…) ou de produits équivalents, selon prescriptions des fabricants,  y compris échafaudage à toutes hauteurs et accès à l'œuvre pour retours, tableaux, pose des pièces d'angles et toutes sujétions.
Les enduits auront une épaisseur de 2cm d'enduits constitués de la même façon que les enduits sur maçonnerie intérieure, selon le CCTP.
L’Entrepreneur devra effectuer tous les piquetages et sujétions nécessaires pour permettre l’adhérence parfaite des enduits. Tous les enduits seront descendus jusqu’au sol brut. Tous les raccords dus par l’Entrepreneur seront exécutés au fur et à mesure de leur nécessité. Il devra en outre les raccords sur les fourreaux, scellements, revêtements, etc... 
Unité de mesure: Mètre carré d'enduit
Localisation: Sur tous les murs intérieurs
2.5. ETANCHEITE
2.5.1. Forme de pente
Réalisation d’une forme de pente en fond de chéneau dimensionnée en fonction de la surface à évacuer, pour grands pans de toitures, y compris toutes sujétions.
Unité de mesure : le mètre carré
Localisation: Suivant plans
2.5.2. Etanchéité multicouche
Fourniture et pose d'une étanchéité multicouche sur terrasse, comprenant, y compris toutes sujétions :
· Primaire d'accrochage sur support en maçonnerie (enduit de ravoirage et confection des pentes approuvé par qui de droit et après 28 jours de séchage) SUR SUPPORT SEC.
· Pose d'une membrane d'étanchéité monocouche bi-armée par soudure à la flamme sur maçonnerie ou collé à froid sur isolant liège.
· Ecran pare vapeur sous isolation sur terrasse
· Plaques de liège épaisseur 4cm, conformes à la norme NF B 57-054,
· Relevé d’étanchéité sur terrasse équerre de renfort
· Vernis de protection de l'étanchéité
Unité de mesure : Mètre carré
Localisation: Suivant plans
2.5.3. Relevé d'étanchéité
Fourniture et pose d'une étanchéité sur acrotère, composé d'un primaire d'accrochage et d'une membrane d'étanchéité collée à chaud, suivant descriptif du préambule et toutes sujétions de parfaite étanchéité et de bonne exécution.
Unité de mesure: Mètre carré d’étanchéité
Localisation: Suivant les plans
2.5.4. Etanchéité sous carrelage (sanitaires des étages)
Fourniture et pose d'une étanchéité sous carrelage sur chape de rattrapage et de ravoirage des sanitaires des étages, composé d'un primaire d'accrochage et d'une membrane d'étanchéité collée à chaud, prise en compte des retours d'étanchéité sur murs, autour et dans les réservations pour évacuations dans la dalle suivant descriptif du préambule et toutes sujétions de parfaite étanchéité et de bonne exécution.
Unité de mesure: Mètre carré d’étanchéité
Localisation: sur tous les blocs sanitaires à l’étage
2.5.5. Moignons pour descentes d'eaux pluviales
Fourniture et pose, de moignons d'étanchéité en polyuréthanne du commerce y compris accessoires de fixation, pour descentes d'eaux pluviales, horizontales ou verticales, dimensionnées en fonction de la surface à évacuer, pour grands pans de toitures, y compris toutes sujétions.
Unité de mesure : L’unité
Localisation: Suivant plans

LOT 3 -  PLAFOND
Tous les travaux du présent chapitre doivent être conformes aux dispositions prévues au C.C.T.P. et aux normes en vigueur.
Tous les bois utilisés seront traités départ usine fongicide et pesticide. L’Entrepreneur devra en apporter la preuve au maître d'œuvre et au maître d'ouvrage. Ces traitements devront être compatibles avec la peinture de finition que L’Entrepreneur compte utiliser pour les bois utilisés. Une fois mis en œuvre, tout élément en bois recevra à nouveau un traitement fongicide pesticide général.
Le contre plaqué sera d’épaisseur 8mm posé en panneaux.

LOT 4 - REVÊTEMENT DURS

4.1. CHAPE AU MORTIER DE CIMENT DOSE A 350 KG/M3
Réalisation de chapes au mortier d’épaisseur de 5 cm de ciment fini lissé dosage 350 kg/m3 de CPA 42.5 de CIMENCAM, ou similaire y compris toutes sujétion de planéité et de mise en œuvre.
Unité de mesure: Mètre carré
Localisation: Suivant plan d’exécution
4.2. FOURNITURE ET POSE DE CARRELAGE EN Grès cérame 60 x 60
Exécution des travaux de carrelage comme suit:
· Nettoyage et balayage du sol.
· Pose de carrelage grès cérame à la règle et à la batte au mortier maigre. Joints droits réduits remplis au coulis de CPA 45.
Caractéristiques:
Marque: CERABATI ou similaire
Classe :U 4 - P4 - E3 - C2
Séries :Standard
Format :60 x 60 cm
Genre :Grès cérame
Teinte :Au choix du Maître d’Ouvrage
Unité de mesure: Mètre carré
Localisation: Suivant plan d’exécution
4.3. FOURNITURE ET POSE DE CARRELAGE EN Grès cérame
Exécution des travaux de carrelage comme suit:
· Nettoyage et balayage du sol.
· Pose de carrelage grès cérame à la règle et à la batte au mortier maigre. Joints droits réduits remplis au coulis de CPA 45.
.Caractéristiques:
Marque: CERABATI ou similaire
Classe :U 4 - P4 - E3 - C2
Séries :Standard
Format :60 x 60 cm
Genre :Grès cérame
Teinte :Au choix du Maître d’Ouvrage
Unité de mesure: Mètre carré
Localisation: Suivant plan d’exécution
4.4. FOURNITURE ET POSE DE CARRELAGE Faïences 60 x 60
Exécution des travaux de carrelage de faïences comme suit:
· Nettoyage et balayage du sol ;
· Pose de carrelage grès cérame à la règle et à la batte au mortier maigre. Joints droits réduits remplis au coulis de CPA 45.
Caractéristiques:
Marque: CERABATI ou similaire
Classe : U 4 - P4 - E3 - C2
Séries : Standard
Format : 60 x 60 cm
Genre : Grès cérame
Teinte : Au choix du Maître d’Ouvrage
Unité de mesure: Mètre carré
Localisation: Suivant plan d’exécution

LOT 5 - TRAVAUX DE MENUISERIE : BOIS – ALUMINIUM- METALLIQUE

5.1. MENUISERIE INTERIEURE - BOIS
Fourniture et pose des précadres en bois y compris toutes sujétions.
Unité de mesure : l’unité 
Fourniture et pose de portes placards en bois y compris toutes sujétions.
Remarque: Les dimensions des portes et placards indiquées correspondent d'une part à la largeur entre les tableaux, d'autre part à la hauteur entre l'appui de fenêtre et les linteaux.
FOURNITURE ET POSE PORTES BOIS ISOPLANES Y COMPRIS TOUTE SUJETIONS DE MISE EN ŒUVRE, TRAITEMENT DU BOIS, QUINCAILLERIE
Fourniture et pose de portes iso planes en bois, mise en œuvre conformément au C.C.T.P. et au tableau de menuiseries. Les quincailleries seront conformes aux profilés, soit: poignées, barres de poussées, béquilles simples et doubles, serrures, fermes portes doubles encastrés dans la traverse supérieure, et toutes sujétions, selon les dimensions suivantes :
· Dimension 80 X 210
· Dimension 90 X 210
Unité de mesure : l’unité 
Localisation : Cf. plans d’exécution, menuiserie bois
FOURNITURE ET POSE PORTES BOIS MASSIF Y COMPRIS TOUTE SUJETIONS DE MISE EN ŒUVRE, TRAITEMENT DU BOIS, QUINCAILLERIE
Fourniture et pose de portes iso planes en bois, mise en œuvre conformément au C.C.T.P. et au tableau de menuiseries. Les quincailleries seront conformes aux profilés, soit: poignées, barres de poussées, béquilles simples et doubles, serrures, fermes portes doubles encastrés dans la traverse supérieure, et toutes sujétions, selon les dimensions suivantes :
· Dimension 90 x 210
· Dimension 140 X 210
Unité de mesure : l’unité 
Localisation : Cf. plans d’exécution, menuiserie bois
FOURNITURE ET POSE PORTES CAPITONNE Y COMPRIS TOUTE SUJETIONS DE MISE EN ŒUVRE, TRAITEMENT DU BOIS, QUINCAILLERIE
Fourniture et pose de portes capitonnées, mise en œuvre conformément au C.C.T.P. et au tableau de menuiseries. Les quincailleries seront conformes aux profilés, soit: poignées, barres de poussées, béquilles simples et doubles, serrures, fermes portes doubles encastrés dans la traverse supérieure, et toutes sujétions, selon les dimensions suivantes :
· Dimension 80 x 210 ;
· Dimension 90 x 210.
Unité de mesure : l’unité ;
Localisation : Cf. plans d’exécution, menuiserie bois
5.2. MENUISERIE ALUMINIUM
Fourniture et pose de portes et fenêtres en aluminium vitrées coulissantes ou battante y compris toutes sujétions. En double vitrage bronze de 6 mm d’épaisseur.
Remarque: Les dimensions des portes et fenêtres indiquées correspondent d'une part à la largeur entre les tableaux, d'autre part à la hauteur entre l'appui de fenêtre et les linteaux.
5.2.1. Fourniture et mise en place baie vitrée en aluminium coulissante
Fourniture et pose de baie vitrée coulissante en aluminium, mise en œuvre conformément au C.C.T.P. et au tableau de menuiseries. Les quincailleries seront conformes aux profilés, soit : poignées, barres de poussées, béquilles simples et doubles, serrures, fermes portes doubles encastrés dans la traverse supérieure, frein de blocage, et toutes sujétions.
Unité de mesure : l’unité 
Localisation : Cf. plans d’exécution, menuiserie aluminium

5.2.2. Fourniture et mise en place portes en aluminium ouvrant à la française
Fourniture et pose de portes en aluminium anodisée à 22 microns ouvrant à la française, mise en œuvre conformément au C.C.T.P. et au tableau de menuiseries. Les quincailleries seront conformes aux profilés, soit: poignées, barres de poussées, béquilles simples et doubles, serrures, fermes portes doubles encastrés dans la traverse supérieure, et toutes sujétions.
Unité de mesure : l’unité 
Localisation : Cf. plans d’exécution, menuiserie aluminium
5.3. MENUISERIE METALLIQUE
Fourniture et pose de portes et fenêtres métallique y compris toutes sujétions.
Remarque: Les dimensions des portes et fenêtres indiquées correspondent d'une part à la largeur entre les tableaux, d'autre part à la hauteur entre l'appui de fenêtre et les linteaux.
5.3.1. Fourniture et pose grille métallique fixe suivant model validé y compris toutes sujétion de fixation
Fourniture et pose de portes en grille (5 portails et 5 portillons) pour accès à la cour intérieure mise en œuvre conformément au C.C.T.P. et au tableau de menuiseries. Les quincailleries seront conformes aux profilés, soit: poignées, barres de poussées, béquilles simples et doubles, serrures, fermes portes doubles encastrés dans la traverse supérieure, et toutes sujétions, selon les dimensions suivantes :
Unité de mesure : Le mètre carré ;
Localisation : Cf. plans d’exécution, menuiserie métallique
5.3.2. Fourniture et mise en place de garde-corps métallique
Fourniture et pose de garde-corps métalliques,  mis en œuvre conformément au C.C.T.P. et toutes sujétions, selon les détails du plan d’exécution approuvés par l’Architecte.
Unité de mesure : Le mètre linéaire ;
Localisation : Cf. plans d’exécution, menuiserie métallique

LOT 6 - AMENAGEMENT EXTERIEUR – VRD

6.1. CLOTURE 
Exécution des travaux du mur de Clôture identique à l’existant, y compris, fondation en béton armé dosé à 350 kg/m3, murs de sous bassement, grille métallique en fer ouvragé, becquet et chapiteaux sur poteaux, conformément aux plans de principe et aux prescriptions du CCTP
Unité de mesure : Le mètre linéaire
Localisation : Cf. plans d’exécution - Electricité, aménagements extérieurs – Réseaux divers (VRD)
6.2. CIRCULATION EN BETON ARME EP 12 CM
Réalisation d’une circulation en béton armé d’épaisseur 12 cm de ciment fini lissé dosage 350 kg/m3 de CPA 42.5 de CIMENCAM, ou similaire y compris toutes sujétion de planéité et de mise en œuvre.
Le prix inclut coffrage et ferraillage
Unité de mesure: Mètre carré
Localisation: Suivant plan d’exécution
6.3. CANIVEAU 40X50 COUVERT
Exécution de caniveau couvert en béton dosé à 350 kg/m3 de dimension 40 cm x 50 cm, y compris toutes sujétions de mise en œuvre d’ouvrage de rejet, exutoires et de raccordement au réseau urbain d’assainissement des eaux de surface, conformément aux plans de principe et aux prescriptions techniques du C.C.T.P.
Unité de mesure : le mètre linéaire
Localisation : Cf. plans d’exécution - aménagements extérieurs – Réseaux divers (VRD)
6.4. FOSSE SEPTIQUE
Réalisation d’une fosse septique toutes eaux en béton armé de ciment dosé à 350 kg/m3 de CPA 42.5 de CIMENCAM, ou similaire y compris toutes sujétion de mise en œuvre.
Le prix inclut coffrage et ferraillage
Unité de mesure : l’unité
Localisation : Cf. plans d’exécution - aménagements extérieurs – Réseaux divers (VRD)
6.5. SIGNALISATION HORIZONTALE ET VERTICALE
Fourniture et application de peinture blanche pour chaussée, fluorescente et réfléchissante, ainsi que pose de panneaux de signalisation routières, y compris toutes sujétions de mise en œuvre et d’installation de panneaux de circulation et de panneaux directionnels conformément aux plans de principe et aux prescriptions techniques du CCTP.
Unité de mesure : le mètre carré
Localisation : Cf. plans d’exécution - aménagements extérieurs – Réseaux divers (VRD)
6.6. ESPACE VERT
Les travaux comprendront :
· Débroussaillage et purge des gravats et mauvaises terres, évacuation des terres excédentaires des déchets à la décharge public ;
· Fourniture et pose de la terre végétale, y compris toutes sujétions de mise en œuvre, purge des déchets et racines des plantes parasite, conformément aux plans de principe et aux prescriptions techniques du C.C.T.P. ;
· Fourniture et pose de gazon et de plantations, y compris toutes sujétions de mise en œuvre de semis de gazon, évacuation des terres excédentaires provenant des travaux d’espace verts à la décharge, conformément aux plans de principe et aux prescriptions techniques du C.C.T.P.
Unité de mesure : ensemble
Localisation : Cf. plans d’exécution - aménagements extérieurs – Réseaux divers (VRD)
6.7. BORDURE TYPE T2
Fourniture et pose de bordure de jardin type T2, y toutes sujétions de mise en œuvre, conformément aux plans de principe et aux prescriptions techniques du C.C.T.P.
Unité de mesure : le mètre linéaire
Localisation : Cf. plans d’exécution - aménagements extérieurs – Réseaux divers (VRD).
6.8. ILOT CENTRAL (MAT)
Fourniture et pose d’un mât avec la réalisation de son ilot central en béton armé avec un béton de type B2 dosé à 350 kg/m3 de CPA 42.5 de CIMENCAM, ou similaire de dimension fonction des charges de calcul et des contraintes admissibles du sol de fondation.
Ce poste inclut le mât,  coffrage, le ferraillage et toutes sujétions de mise en œuvre
Unité de mesure : forfait
Localisation : Cf. plans d’exécution - aménagements extérieurs – Réseaux divers (VRD).
6.9. PERRON ET RAMPES POUR HANDICAPE
Réalisation de perron et rampes pour handicapé en béton armé de ciment dosé à 350 kg/m3 de CPA 42.5 de CIMENCAM, ou similaire y compris toutes sujétion de planéité et de mise en œuvre.
Le prix inclut coffrage.
Unité de mesure : Ensemble
Localisation : Cf. plans d’exécution - aménagements extérieurs – Réseaux divers (VRD).

LOT 7 - PEINTURES

GENERALITES
L’Entrepreneur devra tous les travaux, matériels et matériaux nécessaires à la bonne exécution des travaux de peinture. L’Entrepreneur aura à sa charge le nettoyage, le dépoussiérage, le grattage, le brossage, l'égrenage ainsi que la préparation des fonds avant toute couche de peinture ou de préparation du support, conformément au C.C.T.P. et aux normes en vigueur, notamment le DTU 59.1.
Les tons (couleurs) de chaque couche seront indiqués et choisis par l'Architecte, après essais des échantillons de peinture sur divers éléments désignés à cet effet suivant nuancier de ou des marques retenues. Lorsque le nombre de couches prévues ne couvre pas suffisamment, une couche supplémentaire sera due sans que L’Entrepreneur puisse prétendre à une plus-value.
Les revêtements de sol et les plinthes seront protégés pendant les travaux de peinture avec les moyens adéquats, scotch, film polyamides et bâches. L’Entrepreneur sera seul responsable de toutes tâches indélébiles qui entraîneraient le remplacement des parties de sol ou autre endommagées par la peinture ou la rouille des bidons posés au sol et devra y porter remède à ses frais.
Les prix de peinture de toutes les boiseries et les ferronneries comprennent la peinture des quincailleries et accessoires y afférents tel que paumelles, crochets d'arrêt crémones, colliers, etc.
L’Entrepreneur est tenu de se conformer strictement aux fiches techniques des fournisseurs quant aux proportions d'eau ou de diluant à ajouter dans chacun des produits. Les bidons devront parvenir plombés sur chantier et leur ouverture et sera effectuée en présence du maître d'œuvre ou de son représentant.
Le maître d'œuvre pourra vérifier la provenance des matériaux et leur qualité, soit par analyses qui seront à la charge et aux frais de L’Entrepreneur, soit par justification des factures du fournisseur. L’Entrepreneur ne pourra commencer aucun travail avant notification de l'approbation des produits soumis à l'examen du maître d'œuvre.
Les nuances colorées des peintures se feront en usine selon les instructions de l'architecte, réparties par services et par type de locaux à peindre suivant un nuancier RAL.
Toutes les peintures extérieures seront prémunies en usines d'adjuvants fongicides et pesticides.
Aucun mélange de teinte ou d'adjuvants ne seront tolérés sur chantier.
Dans le cas de recouvrement d’une couche de peinture ou de vernis par application d’un produit de famille différente, ou livré par un autre fabricant, même si ce produit est considéré comme similaire, L’Entrepreneur doit, avant d’en faire usage, remettre au maître d'œuvre l’attestation de chaque fabricant garantissant la compatibilité de la couche de recouvrement par rapport à la couche recouverte et vice versa.
En tout état de cause, L’Entrepreneur assure l’entière responsabilité des incidents et des dommages résultant de l’incompatibilité des couches de peintures.
Les prix des articles de peinture s'entendent pour murs et plafonds indifféremment, à toutes hauteurs.
7.1. PREPARATION DU SUPPORT
Les travaux comprendront :
· Nettoyage du support selon sa nature, soit :
· Brossage et époussetage soigné du support maçonnerie/béton ;
· Dégraissage et brossage du support métallique ;
· Brûlage des nœuds, rebouchage, ponçage et dépoussiérage soigné du support bois 
· Application d’enduit de lissage/rebouchage pour uniformiser la surface à peindre si nécessaire;
Y compris toute sujétion, en respectant les prescriptions du CCTP.
Unité de mesure : forfait
Localisation : Cf. plans d’exécution, murs intérieurs et sous face des dalles.
7.2. FOURNITURE ET APPLICATION PEINTURE TYPE PANTEX  800 SUR MAÇONNERIE INTERIEURE
Application à toutes hauteurs d'une peinture intérieure mate garnissant aux résines alkydes en solution, sans mastic, de très bonne lavabilité, y compris préparation du support et couche d'accrochage, teintes au choix de l'architecte, classification AFNOR famille I, classe 4a, comprenant:
· Application au rouleau anti-goutte d'une (1) sous couche adhérente régulatrice d'absorption diluée, adaptée au support et à la peinture employée ;
· Application au rouleau anti-goutte de deux (2) couches de peinture intérieure mate garnissant aux résines alkydes en solution, diluée de 2 à 5% pour la première couche et pure pour la seconde, rendement par couche 12 à 14 m²/kg, dilution à l'essence de térébenthine.
Unité de mesure : le mètre carré
Localisation : Cf. plans d’exécution.

7.3. FOURNITURE ET APPLICATION PEINTURE TYPE PANTEX  1300 OU EQUIVALENTS POUR PEINTURE EXTERIEURE SUR MAÇONNERIE
Application à toutes hauteurs d'une peinture extérieure de ravalement à base de résine pliolite, copolymères acryliques en solution en deux couches croisées, livrée en qualité fongicide/algicide, y compris préparation du support et couche d'accrochage, teintes au choix de l'architecte, classification norme AFNOR famille I, Classe 7b I, comprenant :
· Application au rouleau anti-goutte d'une (1) sous couche adhérente régulatrice d'absorption diluée, adaptée au support et à la peinture employée;
· Application au rouleau de deux (2) couches de peinture à base de résine pliolite, diluée de 5 à 10% maximum pour la première couche et pure pour la seconde, rendement par couche 6 à 8m²/kg.
Unité de mesure : le mètre carré
Localisation : Cf. plans d’exécution,
7.4. FOURNITURE ET APPLICATION PEINTURE SUR OUVRAGES EN BETON
Application à toutes hauteurs d'une peinture extérieure de ravalement à base de résine pliolite, copolymères acryliques en solution en deux couches croisées, livrée en qualité fongicide/algicide, y compris préparation du support et couche d'accrochage, teintes au choix de l'architecte, classification norme AFNOR famille I, Classe 7b I, comprenant :
· Application au rouleau anti-goutte d'une (1) sous couche adhérente régulatrice d'absorption diluée, adaptée au support et à la peinture employée;
· Application au rouleau de deux (2) couches de peinture à base de résine pliolite, diluée de 5 à 10% maximum pour la première couche et pure pour la seconde, rendement par couche 6 à 8m²/kg.
Unité de mesure : le mètre carré
Localisation : Cf. plans d’exécution
7.5. FOURNITURE ET APPLICATION PEINTURE SUR OUVRAGES METALLIQUES
Application à toutes hauteurs d'une peinture laquée de finition antirouille aux résines alkydes en solution sur support préalablement traité antirouille, en trois couches, norme AFNOR Famille I, Classe 4a/2a, comprenant:
· Première couche diluée à 5% ;
· Deuxième couche non diluée ou maximum à 2%, dilution à l'essence térébenthine ou diluant cellulosique ;
· Troisième couche de finition brillante
Unité de mesure : le mètre carré
Localisation : Cf. plans d’exécution
7.6. FOURNITURE ET APPLICATION PEINTURE SUR OUVRAGES EN BOIS
Application à toutes hauteurs d'une peinture laquée alkyde, régulatrice d'humidité sur boiseries au rouleau laqueur (portes) ou pinceau laqueur (chambranles, etc.), très bonne lavabilité, norme AFNOR famille I Classe 4a, teintes au choix de l'architecte comprenant :
· Application d'une sous-couche d'impression et d'une couche d'enduit ratissée pour boiseries, y compris rebouchage, ponçage et dépoussiérage soigné en autant d'applications que nécessaires, adaptée au support et à la laque employée ;
· Application au rouleau laqueur de deux (2) couches de peinture laque brillante microporeuse sur boiseries, diluées à 2% maximum, dilution à l'essence de térébenthine.
Unité de mesure : le mètre carré
Localisation : Cf. plans d’exécution

LOT 8 – COURANT FORT

GENERALITES
L’Entrepreneur devra assurer tous les travaux, matériels et matériaux nécessaires à la bonne exécution des travaux de courant fort. L’Entrepreneur aura à sa charge les travaux de casses des murs, l’ouverture des tranchées, la pose des canalisations, passage des gaines et chemins de câble conformément au C.C.T.P. et aux normes en vigueur, notamment le DTU 59.1.
8.1. CIRCUIT DE MISE A LA TERRE
Les travaux comprendront :
· Mise à la terre des masses métalliques des fondations :
· Boucle en câble de cuivre nu de section 35 mm² en fond de fouille des fondations ;
· Enfoui des piquets de terre sur le sol ferme selon la note descriptive ;
· Relier les piquets de terre et les masses métalliques des fondations au cuivre nu à l’aide des cosses d’encrage
· Remontée souterraine de cuivre nu vers les barrettes de terre ;
Y compris toute sujétion, en respectant les prescriptions du CCTP.
Unité de mesure : ml
Localisation : Cf. plans d’exécution, Fondations
8.2. FILERIES ET ACCESSOIRES
Les travaux comprendront :
· Pose des fourreaux encastrés :
· Traçage des murs et sol définir le passage des gaines ;
· Travaux de casses des murs et ouverture tranchée sur le sol ;
· Pose des gaines techniques ;
· Fermeture des trous sur le mur et des tranchées sur le sol.
· Pose des chemins de câbles
· Traçage sous dalle pour définir le passage des chemins de câbles ;
· Perçage sous dalle et enfoui des chevilles en laiton ;
· Emboitement des tiges filetées dans les chevilles en laiton ;
· Fixation des barres de supports et calage à l’aide des écrous ;
· Pose du chemin de câble.
· Alimentation des circuits terminaux ;
· Pose des câbles 3G2,5 des points de prises vers les coffrets;
· Pose des câbles 3G1,5 des points de commandes et des points terminaux vers les coffrets ;
· Pose des câbles 5G1,5 des points terminaux (BAEA et BAES) vers les coffrets (TES) ;
· Pose des câbles spéciaux (3G4, 3G6) des points terminaux vers les coffrets ;
· Identification de chaque câble aux bornes tenantes et aboutissants .
· Alimentation des tableaux électrique:
· Pose des câbles 5G10 des tableaux divisionnaires normaux vers le TGBT ;
· Pose des câbles 5G4 des tableaux divisionnaires de sécurité vers le TGS
· Pose des câbles 5G6 des tableaux divisionnaires ondulés vers le TGO
· Pose des câbles 4G35 pour les liaisons TGBT – Inv1, Inv1 – GE1 et Inv - Transfo ;
Y compris toute sujétion, en respectant les prescriptions du CCTP.
Unité de mesure : ml
Localisation : Cf. plans d’exécution,
8.3. EQUIPEMENTS INTERIEURS
Les travaux comprendront :
· Scellage des boitiers ;
· Poses des appareillages de commande :
· Pose des interrupteurs et câblages des circuits dédiés ;
· Pose des bouton-poussoir et câblages des télérupteurs et minuteries des circuits dédiés.
· Pose des prises 2P+T et des postes de travail complets ;
· Pose des prises TV ;
· Poses des Dismatic de climatisation ;
· Pose des prises (2P+T) et postes de travail complet ; 
Y compris toute sujétion, en respectant les prescriptions du CCTP.
Unité de mesure : U
Localisation : Cf. plans d’exécution, 
8.4. TABLEAUX ELECTRIQUES
Les travaux comprendront :
· Précâblage des armoires sur grillage métallique ;
· Identification de tous les départs des câbles
· Pose des armoires sur le mur en fixant à l’aide des chevilles métalliques
· Câblage des armoires selon les schémas de distributions préétablis par l’Entrepreneur ;
· Câblages des tableaux généraux et mise en service. 
Y compris toute sujétion, en respectant les prescriptions du CCTP.
Unité de mesure : Ens
Localisation : Cf. plans d’exécution, 
8.5. ECLAIRAGE DES LOCAUX
Les travaux comprendront :
· Pose et câblage des lampes d’éclairage normal ;
· Pose et câblage des lampes d’éclairage de sécurité ;
· Pose et câblage des appliques sanitaires dans les toilettes ;
· Test des lampes et mise en service ; 
Y compris toute sujétion, en respectant les prescriptions du CCTP.
Unité de mesure : U
Localisation : Cf. plans d’exécution, 

LOT 9 – COURANT FAIBLE

GENERALITES
L’Entrepreneur devra assurer tous les travaux, matériels et matériaux nécessaires à la bonne exécution des travaux de courant faible. L’Entrepreneur aura à sa charge les travaux de casses des murs, l’ouverture des tranchées, la pose des canalisations, passage des gaines et chemins de câble conformément au C.C.T.P. et aux normes en vigueur.
9.1. RESEAU INFORMATIQUE ET TELEPHONIQUE
Les travaux comprendront :
· Pose des chemins de câble et goulottes ;
· Pose des câbles SFTP - Cat 6A - 4Paires sur chemin de câble et dans les goulottes ;
· Pose et câblage des prises informatique et téléphonique ;
· Pose et câblage des baies de brassages de distribution ; 
· Pose et câblage de la baie de brassage principale ;
· Pose et câblage Serveur de téléphonie IP ;
· Pose et câble du serveur informatique ;
· Pose et câblage des postes téléphonique (standards et opérateurs) ;
· Test du réseau et mise en service.
Y compris toute sujétion, en respectant les prescriptions du CCTP.
Unité de mesure : U
Localisation : Cf. plans d’exécution, 
LOT 10 – CLIMATISATION
GENERALITES
L’Entrepreneur devra assurer tous les travaux, matériels et matériaux nécessaires à la bonne exécution des travaux de climatisation. L’Entrepreneur aura à sa charge les travaux de casses des murs, l’ouverture des tranchées, la pose des canalisations, passage des gaines et liaisons frigorifiques conformément au C.C.T.P. et aux normes en vigueur.
Les travaux comprendront :
· Encastrement des tuyaux PVC pour évacuation des eaux de condensats ;
· Encastrement des gaine annelés Ø 63 pour pose liaison frigorifique ;
· Passage des liaisons électriques et frigorifique dans les gaines annelées ;
· Montage des châssis métalliques pour unités extérieures ;
· Pose et câblage des unités intérieurs;
· Pose et câblage des unités extérieures ;
· Connexion de l’alimentation électrique et mise en service.
Y compris toute sujétion, en respectant les prescriptions du CCTP.
Unité de mesure : U
Localisation : Cf. plans d’exécution, 

Chapitre 4 LIMITES DE FOURNITURE ET DE PRESTATIONS
a. A la charge de la SCDP
· Mise à disponibilité des installations ;
· Fourniture de toutes les informations, autorisations et documentations nécessaires à l’exécution des prestations ;
· Paiement des factures suivant les conditions de paiements convenues ;
· Fourniture d’eau, d’électricité et autres utilités nécessaires au chantier ;
· Sécurité et gardiennage chantier ;
· Supervision des travaux ;
· Réception technique et provisoire des travaux.
b. A la charge du Prestataire
· Mise à jour des plans de détails ;
· Rédiger et soumettre à l’avis du Maître d’Ouvrage et de la Maitrise d’œuvre un dossier d’exécution contenant principalement la méthodologie d’exécution détaillée, les plans d’exécutions, les CV daté et signé du personnel d’encadrement et diplôme.
· Réaliser des prestations suivant les règles de l’art, normes, standards et réglementations applicables pour ce type des travaux ;
· Respecter les règles d’exploitation et de sécurité applicables dans les dépôts SCDP ;
· Mettre à disposition de tout l'outillage, du matériel adéquat ;
· Mobiliser un personnel qualifié et en quantité suffisante pour ce type de prestation ;
· Garantir la bonne qualité des fournitures et des travaux pendant un délai minimum de 12 mois
· Un plan HSEQ ;
· Rapport final imagé des travaux dont une copie numérique dans une mémoire flash et 05 copies papier.
c. Documents contractuels exigibles
· Dossiers d’exécution ;
· Dossier administratif et fiscal complet et à jour ; 
· Contrats d’assurance TRC et RCCE ;
· Dossier fin d’affaire (rapports et plans tel que construits)
· Plannings prévisionnels d’exécution des travaux général et hebdomadaire ;
· Plannings actualisés
· Plan de prévention et d’analyse de risques (type ART) ;
· Liste du personnel au chantier ;
· Organigramme du chantier ;
· C.V daté, signé et diplôme du personnel d’encadrement ;
· Listes du personnel, du matériel et de l’outillage.


1
cabinet F. MBA                                                 CCTP Réaménagement CCF 
1
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	N°
	DÉSIGNATION
	UNITE
	PRIX UNITAIRE EN CHIFFRES
	PRIX UNITAIRE EN LETTRES

	A
	TRAVAUX DE GENIE CIVIL 
	
	

	I
	TRAVAUX PRELIMINAIRES
	
	
	

	1.1
	Études d'exécution, projet d'exécution et dossier de recollement (plans, schémas et détails,…)
	FF
	
	

	1.2
	Installation du chantier (aménagement Bureau du chantier, magasins de stockage, ateliers de menuiserie et de ferraillage etc….)
	FF
	
	

	1.3
	Amené et repli des matériaux (transports des engins, dégagement des gravats après les travaux etc…)
	FF
	
	

	
	Sous-TOTAL TRAVAUX PRELIMINAIRES
	
	

	II
	TRAVAUX DE GROS ŒUVRE
	
	
	

	2.1
	IMPLANTATION  
	

	2.1.1
	Implantation des ouvrages
	Ens
	
	

	
	sous-Total Implantation 
	
	

	2.2
	TERRASSEMENT GENERAUX
	

	2.2.1
	Démolition diverses, abatage des arbres
	Ens
	
	

	2.2.2
	 Décapage et nivellement du terrain 
	Ens
	
	

	
	sous-Total Terrassement Généraux
	
	

	2.3
	FONDATION
	

	2.3.1
	Fouilles en rigole et en puits pour semelles et soubassement 
	m³
	
	

	2.3.2
	Béton armé pour semelles , amorce , et poteaux  et chainage
	m³
	
	

	2.3.3
	béton  légèrement armé pour dallage y compris polyane de 200 microns 
	m³
	
	

	2.3.4
	Enduit étanche en soubassement
	m2
	
	

	2.3.5
	Elevation en agglos de 20x20x40 en cm
	m2
	
	

	
	sous-Total Fondation
	
	

	2.4
	TRAVAUX DE MACONNERIE
	

	2.4.1
	Béton armé pour poteaux , linteaux , chainage haut poteaux
	m3
	
	

	2.4.2
	Elevation en agglos de 15x20x40 en cm
	m²
	
	

	2.4.3
	Crépissage et enduit au mortier de ciment
	m²
	
	

	
	sous-Total Travaux de Maçonnerie
	
	

	2.5
	TRAVAUX DE CHARPENTE ET COUVERTURE
	

	2.5.1
	bastring en bois dur de type Atui
	m3
	
	

	2.5.2
	Panne en tôles y compris en bois dur de 10x10 traité fongicide et insecticide
	m3
	
	

	2.5.3
	couverture en tôles bac 6/10è de couleur verte militaire y compris toutes les sujétions de pose , goutière et naissance
	m²
	
	

	
	sous- Total Travaux de charpente et couverture
	
	

	
	TOTAL TRAVAUX DE GROS ŒUVRES
	
	

	III
	TRAVAUX DE FINITION
	
	
	

	3.1
	TRAVAUX DE CARRELAGE
	

	3.1.1
	Fourniture et pose de carreaux grès céramique 60x60 en cm
	m²
	
	

	3.1.2
	fourniture et pose de revêtement en carreaux faïence pour murs de toilettes 
	m²
	
	

	
	Total carrelage
	
	

	3.2
	TRAVAUX DE MENUISERIE BOIS
	

	3.2.1
	Porte en bois dur y compris vernis , lambréquin et serrurerie
	u
	
	

	3.2.2
	plafond en contre plaqué de 8 mm y compris solivage
	m²
	
	

	
	Total Menuiserie bois
	
	

	3.3
	TRAVAUX DE MENUISERIE METTALLIQUE ET ALUMINIUM
	

	3.3.1
	fourniture et pose d'une baie en aluminium avec deux battants coulissants 265x300 en cm
	u
	
	

	3.3.2
	Fourniture et pose de fenêtres en aluminium couleur gris anthracite de 80x70 cm
	u
	
	

	3.3.3
	Fourniture et pose de fenêtres en aluminium couleur gris anthrancite 100x200 en cm
	u
	
	

	3.3.4
	Fourniture et pose d'une porte métallique coulissante battante 265x300 en cm
	u
	
	

	3.3.5
	fourniture et pose grille metallique de protection de fenêtre
	m2
	
	

	
	Total menuiserie métallique et aluminium
	
	

	3.4
	TRAVAUX DE CLIMATISATION
	

	3.4.1
	Fourniture et pose de split system 12000 BUT/H type inverter au fréon R410-A marque LG OU techniquement équivalent
	U
	
	

	
	sous-Total climatisation
	
	

	3.5
	TRAVAUX DE PLOMBERIE
	

	3.5.1
	Tuyauterie d'évacuation eaux usées/vannes et eaux de pluies y compris raccordement à la fosse septique
	ff
	
	

	3.5.2
	tuyauterie d'alimentation y compris 
raccordement au reseau du château
	ff
	
	

	3.5.3
	construction de caniveaux autours des batiments
	ml
	
	

	3.5.4
	WC complet
	u
	
	

	3.5.5
	lavabo complet
	u
	
	

	3.5.6
	miroir de lavabo
	u
	
	

	3.5.7
	porte savon
	u
	
	

	3.5.8
	porte serviette
	u
	
	

	3.5.9
	porte balai de WC
	u
	
	

	3.5.10
	accessoires de raccordement
	u
	
	

	3.5.11
	fosse septique et puisard 
	u
	
	

	
	Sous-Total plomberie
	
	

	3.6
	TRAVAUX DE PEINTURE
	

	3.6.1
	peinture sur murs de type Pantex 800 en trois couches
	m²
	
	

	3.6.2
	Peinture sur plafond
	m²
	
	

	3.6.3
	peinture à huile sur grille
	m²
	
	

	
	Sous-Total peinture
	
	

	
	S/Total TRAVAUX DE FINITIONS
	
	

	IV
	Travaux de clôture de 165 ml

	4,1
	fouilles en rigole et en puits pour fondation en gradins suivant pentes naturelles du terrain
	m3
	
	

	4,2
	maconneries de sous-bassement en 20*20*40 bourrés
	m²
	
	

	4,3
	béton armé dosé à 350 kg/m3 pour amorces poteaux, semelles et chaînage de soubassement et pour poteaux, chaînage
	m3
	
	

	4,4
	maçonneries en 15*20*40 pour murets de clôture (1m de haut) y compris crépissage
	m²
	
	

	4,5
	grille métallique en fer forgé barodé composée de poteaux d'acier en tube carré 50*50*5mm poteaux espacés de 2.5m barre d'acier rond plein de 14mm de diamètre
	m²
	
	

	4,6
	portail coulissant motorisé de 4m au modèle des grilles avec sous-bassement,
	u
	
	

	4,7
	portillon pour entrée personnel et visiteurs
	u
	
	

	4,8
	peinture en glycerphtalique sur muret de clôture
	m²
	
	

	4,9
	peinture de type pantinox y compris antirouille sur menuiserie métallique
	m²
	
	

	
	Sous-total TRAVAUX DE clôture
	

	
	TOTAL TRAVAUX DE GENIE CIVIL
	
	

	B
	TRAVAUX D'ELECTRICITE
	
	

	I
	ALIMENTATION PRINCIPALE
	

	1.1
	Dérivation sur TGBT Non secourue existant par disjoncteur 4P 80A y/c toutes sujétions de raccordement
	ens
	
	

	1.2
	Câble RVFV 5G35mm² 
	ml
	
	

	1.3
	Canalisations type chemin de câble 200x35
	ens
	
	

	1.4
	Ouverture et fermeture tranchées y/c épandage sable et grillage avertisseur
	ml
	
	

	1.5
	Passage en sous œuvre de la chaussé
	ml
	
	

	1.6
	Construction regard de 70x70 en cm
	U
	
	

	1.7
	Gaine HDPE D63
	ML
	
	

	1.8
	Stabilisateur de tension triphasé 50KVA 400V 50Hz. Vin = Vn +/-25%, Vout = Vn +/-3%
	U
	
	

	1.9
	Accessoires de poses et de raccordement (Cosses, colliers, mousse polyétane, boulon, vis ….).
	ens
	
	

	
	Sous total Alimentation principale
	
	

	II
	RESEAU DE TERRE
	

	2.1
	Piquet de terre de 2m en cuivre y/c cosse de raccordement
	U
	
	

	2.2
	Conducteur cuivre nu de 35mm²
	ml
	
	

	2.3
	Raccord à griffe de 25 à 95mm² en cuivre
	U
	
	

	2.4
	Terre noire Végétale
	m3
	
	

	2.5
	Collecteur de terre (Barre de cuivre perforé)
	U
	
	

	2.6
	Conducteur Vert/Jaune de 16mm² type H07V-K
	ml
	
	

	2.7
	Gaine annelé φ25 type ICTA
	ml
	
	

	2.8
	Cosse cuivre à sertir de 35mm²
	U
	
	

	2.9
	Cosse cuivre à sertir de 16mm²
	U
	
	

	2.10
	Regard de visite 70Cm x 70Cm
	ens
	
	

	2.11
	Accessoires de pose et de raccordement
	ens
	
	

	
	Sous total Mise en terre
	
	

	III
	CANALISATIONS SECONDAIRES
	

	3.1
	Gaine annelé de diamètre 20 Type ICTA
	ml
	
	

	3.2
	Gaine annelé de diamètre 25 Type ICTA
	ml
	
	

	3.3
	Gaine annelé de diamètre 32 Type ICTA
	ml
	
	

	3.4
	Câble cuivre 3G1,5mm² type U1000R2V
	ml
	
	

	3.5
	Câble cuivre 3G2,5mm² type U1000R2V
	ml
	
	

	3.6
	Câble cuivre 5G1,5mm² type U1000R2V
	ml
	
	

	3.7
	Câble cuivre 3G6mm² type U1000R2V
	ml
	
	

	3.8
	Canalisation principale en câble 5G16mm² cuivre y/c conduits et toute sujétions de pose.
	ml
	
	

	3.9
	Accessoires de pose et de raccordement
	ens
	
	

	
	Sous-total Canalisations secondaires
	

	IV
	COFFRET ELECTRIQUE
	

	4.1
	Coffret , interrupteur, disjoncteur prise encastres et raccordement
	U
	
	

	4.2
	Disjoncteur 4P 80A - 10KA Courbe C
	U
	
	

	
	Sous total Coffret électrique
	
	

	V
	APPAREILLAGES
	

	5.1
	Boîtier carré pour maçonnerie à vis
	U
	
	

	5.2
	Boîtier à encastrer 160x160
	U
	
	

	5.3
	Boîtier apparent 100x100 IP 66
	U
	
	

	5.4
	Interrupteur Simple Allumage 10A 230V Type à encastrer
	U
	
	

	5.5
	Interrupteur Double Allumage 10A 230V Type à encastrer
	U
	
	

	5.6
	Bouton poussoir 10A  230V  à encastrer
	U
	
	

	5.7
	Prise de courant 2P+T 16A à encastrer 
	U
	
	

	5.8
	Prise de courant 2P+T 16A type à encastrer étanche IP5x
	U
	
	

	5.9
	Prise de courant 2P+T 16A type apparent IP44
	U
	
	

	5.10
	Prise de courant 2P+T 16A à clipsage direct
	U
	
	

	5.11
	Boite de sol IP66 08 Modules à équiper de prise à Clipsage direct
	U
	
	

	5.12
	Détrompeur pour prise 2P+T 16A
	U
	
	

	5.13
	Luminaire LED 60x60 48W 230V Lumière blanche y/c support
	U
	
	

	5.14
	Spot LED 15W 230V à encastrer Lumière blanche
	U
	
	

	5.15
	Spot LED 20W 230V à encastrer Lumière blanche
	U
	
	

	5.16
	Luminaire LED 2x20W 230V étanche IP66
	U
	
	

	5.17
	Hublot  26W 230V  IP44 
	U
	
	

	5.18
	Applique sanitaire 230V
	U
	
	

	5.19
	BAES 230V
	U
	
	

	5.20
	Barrette de raccordement 16mm²
	pqt
	
	

	5.21
	Barrette de raccordement 10mm²
	pqt
	
	

	5.22
	Accessoires de pose et de raccordement (Vis, chevilles, scotch…)
	Ens
	
	

	
	Sous total Appareillage
	
	

	VI
	ELECTRICITE COURANT FAIBLES
	
	
	

	6,1
	Panneau de brassage principale
	Ens
	
	

	6,2
	baie de brassage 6U de distribution
	u
	
	

	6,3
	Switch 16 ports
	u
	
	

	6,4
	points d'accès WIFI
	u
	
	

	6,5
	Prise RJ45 FTP catégorie 6
	U
	
	

	6,6
	Support prise 
	U
	
	

	6,7
	Prise AP et accessoires de fixation
	U
	
	

	6,8
	Panneau de brassage 24 port équipés
	U
	
	

	6,9
	Cordon de brassage 1m
	U
	
	

	6,10
	Cordon de descente 3m
	U
	
	

	6,11
	Ubiquiti Networks UAP-AC-PRO point d'accès 
	U
	
	

	6,12
	Baie de brassage 12U
	U
	
	

	6,13
	Passe-fil à balaie 1U
	U
	
	

	6,14
	PDU 8 prises 2P+T rackable
	U
	
	

	6,15
	Accessoires divers
	U
	
	

	6,16
	Poste opérateur
	u
	
	

	6,17
	Connecteurs RJ45
	u
	
	

	6,18
	Téléphone IP Cisco 8865
	U
	
	

	6,19
	Téléphone IP Cisco 8851
	U
	
	

	6,2
	Cisco catalyst 2960X-24PS-L-Switch de 24 ports PoE
	U
	
	

	6,21
	Câble ftp catégorie 6
	ML
	
	

	6,22
	Gaine annelée de diamètre 20
	rl
	
	

	6,23
	Déplacement des infrastructures opérateurs
	FF
	
	

	6,24
	Travaux divers de câblage
	FF
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	N°
	DÉSIGNATION
	UNITE
	QUANTITE
	PRIX UNITAIRE
	PRIX TOTAL

	A
	TRAVAUX DE GENIE CIVIL 
	
	

	I
	TRAVAUX PRELIMINAIRES
	
	
	
	

	1.1
	Études d'exécution, projet d'exécution et dossier de recollement (plans, schémas et détails,…)
	FF
	1,00
	
	

	1.2
	Installation du chantier (aménagement Bureau du chantier, magasins de stockage, ateliers de menuiserie et de ferraillage etc….)
	FF
	1,00
	
	

	1.3
	Amené et repli des matériaux (transports des engins, dégagement des gravats après les travaux etc…)
	FF
	1,00
	
	

	
	Sous-TOTAL TRAVAUX PRELIMINAIRES
	
	

	II
	TRAVAUX DE GROS ŒUVRE
	
	
	
	

	2.1
	IMPLANTATION  
	

	2.1.1
	Implantation des ouvrages
	Ens
	1,00
	
	

	
	sous-Total Implantation 
	
	

	2.2
	TERRASSEMENT GENERAUX
	

	2.2.1
	Démolition diverses, abbatages des arbres
	Ens
	1,00
	
	

	2.2.2
	 Décapage et nivellement du terrain 
	Ens
	1,00
	
	

	
	sous-Total Terrassement Généraux
	
	

	2.3
	FONDATION
	

	2.3.1
	Fouilles en rigole et en puits pour semelles et soubassement 
	m³
	149,60
	
	

	2.3.2
	Béton armé pour semelles , amorce , et poteaux  et chainage
	m³
	11,00
	
	

	2.3.3
	béton  légèrement armé pour dallage y compris polyane de 200 microns 
	m³
	40,73
	
	

	2.3.4
	Enduit étanche en soubassement
	m2
	87,00
	
	

	2.3.5
	Elevation en agglos de 20x20x40 en cm
	m2
	130,00
	
	

	
	sous-Total Fondation
	
	

	2.4
	TRAVAUX DE MACONNERIE
	

	2.4.1
	Béton armé pour poteaux , linteaux , chainage haut poteaux
	m3
	17
	
	

	2.4.2
	Elevation en agglos de 15x20x40 en cm
	m²
	732
	
	

	2.4.3
	Crépissage et enduit au mortier de ciment
	m²
	1.464
	
	

	
	sous-Total Travaux de Maçonnerie
	
	

	2.5
	TRAVAUX DE CHARPENTE ET COUVERTURE
	

	2.5.1
	bastring en bois dur de type Atui
	m3
	11,05
	
	

	2.5.2
	Panne en tôles y compris en bois dur de 10x10 traité fongicide et insecticide
	m3
	8,00
	
	

	2.5.3
	couverture en tôles bac 6/10è de couleur verte militaire y compris toutes les sugestions de pose , goutière et naissance
	m²
	529,10
	
	

	
	sous- Total Travaux de charpente et couverture
	
	

	
	TOTAL TRAVAUX DE GROS ŒUVRES
	
	

	III
	TRAVAUX DE FINITION
	
	
	
	

	3.1
	TRAVAUX DE CARRELAGE
	

	3.1.1
	Fourniture et pose de carreaux grès céramique 60x60 en cm
	m²
	407,50
	
	

	3.1.2
	fourniture et pose de revêtement en carreaux faïence pour murs de toilettes 
	m²
	159,48
	
	

	
	Sous Total carrelage
	
	

	3.2
	TRAVAUX DE MENUISERIE BOIS
	

	3.2.1
	Porte en bois dur y compris vernis, lambréquin et serrurerie
	u
	18,00
	
	

	3.2.2
	plafond en contre plaqué de 8 mm y compris solivage
	m²
	407,00
	
	

	
	Sous Total Menuiserie bois
	
	

	3.3
	TRAVAUX DE MENUISERIE METTALLIQUE ET ALUMINIUM
	

	3.3.1
	fourniture et pose d'une baie en aluminium avec deux battants coulissants 265x300 en cm
	u
	1,00
	
	

	3.3.2
	Fourniture et pose de fenêtres en aluminium couleur gris anthracite de 80x70 cm
	u
	4,00
	
	

	3.3.3
	Fourniture et pose de fenêtres en aluminium couleur gris anthrancite 100x200 en cm
	u
	18,00
	
	

	3.3.4
	Fourniture et pose d'une porte métallique coulissante battante 265x300 en cm
	u
	1,00
	
	

	3.3.5
	fourniture et pose grille metallique de protection de fenêtre
	m2
	23,84
	
	

	
	Sous Total menuiserie métallique et aluminium
	
	

	3.4
	TRAVAUX DE CLIMATISATION
	

	3.4.1
	Fourniture et pose de split system 12000 BUT/H type inverter au fréon R410-A marque LG OU techniquement équivalent
	U
	13,00
	
	

	
	sous-Total climatisation
	
	

	3.5
	TRAVAUX DE PLOMBERIE
	

	3.5.1
	Tuyauterie d'évacuation eaux usées/vannes et eaux de pluies y compris raccordement à la fosse septique
	ff
	1,00
	
	

	3.5.2
	tuyauterie d'alimentation y compris raccordement au reseau du château
	ff
	1,00
	
	

	3.5.3
	construction de caniveaux autour du batiment
	ml
	87,00
	
	

	3.5.4
	WC complet
	u
	4,00
	
	

	3.5.5
	lavabo complet
	u
	3,00
	
	

	3.5.6
	miroir de lavabo
	u
	3,00
	
	

	3.5.7
	porte savon
	u
	4,00
	
	

	3.5.8
	porte serviette
	u
	3,00
	
	

	3.5.9
	porte balai de WC
	u
	4,00
	
	

	3.5.10
	accessoires de raccordement
	u
	1,00
	
	

	3.5.11
	fosse septique et puisard 
	u
	1,00
	
	

	
	Sous-Total plomberie
	
	

	3.6
	TRAVAUX DE PEINTURE
	

	3.6.1
	peinture sur murs de type Pantex 800 en trois couches
	m²
	1.232
	
	

	3.6.2
	Peinture sur plafond
	m²
	407,00
	
	

	3.6.3
	peinture à huile sur grille
	m²
	47,68
	
	

	
	Sous-Total peinture
	
	

	
	S/Total TRAVAUX DE FINITIONS
	
	

	IV
	Travaux de clôture de 165 ml

	4,1
	fouilles en rigole et en puits pour fondation en gradins suivant pentes naturelles du terrain
	m3
	69
	
	

	4,2
	maconneries de sous-bassement en 20*20*40 bourrés
	m²
	132
	
	

	4,3
	béton armé dosé à 350 kg/m3 pour amorces poteaux, semelles et chaînage de soubassement et pour poteaux, chaînage
	m3
	30
	
	

	4,4
	maçonneries en 15*20*40 pour murêts de clôture (1m de haut) y compris crépissage
	m²
	165
	
	

	4,5
	grille métallique en fer forgé barrodé composé de poteaux  d'acier en tube carré 50*50*5mm poteaux espacés de 2.5m barre d'acier rond plein de 14mm de diamètre
	m²
	248
	
	

	4,6
	portail coulissant motorisé de 4m au modèle des grilles avec sous-bassement,
	u
	2
	
	

	4,7
	portillon pour entrée personnel et visiteurs
	u
	1
	
	

	4,8
	peinture en glycerphtalique sur muret de clôture
	m²
	462
	
	

	4,9
	peinture de type pantinox y compris antirouille sur menuiserie métallique
	m²
	248
	
	

	
	Sous-total TRAVAUX DE clôture
	

	
	TOTAL TRAVAUX DE GENIE CIVIL
	
	

	B
	TRAVAUX D'ELECTRICITE
	
	

	I
	ALIMENTATION PRINCIPALE
	

	1.1
	Dérivation sur TGBT Non secourue existant par disjoncteur 4P 80A y/c toutes sujétions de raccordement
	ens
	1,00
	
	

	1.2
	Câble RVFV 5G35mm² 
	ml
	120,00
	
	

	1.3
	Canalisations type chemin de câble 200x35
	ens
	3,00
	
	

	1.4
	Ouverture et fermeture tranchées y/c épandage sable et grillage avertisseur
	ml
	90,00
	
	

	1.5
	Passage en sous œuvre de la chaussé
	ml
	20,00
	
	

	1.6
	Construction regard de 70x70 en cm
	U
	4,00
	
	

	1.7
	Gaine HDPE D63
	ML
	250,00
	
	

	1.8
	Stabilisateur de tension triphasé 50KVA 400V 50Hz. Vin = Vn +/-25%, Vout = Vn +/-3%
	U
	1,00
	
	

	1.9
	Accessoires de poses et de raccordement (Cosses, colliers, mousse polyhétane, boulons, vis ….).
	ens
	1,00
	
	

	
	Sous total Alimentation principale
	
	

	II
	RESEAU DE TERRE
	

	2.1
	Piquet de terre de 2m en cuivre y/c cosse de raccordement
	U
	6,00
	
	

	2.2
	Conducteur cuivre nu de 35mm²
	ml
	140,00
	
	

	2.3
	Raccord à griffe de 25 à 95mm² en cuivre
	U
	12,00
	
	

	2.4
	Terre noire Végétale
	m3
	3,00
	
	

	2.5
	Collecteur de terre (Barre de cuivre perforé)
	U
	1,00
	
	

	2.6
	Conducteur Vert/Jaune de 16mm² type H07V-K
	ml
	20,00
	
	

	2.7
	Gaine annelé φ25 type ICTA
	ml
	30,00
	
	

	2.8
	Cosse cuivre à sertir de 35mm²
	U
	7,00
	
	

	2.9
	Cosse cuivre à sertir de 16mm²
	U
	4,00
	
	

	2.10
	Regard de visite 70Cm x 70Cm
	ens
	1,00
	
	

	2.11
	Accessoires de pose et de raccordement
	ens
	1,00
	
	

	
	Sous total Mise en terre
	
	

	III
	CANALISATIONS SECONDAIRES
	

	3.1
	Gaine annelé de diamètre 20 Type ICTA
	ml
	700,00
	
	

	3.2
	Gaine annelé de diamètre 25 Type ICTA
	ml
	800,00
	
	

	3.3
	Gaine annelé de diamètre 32 Type ICTA
	ml
	100,00
	
	

	3.4
	Câble cuivre 3G1,5mm² type U1000R2V
	ml
	700,00
	
	

	3.5
	Câble cuivre 3G2,5mm² type U1000R2V
	ml
	800,00
	
	

	3.6
	Câble cuivre 5G1,5mm² type U1000R2V
	ml
	100,00
	
	

	3.7
	Câble cuivre 3G6mm² type U1000R2V
	ml
	30,00
	
	

	3.8
	Canalisation principale en câble 5G16mm² cuivre y/c conduits et toute sujétions de pose.
	ml
	20,00
	
	

	3.9
	Accessoires de pose et de raccordement
	ens
	1,00
	
	

	
	Sous-total Canalisations secondaires
	

	IV
	COFFRET ELECTRIQUE
	

	4.1
	Coffret , interrupteur, disjoncteur prise encastres et raccordement
	U
	1,00
	
	

	4.2
	Disjoncteur 4P 80A - 10KA Courbe C
	U
	1,00
	
	

	
	Sous total Coffret électrique
	
	

	V
	APPAREILLAGES
	

	5.1
	Boitier carré pour maçonnerie à vis
	U
	100,00
	
	

	5.2
	Boitier à encastrer 160x160
	U
	6,00
	
	

	5.3
	Boitier apparent 100x100 IP 66
	U
	2,00
	
	

	5.4
	Interrupteur Simple Allumage 10A 230V Type à encastrer
	U
	17,00
	
	

	5.5
	Interrupteur Double Allumage 10A 230V Type à encastrer
	U
	3,00
	
	

	5.6
	Bouton poussoir 10A  230V  à encastrer
	U
	9,00
	
	

	5.7
	Prise de courant 2P+T 16A à encastrer
	U
	60,00
	
	

	5.8
	Prise de courant 2P+T 16A type à encastrer étanche IP5x
	U
	3,00
	
	

	5.9
	Prise de courant 2P+T 16A type apparent IP44
	U
	4,00
	
	

	5.10
	Prise de courant 2P+T 16A à clipsage direct
	U
	25,00
	
	

	5.11
	Boite de sol IP66 08 Modules à équiper de prise à Clipsage direct
	U
	10,00
	
	

	5.12
	Détrompeur pour prise 2P+T 16A
	U
	25,00
	
	

	5.13
	Luminaire LED 60x60 48W 230V Lumière blanche y/c support
	U
	26,00
	
	

	5.14
	Spot LED 15W 230V à encastrer Lumière blanche
	U
	12,00
	
	

	5.15
	Spot LED 20W 230V à encastrer Lumière blanche
	U
	4,00
	
	

	5.16
	Luminaire LED 2x20W 230V étanche IP66
	U
	12,00
	
	

	5.17
	Hublot  26W 230V  IP44 
	U
	4,00
	
	

	5.18
	Applique sanitaire 230V
	U
	1,00
	
	

	5.19
	BAES 230V
	U
	5,00
	
	

	5.20
	Barette de raccordement 16mm²
	pqt
	2,00
	
	

	5.21
	Barette de raccordement 10mm²
	pqt
	2,00
	
	

	5.22
	Accessoires de pose et de raccordement (Vis, chevilles, scotch…)
	Ens
	1,00
	
	

	
	Sous-total Appareillage
	
	

	VI
	ELECTRICITE COURANT FAIBLES
	
	
	
	

	6,1
	Panneau de brassage principal
	Ens
	1
	
	

	6,2
	baie de brassage 6U de distribution
	u
	2
	
	

	6,3
	Switch 16 ports
	u
	1
	
	

	6,4
	points d'accès WIFI
	u
	2
	
	

	6,5
	Prise RJ45 FTP catégorie 6
	U
	30
	
	

	6,6
	Support prise
	U
	30
	
	

	6,7
	Prise AP et accessoires de fixation
	U
	2
	
	

	6,8
	Panneau de brassage 24 ports équipés
	U
	2
	
	

	6,9
	Cordon de brassage 1m
	U
	30
	
	

	6,1
	Cordon de descente 3m
	U
	30
	
	

	6,11
	Ubiquiti Networks UAP-AC-PRO point d'accès 
	U
	2
	
	

	6,12
	Baie de brassage 12U
	U
	1
	
	

	6,13
	Passe-fil à balai 1U
	U
	2
	
	

	6,14
	PDU 8 prises 2P+T rackable
	U
	1
	
	

	6,15
	Accessoires divers
	U
	1
	
	

	6,16
	Poste opérateur
	u
	1
	
	

	6,17
	Connecteurs RJ45
	u
	10
	
	

	6,18
	Téléphone IP Cisco 8865
	U
	2
	
	

	6,19
	Téléphone IP Cisco 8851
	U
	9
	
	

	6,2
	Cisco catalyst 2960X-24PS-L-Switch de 24 ports PoE
	U
	2
	
	

	6,21
	Câble ftp catégorie 6
	ML
	1 100
	
	

	6,22
	Gaine annelée de diamètre 20
	rle
	5
	
	

	6,23
	Déplacement des infrastructures opérateurs
	FF
	1
	
	

	6,24
	Travaux divers de câblage
	FF
	1
	
	

	S/Total courant faibles
	

	
	sous total ELECTRICITE
	 -   

	
	Total HTVA
	 -   

	
	TVA
	 -   

	
	TOTAL TTC
	








	Cadre du détail quantitatif et estimatif
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[bookmark: _Toc4074783][bookmark: _Toc4261044][bookmark: _Toc390418128][bookmark: _Toc390335369]PIÈCE N°8 :
CADRE DU SOUS-DÉTAIL DES PRIX




	MOELE DE SOUS DETAIL DES PRIX

	DESIGNATION :

	N° PRIX
	Rendement journalier
	Quantité totale
	Unité
	Durée d’activité

	
	
	
	
	

	
	CATEGORIE
	Salaire journalier
	Jours facturés
	Montant

	Main d’œuvre
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL A

	Matériel et engins
	TYPE
	Taux journalier
	Jours facturés
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL B

	Matériaux et divers
	TYPE
	Taux journalier
	Consommation
	Montant

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL C

	D
	TOTAL DES COUTS DIRECTS                                          A + B + C
	

	E
	Frais généraux de chantier
	%
	= D x % 
	

	F
	Frais généraux de siège
	%
	= D x % 
	

	G
	COÛT DE REVIENT
	-
	= D + E + F
	

	H
	Risques + bénéfices
	%
	= G x %
	

	P
	PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXE
	= G + H
	

	V
	PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXE
	P / Qté
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[bookmark: _Toc4261045][bookmark: _Toc4074784][bookmark: _Toc390335370][bookmark: _Toc390418129]PIÈCE N°9 :
MODÈLE DE MARCHÉ





	
REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix – Travail – Patrie
---------
Société Camerounaise des Dépôts Pétroliers
----------
	REPUBLIC OF CAMEROON
Peace - Work- Fatherland
----------
Cameroon Petroleum Depot Company
----------


[bookmark: _Hlk67580444]MARCHE N° ___________/DG/DTEC/ SDPEST/SST/SCDP-CIPM/2024 du ____________
PASSE D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°______/AONO/DG/DTEC/ SDPEST/ SST/SCDP-CIPM/2024 du_________ RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BATIMENT ADMINISTRATIF AU DEPOT SCDP DE NGAOUNDERE

	MAITRE D’OUVRAGE     
	;
	DIRECTEUR GENERAL DE LA SOCIETE
CAMEROUNAISE DES DEPOTS PETROLIERS (SCDP)

	
	
	

	TITULAIRE  
	:
	[À compléter]
N° RCCM : ………………………………, NIU : ………………………………..
N° de Compte : …………………………………………………………..
IBAN : ……………………………………………….
Banque : ………………………………………….
B.P : ……………………………. / TEL : …………………………………

	
	
	

	OBJET DU MARCHE
	:
	[À compléter]

	
	
	

	LIEUX D’EXECUTION     
	:
	[À compléter]

	
	
	

	MONTANT EN FCFA        
	:
	[À compléter]


		
	
	Montant en chiffre
F CFA
	Montant en lettre
F CFA

	Montant TTC
	
	

	Montant HTVA
	
	

	TVA (19,25 %)
	
	

	IR (2,2%)
	
	

	Net à Mandater
	
	




	

	DELAI D’EXECUTION
	:
	[À compléter]

	
	
	

	FINANCEMENT 
	:
	[À compléter]

	
	
	

	IMPUTATION
	:
	[À compléter]

	
	
	

	
	
	Souscrit, le 
Signé, le	
Notifié, le	
Enregistré, le	
	____________________
____________________
____________________
____________________



Entre :
Société Camerounaise des Dépôts Pétroliers (SCDP), Société Anonyme au capital social de 16 800 000 000 FCFA ayant son siège social à Douala-BESSENGUE B.P. : 2271 Douala-Cameroun, Tel : 243 40 54 45 / 243 40 38 32, immatriculée au Registre de Commerce et du Crédit Mobilier sous le numéro RC/DLA/1999/B/6468 Douala et de numéro de contribuable : M077900001656A, 
Représentée par son Directeur Général, Madame MOAMPEA MBIO Véronique ci-après dénommée : « LE MAITRE D’OUVRAGE »
Et
L’ENTREPRISE____________________
BP________________ Tél __________________ Fax : ________________
N° RC ________________N° Contribuable___________________

Représentée par Madame/Monsieur_______________________________________ son Directeur Général, dénommé ci-après « L’ENTREPRENEUR »
D'AUTRE PART,


IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :



SOMMAIRE

Titre I. Cahier des Clauses Administratives Particulières 
Titre II. Cahier des Clauses Techniques Particulières 
Titre III. Bordereau des prix Unitaire 
Titre IV. Détail ou Devis Estimatif 



PAGE …… ET DERNIERE DU PRESENT MARCHE N° ________/DG/DTEC/SDPEST/ SST/SCDP/2024 du_____________ PASSE D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N°__________/AONO/DG/DTEC/SDPEST/SST/SCDP/2024 du _________RELATIF AUX TRAVAUX DE CONSTRUCTION D'UN BATIMENT ADMINISTRATIF AU DEPOT SCDP DE NGAOUNDERE
Délai d’exécution	: douze  (12) mois calendaires
Montant du marché en FCFA : ________________
	TTC
	

	HTVA
	

	T.V.A.(19,25 %)
	

	IR (2,2%) ou (5,5%)
	

	Net à mandater
	



	LU ET APPROUVE PAR L’ENTREPRENEUR, LE DIRECTEUR GENERAL
M/Mme………………………….


Douala, le………………………

	SIGNE PAR LE MAITRE D’OUVRAGE, DIRECTEUR GENERAL DE LA SCDP



Douala, le……………………

	ENREGISTREMENT




	Modèle de marché
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MODÈLES DE DOCUMENTS À UTILISER PAR LES SOUMISSIONNAIRES




TABLE DES MODELES

Annexe N°1 : Modèle de déclaration d’intention de soumissionner	176
Annexe N°2 : Modèle de lettre de soumission financière	177
Annexe N°3 : Modèle de caution de soumission	178
Annexe N°4 : Modèle de cautionnement définitif	179
Annexe N°5 : Modèle de caution d'avance de démarrage	180
Annexe N°6 : Modèle de caution de retenue de garantie	181
Annexe N°7 : Modèle de management de projet	182

· 
	Modèles de documents à utiliser par les Soumissionnaires
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[bookmark: _Toc96601052]Annexe N°1 : Modèle de déclaration d’intention de soumissionner
[bookmark: _Toc14363709]Je, soussigné : 

 	Nationalité : 

Domicile : 

Fonction : 

En vertu de mes pouvoirs (préciser la qualité), après avoir pris connaissance du dossier d'Appel d’Offres y compris les additifs éventuels, 
Déclare par la présente, l’intention de soumissionner pour cet Appel d’Offres.

Fait à  __________________________ le _____________________.

Signature, nom et cachet de l’Entrepreneur











[bookmark: _Toc96601053]Annexe N°2 : Modèle de lettre de soumission financière
Je, soussigné _____________________ [Indiquer le nom et la qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement _____________________ dont le siège social est à ______________________ inscrit au registre du commerce de ___________________ sous le n° ______________________
Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres [rappeler le numéro et l’objet de l’Appel d’Offres] :
· Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainement apprécié la situation et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser
· Remets, revêtus de ma signature, le bordereau des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis conformément aux cadres figurant dans le dossier d'appel d'offres.
· Me soumets et m'engage à exécuter les travaux conformément au dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre pour le lot n° ___________ à _________
· _________________ [En chiffres et en lettres] francs CFA Hors TVA, et à
· _________________ francs CFA Toutes Taxes Comprises. [En chiffres et en lettres]
· M'engage à exécuter les travaux dans un délai de _______________ Mois
· M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ___________ jours [indiquer la durée de validité, en principe 90 jours pour les AON et 120 jours pour les AOI] à compter de la date limite de remise des offres.
· Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité d’attribution de plusieurs lots) :
Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte n° _______________ ouvert au nom de _________________ auprès de la banque ______________________________ Agence de ________________________.
Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous.

Fait à ________________________ le ______________________

Signature de _________________________
En qualité de ________________________ dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nom de _____________________________

[bookmark: _Toc96601054]Annexe N°3 : Modèle de caution de soumission
À [indiquer l’Autorité Contractante et son adresse], « l’Autorité Contractante »
Attendu que l’entreprise _____________________, ci-dessous désignée « le soumissionnaire », a soumis son offre en date du _______________________ pour [rappeler l’objet de l’Appel d’Offres], ci-dessous désignée « l’offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le montant] francs CFA,
Nous _______________________________ [Nom et adresse de la banque], représentée par _______________________ [Noms des signataires], ci-dessous désignée « la banque », déclarons garantir le paiement à l’Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le montant] Francs CFA, que la banque s’engage à régler intégralement à l’Autorité Contractante, s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires.
Les conditions de cette obligation sont les suivantes :
· Si le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le Dossier d’Appel d’Offres ; 
· Si le soumissionnaire, s’étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant la période de validité :
· Omet à signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire ;
· Omet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu dans celui-ci.
Nous nous engageons à payer à [Autorité Contractante] un montant allant jusqu’au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité Contractante soit tenue de justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande l’Autorité Contractante notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux, sont remplies, et qu’il spécifiera quelle (s) condition (s) a (ont) joué.
La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par l’Autorité Contractante pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contractante tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception, avant la fin de cette période de validité.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque
À ___________________________, le _________________________
[Signature de la banque]
[bookmark: _Toc96601055]Annexe N°4 : Modèle de cautionnement définitif
Banque :
Référence de la Caution : N° ___________________
À [indiquer le Maître d’Ouvrage et son adresse] Cameroun, ci-dessous désigné le Maître d’Ouvrage »
Attendu que ; _____________________ [Nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné « l’entrepreneur », s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à réaliser [indiquer la nature des travaux]
Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que l’entrepreneur remettra au Maître d’Ouvrage un cautionnement définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5 %] du montant de la tranche du marché correspondante, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,
Attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur ce cautionnement.
Nous, _______________________________________ [Nom et adresse de banque], représentée _____________________________ [Noms des signataires], ci-dessous désignée « la banque », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute somme jusqu’à concurrence de _______________________________________ [En chiffres et en lettres].
Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.
Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du marché. La caution est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception provisoire des travaux.
Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement retournée sans aucune forme de procédure.
Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.
Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque
À _______________________, le _____________________
[bookmark: _Toc96601056]Annexe N°5 : Modèle de caution d'avance de démarrage
Banque : référence, adresse _____________________
Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de : ____________________________ [le titulaire], au profit du Maître d’Ouvrage [Adresse du Maître d’Ouvrage] (« Le bénéficiaire »)
Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant que _________________________ [le titulaire]  ne s’est pas acquitté de ses obligations, relatives au remboursement de l’avance de démarrage selon les conditions du marché  _________________________ du ________________________ relatif aux travaux [indiquer l’objet des travaux, les références de l’Appel d’Offres et le lot, éventuellement], de la somme totale maximum correspondant à l’avance de [vingt (20)%] du montant Toutes Taxes Comprises du marché n° __________________________, payable dès la notification de l’ordre de service correspondant, soit : _______________________ Francs CFA
La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette avance sur les comptes de _______________________________ [Le titulaire] ouverts auprès de la banque __________________________ sous le n° ___________________________
Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée par le CCAP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.
La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et authentifié par la banque
À __________________________, le ______________________


[Signature de la banque]



[bookmark: _Toc96601057][bookmark: _Hlk96600939]Annexe N°6 : Modèle de caution de retenue de garantie
Banque : _________________________________
Référence de la Caution : N° ________________________
À [indiquer le Maître d’Ouvrage]
[Adresse de l’Autorité Contractante] ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage » attendu que ; ________________________ [nom et adresse de l’entreprise], ci-dessous désigné « l’entrepreneur », s’est engagé, en exécution du marché, à réaliser les travaux de [indiquer l’objet des travaux] attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage inférieur à 10% à préciser]  du montant TTC du marché peut être remplacée par une caution solidaire, attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur cette caution, Nous, ______________________ [nom et adresse de banque], représentée par _______________ [Noms des signataires], et ci-dessous désignée « la banque »,
Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et responsables à l’égard du Maître d’Ouvrage, au nom de l’entrepreneur, pour un montant maximum de ______________________ [En chiffres et en lettres], correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant du marché,
Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites du montant égal à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.
Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.
La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage.
Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent engagement.
La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement et ses suites.
Signé et authentifié par la banque
À _________________________, le _____________________
[Signature de la banque]
[bookmark: _Toc96601058]Annexe N°7 : Modèle de management de projet
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LISTE ETABLISSEMENTS BANCAIRES
La liste des établissements bancaires et organismes financiers ci-dessous, agréés par la COBAC et publiés par le Ministère chargé des Finances sont autorisés à émettre des cautions dans le cadre du présent appel d’offres. Aucun autre établissement ne sera admis dans ce cadre.

	N°
	DESIGNATION DE L’ETABLISSEMENT
	

	BANQUES

	1. 
	AFRILAND FIRST   BANK (FIRST BANK)
	B.P. : 11834 YAOUNDE

	2. 
	BANQUE ATLANTIQUE du Cameroun (BACM)
	B.P. : 2933 Douala

	3. 
	BANQUE GABONAISE POUR LE FINANCEMENT INTERNATIONAL (BGFI BANK)
	B.P. : 600 Douala

	4. 
	BANQUE CAMEROUNAISE DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (BC-PME)
	B.P. : 12962 YAOUNDE

	5. 
	BANQUE INTERNATIONAL DU CAMEROUN POUR L’EPARGNE ET LE CREDIT (BICEC)
	B.P. : 1925 Douala

	6. 
	BANK OF AFRICA CAMEROON (BOA CAMEROON)
	B.P. : 4593 Douala

	7. 
	CITIBANK OF CAMEROON (CITIGROUP)
	B.P. : 4571 Douala

	8. 
	COMMERCIAL BANK OF CAMEROON (CBC)
	B.P. : 4004 Douala

	9. 
	ECOBANK CAMEROON
	B.P. : 582 Douala

	10. 
	NATIONAL FINANCIAL CREDIT BANK (NFC-BANK)
	B.P. : 6578 YAOUNDE

	11. 
	SOCIETE COMMERCIALE DE BANQUES- CAMEROUN (SCB-CAMEROUN)
	B.P. : 300 Douala

	12. 
	SOCIETE GENERALE CAMEROUN (SGC)
	B.P. : 4042 Douala

	13. 
	STANDARD CHARTERED BANK CAMEROON (SCBC)
	B.P. : 1724 Douala

	14. 
	UNION BANK OF CAMEROON (UBC)
	B.P. : 15569 Douala

	15. 
	UNITED BANK FOR AFRICA (UBA)
	B.P. : 2088 Douala

	16. 
	CREDIT COMMUNAUTAIRE D’AFRIQUE (CCA)
	B.P. :

	17. 
	BANGE BANK
	B.P. :

	COMPAGNIES D’ASSURANCES

	18. 
	Assurance et Réassurance Africaine S.A (Area)
	B.P. : 1531 Douala

	19. 
	CHANAS ASSURANCES
	B.P. : 109 Douala

	20. 
	ACTIVA ASSURANCES
	B.P. : 12970 Douala

	21. 
	Atlantic Assurances S.A
	B.P. : 2933 Douala

	22. 
	Beneficial General Insurance S.A
	B.P. : 2328 Douala

	23. 
	CPA/SA
	B.P. : 54 Douala

	24. 
	NSIA Assurance S.A
	B.P. : 2759 Douala

	25. 
	PRO ASSUR
	B.P. : 5963 Douala

	26. 
	SAAR S.A
	B.P. : 1011 Douala

	27. 
	SAHAM Assurances S.A
	B.P. : 11315 Douala
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